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1 PRÉSENTATION DE LA HAUTE ÉCOLE 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

  

 

Siège social 

Haute École Bruxelles-Brabant 

Chaussée de Waterloo, 749 ς 1180 Bruxelles 

Tél. : +32 (0)2/340.12.95 /Fax : +32 (0)2/347.52.64 

Email général : info@he2b.be - www.he2b.be 

 

 
Unité Nivelles ς Domaine des Sciences de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ 
Sciences psychologiques 

Rue E. Vandervelde, 3, 1400 Nivelles  

Tél. : +32(0)67/21.31.14/ Fax : +32 (0)67/84.04.17 

Email général : nivelles@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-nivelles 

 

Unité IESSID ς Domaine Information et 
Communication et Domaine Sciences politiques et 
sociales 

Rue de l'abbaye, 26, 1050 Ixelles 

Tél. : +32(0)2/629.04.00 / Fax : +32(0)2/640.50.42 

Email général : iessid@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-iessid 

 Unité ISEK ς Domaine Sciences de la santé publique et 
Domaine Sciences de la motricité 

Campus Schaller - Kinésithérapie 

Avenue Charles Schaller, 91, 1160 Bruxelles 

Tél. : +32(0)2/660.20.27 / Fax : +32(0)2/660.04.34 

Email général : isek-kine@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-isek 

Campus Erasme - Ergothérapie & Gériatrie  

Route de Lennik, 808 (Bâtiment P - 3e étage), 1070 
Bruxelles 

Tél. : +32(0)2/560.28.59 / Fax : +32(0)2/560.28.18 

Email général : isek-ergo@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-isek 
 

Pour la spécialisation : Tél. +32(0)2/560.29.93 / Fax : 
+32 (0)2/560.28.38   
Email général : isek-geriatrie@he2b.be  

Campus Forest - Bandagiste ς orthésiste ς prothésiste  

Rue de Bourgogne, 48, 1190 Forest 

Tél. : +32(0)2/522.38.59 / Fax : +32(0)2/522.19.73 

Email général : isek-bop@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-isek 

 

 

 

mailto:info@he2b.be
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Unité ISES ς Domaine des Sciences juridiques et 
Domaine des Sciences économiques et de gestion  

Ch. d'Alsemberg (Domaine de Calevoet), 1091, 1180 
Uccle 

Tél. : +32(0)2/376.11.10/ Fax : +32(0)2/376.20.13 

Email général : ises@he2b.be ς site web: 
https://www.he2b.be/campus-ises 

Unité ISIB ς 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝǘ 
technologies  

Campus ISIB Royale 

Rue Royale, 150, 1000 Bruxelles 

Tél. : +32(0)2/227.35.10 / Fax : +32(0)2/217.46.09 

Email général : isib@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-isib 

 

Campus ISIB Goujons 

Rue des Goujons, 28, 1070 Anderlecht  

Tél. : +32 (0)2.556.47.70/ Fax : +32 (0)2.556.47.71 

Email général : isib@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-isib 

 

Unité Defré ς Domaine des Sciences de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ  

Campus Defré 

Avenue De Fré, 62, 1180 Uccle  

Tél. : +32 (0)2/374.00.99/ Fax : +32 (0)2/373.71.00 

Email général : defre@he2b.be ς site web : 
www.he2b.be/campus-defre 

 

 

 

Unité ESI ς Domaine des Sciences 

Campus ESI 

Rue Royale, 67 à 1000 Bruxelles  

Tél. : +32 (0)2/219.15.46/ Fax : +32 (0)2/219.48.47 

Email général : esi@he2b.be ς site web : 
https://www.he2b.be/campus-esi 

 

 

 

mailto:ises@he2b.be
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mailto:isib@he2b.be
mailto:isib@he2b.be
mailto:defre@he2b.be
https://www.google.com/url?q=http://www.he2b.be/campus-defre&sa=D&ust=1598860258789000&usg=AFQjCNFoheCVQw6oo0_JYt8VjizCoy9NRQ
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Commission Qualité 
permanente 

Composition 

Coordinateur Qualité des US 
Responsable du service Com. 
1 représentant du PA 
1 représentant du PO 
1 membre du COCOBA SHE 
1 (ou +) représentant(s) des étudiants 
2 (ou +) Directeurs 

Organes de 

gestion 

Organes de 

consultation 

Conseil 
social 

Composition 

(48 membres) 

¼ de membres du personnel 
½ d'étudiants 
¼ de membres proposés par le 
Collège de direction dont le 
Directeur-Président 

Conseil pédagogique 

(48 membres) 

  1/3 de membres du personnel 
  1/3 dô®tudiants 
  1/3 réparti entre: 

- Directeur-Président + Directeurs 
dôunit®  

-  pers. du secteur professionnel  

7 Conseils dôunit® 

(10 membres) 

  3/5 de membres du 
personnel 
  1/5 dô®tudiants 
  1/5 de membres désignés 

par le Collège de direction 

Conseil dôadministration 

(34 membres) 

8 membres du personnel - Syndicats 
2 membres du personnel de maîtrise 
2 membres du personnel administratif 
2 représentants du milieu professionnel 
4 représentants des milieux sociaux 
7 étudiants 
7 Directeurs  
1 Directeur-Président 

Collège de 
direction 

(fonctions électives) 

    Directeur-Président 
    Directeurs dôunit® 

Conseil des 
étudiants 

Composition 

7 membres au moins élus chaque 
année par et parmi les étudiants dont 
au moins un par catégorie 

Commission 
Frais dô®tudes 

Composition 

1/3 membres du 
personnel 
1/3 étudiants 
1/3 Directions 
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2 REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

2.1 Définitions 

La Haute École Bruxelles-Brabant est issue de la fusion, à la date du 14 septembre 2016, de la Haute École 
Paul-Henri Spaak et de la Haute École de Bruxelles. 

La création de la cette Haute École est régie par les conventions de fusion votées par les Conseils 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмсΦ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ 
spécifique à la Haute École Bruxelles-Brabant, dont voici les correspondances : 

1° Conseil ŘΩǳƴƛǘŞ Υ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘƻǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ т ŘŜ ƭΩ!D/C 
du 27 août 1996.  

La Haute École comporte sept conseils:  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ L{9{ ;  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ 9{L ;  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ 5ŜŦǊŞ ;  

- Le Conseiƭ ŘΩǳƴƛǘŞ bƛǾŜƭƭŜǎ Τ  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ L9{{L5 ;  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ L{L. ;  

- [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ ISEK. 

2° Directeur Υ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ όǳƴ /ŀƳǇǳǎ ƻǳ ǳƴ ƻǳ 
plusieurs domaines) à laquelle est rattachée un Conseil, tel que défini au 1° ; 

3° Directeur-Président : personne physique assurant la direction générale de la Haute École. 

2.2 Remarques générales 

Le présent Règlement des Études, diffusé sous toutes réserves de modifications des textes légaux en 
vigueur, est établi en application des Lois, Décrets et Arrêtés du Gouvernement de la Communauté 
française ainsi que des circulaires ministérielles prises en application desdites législations1.   

Les étudiants inscrits sont réputés connaître les dispositions régleƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur de type long et de type court, ainsi que le présent Règlement des Études.  

Le Règlement des Études est établi en conformité avec le Projet Pédagogique, Social et Culturel de la Haute 
École dont il ne peut être dissocié. Il peut être complété, selon les unités structurelles, par des règlements 
ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ unitésΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜ Ŝǘ 
TFE des différentes sections.  

L'enseignement organisé par la Communauté française est un enseignement qui respecte le principe de la 
neutralité. La neutralité implique notamment le respect des conceptions philosophiques, idéologiques ou 
religieuses des parents et des élèves2. [Ŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞs et respectés dans leur 

                                                           
1 Ces documents sont consultables sur les sites internet suivants : http://www.gallilex.cfwb.be  et http://www.enseignement.be . 
2 Art. 24, §1er, al. 3, de la Constitution. 

http://www.enseignement.be/
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identité et leurs appartenances quelles quΩelles soient (philosophique, idéologique, culturelle, religieuse, 
ŜǘƘƴƛǉǳŜΣ ΧύΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊƛǘŞ 
conformément au chaǇƛǘǊŜ L± Řǳ ǘƛǘǊŜ ±LL Řǳ [ƛǾǊŜ L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ3Σ ǘŜƭ ǉǳΩŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜnt supérieur en Hautes Écoles4 
, repris en annexe 4. Aucun comportement contrevenant à ces principes ne sera toléré au sein de la HE2B.  

Toute situation ou question non prévue par la législation et par le présent Règlement sera soumise pour 
décision au Collège de direction. 

Toutes décisions prises par les autorités de la Haute École Bruxelles-Brabant en vertu du présent Règlement 
sont portées à la connaissance des étudiants endéans les délais légaux et réglementaires et conformément 
à la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
dispositions, elles peuvent être contestées devant le Conseil dΩ;tat, rue de la Sciences 33 à 1040 Bruxelles5. 

Les étudiants inscrits dans un cursus organisé par la Haute École Bruxelles-Brabant en codiplômation avec 
une autre institution, sont soumis au présent Règlement, conformément à ce qui est repris dans la 
convention de codiplômation et à tout le moins, lorsque que la Haute École Bruxelles-Brabant est 
considérée comƳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ  

Toute mention de communication aux étudiants signalée dans le présent Règlement est automatiquement 
ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ aux valves officielles (papier ou électroniques) de chaque implantation et 
autant que possible via le portail officiel de la Haute École. 

[ƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ École voire 
de ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǾƛǎŞes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ;ǘǳŘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ƴƛǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ 9ŎƻƭŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƎŀnes et des membres du personnel 
dans tous les contacts concernant le cursus académique, les évaluations, les stages, le TFE. Toutefois, sauf 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǘout étudiant qui 
voudraiǘ ŎƻƴŦƛŜǊ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ou retirer un document en son nom donnera à cette personne un mandat écrit et détaillé, accompagné de 
ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ /Ŝ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ 
que la Haute École ne peut se voir reprocher la façon dont le mandataire exécute son mandat.  

Tous les recours visés au présent règlement sont des recours préalables obligatoires. Les délais mentionnés 
aux termes des présentes, relatifs auxdits ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜ мр ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜ мр ŀƻǶǘ. 

Pour les études qui peuvent conduire à un titre professionnel soumis à ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Řŝǎ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǊŜœǳ ǎƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ6. 

                                                           
3 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ aΦ.ΦΣ мфκлтκмфΦ 
4 !ǊǘΦ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎnement supérieur en Hautes Écoles, M.B., 14/03/19, tel que 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ у Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ о Ƴŀƛ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ 1er et 2 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 
secondaire, et mettant en place le tronc commun, M.B., 03/05/19. 
5 Art.14 des lois cooǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ мфтоΣ aΦ.ΦΣ нмκлоκтоΦ 
6 Art. 95 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des 
études, M.B., 18/12/13. 
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Les étudiants sont tenus de se tenir régulièrement informés des informations se trouvant sur les panneaux 
d'affichage, aux valves officielles (papier ou électroniques) de leur unité ainsi que sur leurs adresses 
institutionnelles. 

Chaque étudiant reçoit une adresse courriel propre à la HE2B, par le biais de laquelle se tiendra toute 
correspondance liée à la vie académique, de même que toute correspondance professionnelle en lien avec 
la vie académique (stages, etc.), sauf exception prévue dans le présent règlement. Tout étudiant qui ne 
serait pas en possession de son identifiant et de son mot de passe doit en faire la demande au secrétariat 
de son Unité.  

Dans le présent Règlement, le masculin est utilisé à titre épicène pour tout terme visant les personnes.  
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3 ORGANISATION DE LΩANNÉE ACADÉMIQUE 

3.1 Calendrier des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

[Ŝ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ 
réglementaires en la matière. L'année académique commence au 14 septembre et se clôture au 13 
septemōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ7. 

L'année académique est divisée en trois quadrimestres comprenant des périodes d'évaluation et de 
congés8. 

Le premier quadrimestre débute le 14 septembre ; le deuxième le 1er février et le troisième le 1er juillet. Les 
deux premierǎ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мн ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǳǊǎǳǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ ƎǊŀŘŜ 
académique de premier ou deuxième cycle se répartit sur un des deux preƳƛŜǊǎ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ ǎǘŀƎŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
professionnelle. Par dérogation, et pour des raisons pédagogiques motivées, certaines unités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
académique ; dans ce cas, une épreuve partielle  est organisée en fin de premier quadrimestre9. 

[Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion et 
aussitôt publié. [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 
particulières.  

Les activités ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ professionnelle sont susceptibles d'être organisées et évaluées durant les trois 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ académique.  

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ10. 

¦ƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
professionnelle ou de travaux personnels11. 

Par exception au paragraphe précédent, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ peut, pour des raisons de force majeure et 
ŘǶƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎΣ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳ quadrimestre suivant, sans 
toutefois pouvoir dépasser une période de deux mois et demi au-delà de la fin du quadrimestre12. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
réparties sur les trois quadrimestres13. 

Le calendrier de l'année académique 2020-2021 se trouve en annexe 1. 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ, au minimum une semaine de blocus sera organisée 
Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ. 

Les mots « congés PO η ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ζ suspension des activités pendant les 
jours fixés par le Pouvoir organisateur. 

                                                           
7 Art. 79 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. 
8 !ǊǘΦ нп Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ом ƳŀǊǎ нллп ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǊŜŦƛƴŀƴœŀƴǘ ƭŜǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΣ aΦ.ΦΣ 18/06/04. 
9 Art. 79 du décret du 7 novembre 2013, op.cit, M.B., 18/12/13. 
10 Ibid. 
11 Ibid. 
12 Ibid. 
13 Ibid.  
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs activités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴt, des voyages faisant partie de la formation et ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǳȄ valves officielles de ƭΩǳƴƛǘŞ y relative. 

3.2 Heures durant lesquelles les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ 

Les établissements sont ouverts du lundi au samedi, durant les heures pendant lesquelles se déroulent les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ valves 
officielles (papier ou électroniques) de chaque implantation (entre 07h00 et 22h00). 

Par dérogation au paragraphe ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ en dehors de ces périodes, 
ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Les horaires sont disponibles auprès des secrétariats. 
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4 ADMISSION /  INSCRIPTION AUX ÉTUDES 

L'étudiant choisit librement la Haute École dans laquelle il souhaite s'inscrire. Il doit se présenter 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ κ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
administraǘƛŦΦ tŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƳşƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ tǊƻƧŜǘ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ǎŜǎ règlements. 

Un étudiant peut demander auprès du Collège de direction à pouvoir cumuler au sein de la Haute École 
plusieurs inscriptions à des cursus différents au cours d'une même année académique. En Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴΣ 
seul le montant du minerval sera doublé et les frais ŘΩŞǘǳŘŜǎ resteront uniques. A ce titre, seront dus les 
ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴontant est le plus élevé.  

4.1 5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ  

 Inscription 

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ 31 octobre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎadémique en cours14, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ 

- des étudiants qui auraient été autorisés par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ Ł ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
au quadrimestre suivant, pour des raisons de force majeure dûment motivées, et qui peuvent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 30 novembre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ15 ; 

- ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
les ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƛƴǾƻǉǳŞŜǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
dossier complet au préalable au Collège de direction de la Haute École qui prendra avis de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ό/!±tύ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

- ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 15 
févrierΣ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞmique au sein 
ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎǳǊǎǳǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΦ Sera réputé être en 
ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀƴƴǳƭŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎǳǊǎǳǎ 
ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Şǘablissement16.  
Nb Υ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ17. La HE2B se réserve en 
ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ I9н. ǉǳΩƛƭ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘΩǳƴ 
montant correspondant aux frais appréciés au coût réel afférents aux biens et services fournis18. 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлмф-2020 a lieu après le 
ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

                                                           
14 Art. 101 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. 
15 Art. 101 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
16 Art. 102, §2, al. 1, in fine, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
17 Art. 102, §2, al. 2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
18 Conformément aux remarques procédurales relatives à la réorientation, reprises dans le Vade-mecum des Collèges des 
Commissaires et Délégués du Gouvernement près les Universités, les Hautes Ecoles et les Ecoles supérieures des Arts, du décret 
du 7 novembre 2013 définissant ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ǾŜǊǎƛƻƴ mars 
2020, p. 180. 
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ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǎŜ ǊŞƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 15 février 2021 au plus tard19. 

 
[ŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ faire parvenir les demandes de 
ǊŞƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ Ł 
évaluation continue, débutent dès le début de la rentrée académique.   

En outre, les étudiants non finançables20 visés au point 5.1.3. doivent adresser leur dossier complet au 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ, par dépôt de la main à la main ou par courrier recommandé, au plus tard :  

¶ le 15 juin ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ƭƻǊǎǉǳe cette 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
et qui demande son inscription la Haute École pour la première fois; 

¶ le 15 octobre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻutes les 
autres situations. 

 Inscription provisoire 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
provisoire qui devra être régularisée au plus tard pour le 30 novembre, sauf si le retard dans la délivrance 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ƭǳƛ 
incombe21.  

[ŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴœŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3, §1er, alinéa 
1er, du décret du 11 ŀǾǊƛƭ нлмп ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǳǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
мр ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ à ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ se rapporte.  

4.2 ¢ƛǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 Études de premier cycle 

 !ŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ22 

Sous réserve d'autres dispositions légales particulières et en vue de l'obtention du grade académique qui 
les sanctionne, ont accès à des études de premier cycle les étudiants qui justifient : 

1° soit du certificat d'enseignement secondaire supérieur (CESS) délivré par un établissement 
d'enseignement secondaire de plein exercice ou de promotion sociale de la Communauté française, 
accompagné, pour l'accès aux études de premier cycle d'un cursus de type long, du diplôme d'aptitude à 
accéder à l'enseignement supériŜǳǊ ǎƛ ƭŜ /9{{ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ мффо-1994 ; 

2° soit d'un diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur en Communauté française ; 

3° soit d'un diplôme d'enseignement supérieur délivré par un établissement d'enseignement de promotion 
sociale ; 

                                                           
19 ArǘΦ о ŘŜ ƭΩ!D/C ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƴϲом Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, M.B., 
26/06/20.  
20 Art. 101 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
21 Art. 95, §1er, al. 4,  du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
22 Art. 107 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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4° soit d'une attestation de succès à un des examens d'admission organisés par les établissements 
d'enseignement supérieur ou par un jury de la Communauté française; cette attestation donne accès aux 
études des secteurs, des domaines ou des cursus qu'elle indique ; 

5° soit d'un diplôme, titre ou certificat d'études similaire à ceux mentionnés ci-avant délivré par la 
Communauté flamande, par la Communauté germanophone ou par l'École royale militaire ; 

6° soit d'un diplôme, titre ou certificat d'études étranger reconnu équivalent à ceux mentionnés aux points 
1° à 3° en application d'une législation fédérale, communautaire, européenne ou d'une convention 
internationale ; 

7° soit du diplôme d'aptitude à accéder à l'enseignement supérieur (DAES) conféré par le jury de la 
Communauté française ; 

уϲ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фо Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
7 novembre 2013. 

 !ŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ23 

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳƛǾƛŜǎ ŀǾŜŎ ŦǊǳƛǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƧǳǊȅ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ пр 
ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭΩŞǘǳdiant aura accès au 1er cycle même ǎΩƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ 

 !ŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ expérience professionnelle ou personnelle24 

Le jury peut valoriser des savoirs et compétences des étudiants acquis par leur expérience professionnelle 
ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƧǳǊȅ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ пр ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳǊŀ ŀŎŎŝǎ ŀǳ мer 
ŎȅŎƭŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ 

 Études de deuxième cycle 

 !ŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǘitre académique25 

Ont accès aux études en vue de l'obtention du grade académique qui sanctionne des études de deuxième 
cycle les étudiants qui portent : 

1° un grade académique de premier cycle du même cursus ;  

2° le même grade académique de deuxième cycle, mais avec une autre finalité ;  

оϲ ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƴƎΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ Τ  

4° un grade académique similaire à ceux mentionnés aux littéras précédents délivré par un établissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭƭŜ-ŎƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ Τ  

5° un grade académique étranger reconnu équivalent à un grade académique de deuxième cycle donnant 
ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ  

Est similaire à un grade académique délivré en Communauté française, un titre ou grade conduisant aux 
ƳşƳŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

                                                           
23 Art. 117 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
24 Art. 119 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
25 Art. 111 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 



 

Haute École Bruxelles-Brabant ς Règlement des études 2020-2021 

Page 17 sur 122 

  

 

hƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŀƴŎǘionne des études de 
deuxième cycle les étudiants qui portent :  

1ϲ ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ Gouvernement26 ou 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ Ŏƻƴditions ne 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴƛ ƴΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
établissements ayant délivré le grade académique ;  

2ϲ ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳr, en Communauté 
française ou extérieur à celle-ŎƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ Τ  

3°un grade académique étranger reconnu équivalent à ceux mentionnés aux littéras précédents en 
applicŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
législation, aux mêmes conditions.  

L'étudiant porteur d'un titre, diplôme, grade ou certificat délivré hors Communauté française qui ne lui 
donne pas accès aux études de deuxième cycle en vertu des paragraphes précédents peut toutefois y être 
admis par le jury des études visées, si l'ensemble des études supérieures qu'il a suivies avec fruit est valorisé 
par le jury pour au moins 180 crédits. En ce qui concerne lŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
est assimilé à ceux admis aux conditions ci-dessus reprises.  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƛǎŞes aux points 3° et 4° ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer et aux points 1° et 2° de 
ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŞ-requises pour les études visées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
supplémentaires, ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀires, 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ /Ŝǎ 
ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ нe cycle. 

 Accès en vertu de la valorisation de crédits par le jury 

Le jury peut valoriser les crŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳƛǾƛŜǎ ŀǾŜŎ ŦǊǳƛǘ27, ainsi que des savoirs et compétences des étudiants 
acquis par leur expérience professionnelle ou personnelle28.  

Lorsque lŜ ƧǳǊȅ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мул ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳǊŀ ŀŎŎŝǎ ŀǳ нe ŎȅŎƭŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ  

{ƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci consistent en un ou 
plusieurs enseignements supplémentaires, ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл 
ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 
admission. Ces enseignements font partie de son programƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ нe cycle. 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƧǳǊȅ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ǾƛǎŞΣ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ. 

                                                           
26 AGCF du 7 mars 2013 fixant les passerelles donnant accès aux études organisées en Hautes Ecoles, M.B., 24/04/2013 ; et AGCF 
du 30 aout 2017 pris en application de l'article 111, § 2, 1°, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement 
supérieur et l'organisation académique des études, M.B., 06/10/17. 
27 Art. 117 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
28 Article 119 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. Au sujet de la ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9 - 
voir infra, point 5.2.3.6) 
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 Accès des étudiants en fin de 1er cycle29 

Ont également accès aux études de deuxième cycle les étudiants qui, pour se voir conférer un grade 
académique qui y donnerait accès, doivent encore réussir maximum 15 crédits du 1er cycle ou qui doivent 
encore réussir plus de 15 crédits du 1er cycle, aux conditions fixées ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млл Ϡс Ŝǘ Ϡ т Řǳ ŘŞŎǊŜǘ du 7 
novembre 2013. 

 Études de spécialisation de 1er cycle 

 Règle générale 

Sous réserve d'autres dispositions particulières, l'accès aux études de bachelier de spécialisation peut 
ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ initiale sanctionnée par le grade académique de bachelier ou de 
master30.  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀŎƘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ est conditionné31 à l'obtention d'un diplôme :  

- ŘŜ ōŀŎƘŜƭƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳŀǎǘŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŬƴƛŜ Ŝǘ ǘŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝs consultation 
ŘŜ ƭΩ!w9{Τ  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƅŀƳŀƴŘŜ ƻǳ ƎŜǊƳŀƴƻǇƘƻƴŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǾƛǎŞ ŀǳ мɕ 
tiret. Cette similarité est appréciée par les autorités de la Haute Ecole ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǊŜŎƻƴƴǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǾƛǎŞ ŀǳ мɕ ǘƛǊŜǘ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Communauté française ;  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
directive 2005/36/CE du parlement européen et du conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛŬŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƳƻŘƛŬŞŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛŬŎŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǾƛǎŞ ŀǳ мɕ ǘƛǊŜǘΦ  

Ont également accès aux bacheliers de spécialisation les étudiants pour lesquels les jurys ont valorisé les 
savoirs et compétences acquis par les étudiants par leur expérience professionnelle ou personnelle à 
concurrence de 180 crédits au moins.  

NB : {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜƴǎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ǳƴ ŘƛǇƭƾme délivré par une Haute École, 
lΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
equi.sup@cfwb.be. Dans un souci ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘΩŜƳōƭŞŜ Ł ǎƻƴ 
ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǉǳŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǾƛǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ 
de spécialisation, organisée dans un type court en Haute École. Les informations utiles dont la procédure 
ainsi que les pièces justificatives requises, figurent sur le site : http://www.equivalences.cfwb.be. 

 

 /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōacheliers de spécialisation organisés par la HE2B  

4.2.3.2.1 Spécialisation en préparation physique et entrainement (Unité Nivelles) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Tous les bacheliers du domaine 10 (sciences psychologiques et de l'Şducation) 

                                                           
29 Art. 111, §3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
30 Art. 72 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
31 Art. 107, al. 2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 

http://www.equivalences.cfwb.be/
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- Tous les bacheliers du domaine 10bis (sciences de l'éducation) 

- Tous les bacheliers du domaine 16 (sciences de la motricité) 

- Bachelier en coaching sportif 

- Masters en sciences de la motricité, orientation éducation physique (60 et 120) 

Cette année de spécialisation est organisée en codiplômation avec la Haute École Francisco Ferrer et la 
IŀǳǘŜ 9ŎƻƭŜ [ŞƻƴŀǊŘ ŘŜ ±ƛƴŎƛΦ [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ Haute École Francisco Ferrer. 

 

4.2.3.2.2 Spécialisation interdisciplinaire en gériatrie et psychogériatrie (Unité ISEK) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Les bacheliers : en assistant social, en assistant en psychologie, en éducateur spécialisé en 
accompagnement psycho-éducatif, en éducateur spécialisé en activités socio-sportives, en conseiller 
conjugal et familial, en logopédie, en diététique, en audiologie, en infirmier responsable de soins généraux, 
en ergothérapie, en podologie-podothérapie, en bandagisterie - orthésiologie ς prothésiologie, en 
psychomotricité 

- Les masters : en logopédie, en sciences psychologiques, en kinésithérapie, en kinésithérapie et 
réadaptation. 

Cette année de spécialisation est organisée conjointement avec la Haute École Francisco Ferrer et la Haute 
;ŎƻƭŜ Lƭȅŀ tǊƛƎƻƎƛƴŜΦ [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ la Haute École Bruxelles-Brabant. 

 

4.2.3.2.3 Spécialisation en orthopédagogie (Unité Defré)  

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Les bacheliers : en ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ, en assistant en psychologie, éducateur 
spécialisé en accompagnement psycho-éducatif, en éducateur spécialisé en activités socio-sportives, en 
instituteur préscolaire, en instituteur primaire, en ergothérapie, en logopédie, en psychomotricité, en 
assistant social 

- Tout bachelier accompagné d'un ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ όŎƛ-après : CAP32) 

- Tous les AESS 

- Les masters : en sciences de l'éducation, en logopédie, en sciences psychologiques, en sciences de la 
famille et de la sexualité 

- Tout master accompagné d'un CAP. 

 

4.2.3.2.4 Spécialisation en accompagnateur en milieux scolaires33 (Unité Defré) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

                                                           
32 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ /!tΣ ǾƻƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : http://www.enseignement.be/index.php?page=28074 (date de dernière 
consultation : le 1er septembre 2020) 
33 Cette ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ нл20-2021. 

http://www.enseignement.be/index.php?page=28074
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- Les bacheliers : en ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ, en assistant social, en éducateur 
spécialisé en accompagnement psycho-éducatif, en éducateur spécialisé en activités socio-sportives, en 
instituteur préscolaire, en instituteur primaire, en psychomotricité, en conseiller conjugal et familial 

- Tout bachelier accompagné d'un CAP 

- Tout master accompagné d'un CAP 

 

4.2.3.2.5 SÐïÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇnement34 (Unité 
Defré) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Tout bachelier du domaine 10 (sciences psychologiques et de l'Şducation) 

- Tout bachelier du domaine 10bis (sciences de l'Şducation) 

- Tout bachelier accompagné d'un CAP 

- Tout master du domaine 10 (sciences psychologiques et de l'Şducation) 

- Tout master du domaine 10bis (sciences de l'Şducation) 

- Tout master accompagné d'un CAP 

Cette année de spécialisation est organisée en codiplômation avec la Haute École Francisco Ferrer qui est 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  

 

4.2.3.2.6 Spécialisation en sécurité des réseaux et des systèmes informatiques (Unité ESI) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Les bacheliers : en informatique de gestion, en biotechnique (option bio-informatique), en informatique 
et systèmes (orientation : technologie de l'informatique, informatique industrielle, réseaux et 
télécommunications ou sécurité des systèmes) 

- Les masters : en sciences informatiques (60 ou 120), en ingénieur civil en informatique, en ingénieur 
industriel (orientation informatique), en architecture des systèmes informatiques. 

 

4.2.3.2.7 Spécialisation en travail psychosocial en santé mentale (Unité IESSID) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Tout bachelier : du domaine 1 (philosophie), du domaine 2 (théologie), du domaine 3 (langues, lettres et 
traductologie), Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ п όƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜύ, du domaine 6 (sciences politiques 
et sociales), du domaine 8 (criminologie), Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ мл όǎŎƛŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴύ, du 
domaine 11 (sciences médicales), du domaine 14 (sciences biomédicales et pharmaceutiques), du domaine 
15 (sciences de la santé publique), du domaine 16 (sciences de la motricité) 

[ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ travail psychosocial en santé mentale est ouverte aux personnes engagées ou 
non dans la vie professionnelle. 

 

                                                           
34 Cette ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ нл20-2021. 
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4.2.3.2.8 Spécialisation en sciences et techniques du jeu (Unité IESSID) 

Cette année de spécialisation est accessible aux porteurs des diplômes suivants :  

- Tout bachelier 

- Tout master.  

 

 Master en Ingénierie en Action Sociales (120 ECTS) 

Ce master est organisé à la HE2B - IESSID. 

Ont accès à ce master :  

1) Les bacheliers en sciences humaines et sociales ou en sociologie et anthropologie sont 

directement admis dans le programme spécifique du Master en Ingénierie et Action Sociales. 

Ces étudiants sont dispensés des cours suivants dans la grille horaire : 

¶ !ƴǘƘǊƻǇƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όолIκн9Ŏǘǎύ ; 

¶ Questions approfondies de sociologie (30H/2Ects) ; 

¶ Pratiques sociales et écologie sociale (30H/2Ects) 

Ces cours sont remplacés par le module AppǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όс ŎǊŞŘƛǘǎ ƳŀȄύΦ 

2) Les titulaires des bacheliers suivants, moyennant un complément de formation de maximum 15 

crédits sont admis au programme du Master en Ingénierie et Action Sociales : 

¶ assistants sociaux ;  

¶ conseillers sociaux ; 

¶ assistants en psychologie ; 

¶ en écologie sociale ; 

¶ en gestion des ressources humaines ; 

¶ en soins infirmiers spécialisés en santé communautaire ; 

¶ les éducateurs spécialisés en accompagnement psycho-éducatif ; 

¶ en communication (type court) ; 

¶ en coopération internationale. 

Ĕ Ces étudiants devront suivre ƭΩǳƴΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄ modules complémentaires suivants :  

Titulaires du bachelier en : Module 1 Module 2 

Assistant social X  

Gestion des ressources 
humaines  

 X 
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Conseiller social   X 

 Communication   X 

Assistant en psychologie  X X 

Ecologie sociale  X X 

Soins infirmiers, spécialisé en 
santé communautaire  

X X 

Éducateur spécialisé en 
accompagnement psycho-
éducatif 

X X 

Coopération internationale X X 

 

Ĕ aƻŘǳƭŜ м Υ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ όǇŀǊƳƛ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜύ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł ƭΩ¦[.Φ  

                /Ŝ ŎƻǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ   

Ĕ aƻŘǳƭŜ н Υ !ǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όс 9/¢{ύ : 

¶ ¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ - 3 ECTS ; 

¶ Pratique et enjeux des mŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ - 3 ECTS 

 

3) [Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ bachelier non repris dans la liste ci-dessus et reconnus par la Communauté 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŀƴǎ όŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
réussies plus 2 ans ŘΩŀŎtivité utile) ont accès au Master en Ingénierie et Action Sociales pour autant 
ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛon des 
ŀŎǉǳƛǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9).  

Le candidat déclaré admis devra suivre le programme complémentaire ci-après :  

Ĕ aƻŘǳƭŜ м Υ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ όǇŀǊƳƛ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜύ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł ƭΩ¦[.Φ  

                /Ŝ ŎƻǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ   

Ĕ aƻŘǳƭŜ н Υ !ǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όс 9/¢{ύ : 

¶ TopographiŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ - 3 ECTS ; 

¶ tǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ - 3 ECTS 

*  Les candidats qui ne disposent pas des titres énumérés ci-dessus mais qui possèdent une activité utile 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŀƴǎ όŀǾŜŎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞǳǎǎƛŜǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘύ 
ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ aŀǎǘŜǊ Ŝƴ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ !Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ мллϵΣ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ [ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ нŝƳŜ ŎȅŎƭŜΦ  
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Au terme d'une procéduǊŜ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴύΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ±!9 
(constituée par les 2 coordinateurs de la formation et de la direction) décide si les aptitudes et 
connaissances du candidat sont suffisantes pour suivre ces études avec succès.  

La natuǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ sociales.  

Le candidat réalise une épreuve (écrite et orale) lui permettant de démontrer des compétences qui 
correspondent au niveau 6 du Cadre des certifications de la Communauté française (CcCf)35. 

[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ L9{{L5 de la Haute École 
(www.iessid.be). 

5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Υ 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ;  

¶ ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŞŦŜƴŘ ǎƻƴ 
travail.  

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ VAE délibère sur l'admissibilité de l'étudiant. 

La commission VAE établit un programme complémentaire pour le candidat admis qui tient compte des 
expériences professionnelles et personnelles de celui-ci. 

4.3 Frais ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ36 

Les ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ : 

- le minerval imposé par la Communauté française aux étudiants inscrits dŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǘ ό¢/ύ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƴƎ ό¢[ύ ; 

- ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (pour les étudiants hors UE) ; 
- ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŦǊŀƛǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ǊŞŜƭǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎǳǊǎǳǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 

inscrit).  

Ceux-ci figurent en annexe 2. 

NB Υ [Ωétudiant ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜ deux inscriptions au sein de la Haute École, à des cursus 
différents au cours ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ Řu double montant du minerval 
imposé par la Communauté française tandis que les frais ŘΩŞǘǳŘŜǎ resteront uniques. A ce titre, seront dus 
ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ  

                                                           
35 Niveau 6 : 
- Savoirs approfondis dans un domainŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ 
- !ǇǘƛǘǳŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ 
imprévisibles dans un domaine spécialisé de traǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
- Compétences à gérer des activités ou des projets techniques ou professionnels complexes, incluant des responsabilités au niveau 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀbilités en matière de 
développement professionnel (individuel et collectif). 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŞŎǊƛǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǊŀƭe : 
- La capacité à comprendre un phénomène ou une problématique sociale et à en identifier les concepts clefs ; 
- [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŞǎǳƳŜǊ Ŝǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 
- La capacité à traiter des données significatives pour poser des jugements critiques ; 
- La capacité à communiquer ses connaissances (forme et fond).  
36 Art. 12, §2, de la loi du 25 mai 1959 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, M.B., 19/06/59. 
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 Date limite de paiement 

tƻǳǊ ǉǳϥǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛon puisse être recevable et prise en considération, l'étudiant 
est notamment tenu d'avoir payé ǳƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎ, au plus tard le 31 
octobre suivant le début de l'année académique (voir point 5.1.4. Recevabilité du dossier)37.  

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭa date limite pour le paiement ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ 
de 50 euros soit fixée au 31 octobre, une inscription est effective (notamment) à la condition du paiement 
dudit acompte sur les droits ŘΩƛƴǎcription réellement dusΦ tŀǊǘŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ŎŜ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎΦ !ǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ŎŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘiant ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services de la Haute École.  

En cas de non-paiement ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ом ƻŎǘƻōǊŜΣ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ƴƻǘƛŦƛŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǎƻƭŘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛnscription doit être acquitté au 1er février ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ 

Par dérogation à ce qui précède, pour les étudiants concernés par la prolongation de session prévue par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфΣ ϠнΣ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ζ Paysage », ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021 est reportée au 15 février 2021 au plus tard.38 

Sauf cas de force majeure, apprécié par le Collège de direction, dénoncé dès sa survenance documents 
ǇǊƻōŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ ƭŜ ǎƻƭŘŜ du montant de son inscription au plus tard pour le 1er 
février ƻǳ Řŝǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƴƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘits, mais reste 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉrise en compte pour zéro 
crédit dans le calcul de son financement (voir point 5.1.5.). ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƎŀǊŘŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 
de janvier afin de ne pas préjuger des suites ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭΦ  

!ǳŎǳƴ όŀǳǘǊŜύ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǳǊŞ ǎŜǎ 
dettes auprès de la Haute École Bruxelles-Brabant39. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
dettes vis-à-vis de la Haute École ou ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ est assimilée à une réorientation ǊŜǎǘŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ40. Est assimilée à une demande de 
réorientation, la demande de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀƴƴǳƭŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ 
Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎǳǊǎǳǎ 
ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 41. [ŀ I9н. ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ 
réorientaǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ I9н. ǉǳΩƛƭ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŀǳ ŎƻǶǘ 
réel afférents aux biens et services fournis42.  

                                                           
37 Art. 101 et 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
38 !ǊǘΦ п ŘŜ ƭΩ!D/C de pouvoiǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƴϲом Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, M.B., 
26/06/2020. 
39 Art. 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
40 Art. 102, §2, al. 2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
41 Art. 102, §2, al. 1, in fine, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
42 Conformément aux remarques procédurales relatives à la réorientation, reprises dans le Vade-mecum des Collèges des 
Commissaires et Délégués du Gouvernement près les Universités, les hautes Ecoles et les Ecoles supérieures des Arts, du décret du 
7 novembre 2013 définissant ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ǾŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊǎ нлнлΣ 
p. 180. 
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 Moyens de paiement 

Les étudiants peuvent payer le montant de leur inscription par Bancontact ou par virement bancaire.  

  Minerval 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ académique 2020-2021 le minerval ǎΩŞƭŝǾŜ Ł43 : 

tƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ boursier : le cursus est gratuit. 

tƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ condition modeste :  

¶ type court Υ спΣлм ϵ Ŝǘ ммсΣно ϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜΤ 

¶ type long Υ нофΣлн ϵ Ŝǘ опоΣпт ϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜ ŘŜǎ мer et 2e cycles. 

Pour les autres : 

¶ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǘ Υ мтрΣлмϵΣ Ŝǘ ннтΣнпϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜΤ 

¶ ǘȅǇŜ ƭƻƴƎ Υ орлΣлоϵΣ Ŝǘ прпΣптϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜ ŘŜǎ 1er et 2e cycles. 

9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
crédits nécessaires à la réussite du cycle, excepté pour les formations dont le cycle comporte 60 crédits. 

 CǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ44 

Les frais appréciés aux coûts réels ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ 
annuellement par le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la Haute École, sur avis conforme de la Commission de 
concertation compétente en la matière.  

Ces montants doivent être payés avant la participation aux activités. En cas de non-paiement de ces frais, 
ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ 
ceux-ci. 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŞǎ Ŝƴ 2020-2021 figurent en annexe 2. 

Les étudiants qui demandent un allègement ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ζ Paysage » 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ des ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όƳƛƴŜǊǾŀƭ Ҍ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴƴǳŜƭ. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴ ŀƭƭŞƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ζ Paysage » 
όǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ нe ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜύΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜmbourser la somme 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ǇŀȅŞǎΣ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ 
son programme annuel révisé.  

Les étudiants en fin de cursus ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пс ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ 
Řǳ ƳƛƴŜǊǾŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

                                                           
43 Circulaire n°5961 du 18 novembre 2016 relative au Minerval dans les Hautes Ecoles et Ecoles supérieures des Arts, 
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=6193 (date de dernière consultation : le 1Er septembre 2020). 
44 !ǊǘΦ о ŘŜ ƭΩ!D/C du 20 juillet 2006 fixant la liste des frais appréciés au coût réel afférents aux biens et services fournis aux étudiants 
qui ne sont pas considérés comme perception d'un droit complémentaire par les Hautes Écoles, les Écoles supérieures des Arts et 
les Instituts supérieurs d'Architecture, M.B., 16/08/06. 

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=6193
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 5Ǌƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό5L{ύ 

Un droit d'inscription spécifique (DIS) est demandé aux étudiants qui ne sont pas ressortissants des Etats 
membres ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne et dont les parents ou le tuteur légal non belges ne résident pas en 
Belgique45.  

Le montant du droit d'inscription spécifique est exigible au moment de l'inscription46. Le droit d'inscription 
spécifique payé n'est pas remboursé en cas d'abandon des études ou de départ de l'élève ou de l'étudiant 
au cours de l'année scolaire ou académique47.  

/Ŝ 5L{ ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020-2021 à48 : 

- type court Υ ффн ϵ 
- type long 1er cycle Υ мΦпут ϵ 
- type long 2e cycle : 1.984 ϵ 
 

Le 5L{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǶ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ issus des pays moins avancés -repris sur la liste des PMA (Pays les 
Moins Avancés)  ŘŜ ƭΩhb¦49. 
 
Sont également exemptés du droit d'inscription spécifique :  

- Les étudiants de nationalité étrangère, admis à séjourner plus de trois mois ou autorisés à 
s'établir en Belgique, en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifiée par 
la loi du 28 juin 198450 ; 

- Les étudiants mariés dont le conjoint résidant en Belgique, y exerce ses activités 
professionnelles ou y bénéficie de revenus de remplacement ;  

- Les étudiants co-habitants légaux au sens du Titre Vbis du livre III du Code civil dont le 
cohabitant légal résidant en Belgique, y exerce ses activités professionnelles ou y bénéficie 
de revenus de remplacement ;  

- Les étudiants bénéficiant de la tutelle officieuse en application de l'article 3 de la loi du 21 
mars 1969 modifiant l'article 45 du Code civil, les titres VIII et X du livre 1er du même Code, 
ainsi que les lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement de la nationalité, coordonnées 
le 14 décembre 1932 ;  

- Les étudiants qui résident en Belgique et y ont obtenu les avantages liés au statut de réfugié 
ou de candidat-réfugié, accordé par la Délégation en Belgique du Haut-Commissariat des 
Nations-Unies pour les réfugiés ainsi que ceux dont le père ou la mère ou le tuteur légal se 
trouve dans la même situation et ce en application de la Convention internationale relative 
au statut des Réfugiés et les Annexes, signées à Genève le 21 juillet 1951 et approuvées par 
la loi du 26 juin 1953 ;  

- Les étudiants qui résident en Belgique et ont introduit une demande de régularisation dans 
le cadre de la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines 

                                                           
45 Art. 59, §1, de la loi du 21 juin 1985 concernant l'enseignement, M.B., 6/07/85. 
46 Art. 62 de la loi du 21 juin 1985, op. cit., M.B., 6/07/85. 
47 !ǊǘΦ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ƭϥExécutif de la Communauté française du 25 septembre 1991 portant exécution des articles 59, 60 et 61 de 
la loi du 21 juin 1985 concernant l'enseignement, M.B., 11/12/91. 
48 !ǊǘΦ нΣ оϲ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ƭϥ9ȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ du 25 septembre 1991, op.cit., M.B., 11/12/91. 
49 Afghanistan, Angola, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, République centrafricaine, Tchad, Comores, 
République démocratique du Congo, Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Kiribati, Laos, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Népal, Niger, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Salomon, Somalie, Soudan du Sud, Soudan, Timor oriental, Togo, Tuvalu, Ouganda, Tanzanie, Vanuatu, Yémen et 
Zambie.  
50 Art. 59, §1, de la loi du 21 juin 1985, op.cit, M.B., 6/07/85. 
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catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume ainsi que ceux dont le père 
ou la mère ou le tuteur légal se trouvent dans la même situation ;  

- Les étudiants pris en charge et entretenus par les Centres publics d'aide sociale ;  
- Les étudiants qui résident en Belgique, y exercent effectivement une activité 

professionnelle ou bénéficient de revenus de remplacement ;  
- Les étudiants qui ont obtenu une bourse d'études du Ministre qui a l'Administration 

générale de la coopération au développement dans ses attributions à condition que celle-
ci paie le droit d'inscription spécifique ;  

- Les étudiants qui ont obtenu une bourse d'études dans le cadre et dans les limites d'un 
accord culturel conclu avant le 1er janvier 1989 par l'autorité compétente de la 
Communauté française, de la Communauté flamande ou de la Communauté 
germanophone ou d'un accord culturel conclu à partir du 1er janvier 1989 par l'autorité 
compétente de la Communauté française51.  

 Assimilation52 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŏƛ-dessous au moment de son inscription, sera, pour toutes 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

1. .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾƻƛǊ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 
durée en vertu des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

2. Être considéré comme réfugié, apatride ou personne pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire en vertu des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée ou avoir introduit, 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƛΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƻǳ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
нл ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ мфтоΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ǳƴ 
arrêté de rejet du recours admis est prononcé ; 

3. Être autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique en vertu des dispositions de la loi du 15 
décembre 1980 précitée et y exercer une activité professionnelle réelle et effective53 ou y 
bénéficier de revenus de remplacement (les étudiants étrangers qui ont obtenu un visa d'études 
n'entrent pas dans cette catégorie et ne sont donc pas exemptés); 

4. <ǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƘƻƳŜ ǉǳƛ 
appartient à ceux-ci ou dans un home auquel il a été confié ; 

5. Avoir pour père, mère, tuteur légal, conjoint ou cohabitant légal une personne de nationalité 
ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ м 
à 4 ci-dessus ; 

6. Bénéficier d'une allocation octroyée par le service d'allocations d'études de la Communauté 
française en vertu de la loi du 19 juillet 1971 relative à l'octroi d'allocations et de prêts d'études 
et du décret du 7 novembre 1983 réglant pour la Communauté française les allocations et les 
prêts d'études coordonné le 7 novembre 1983 ;  

7. Être titulaire d'une attestation de boursier délivrée par l'administration générale de la 
Coopération au Développement ; 

8. Être autorisé à séjourner plus de 3 mois en Belgique sur base du statut de résident de longue 

                                                           
51 !ǊǘΦ м ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ƭϥ9ȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ du 25 septembre 1991, op.cit, M.B., 11/12/91. 
52 Art. 3, §1, du décret du 11 avril 2014 adaptant le financement des établissements d'enseignement supérieur à la nouvelle 
organisation des études, M.B., 10/06/14.  
53 Est considérée comme activité professionnelle réelle et effective celle dont la rémunération correspond et a correspondu, sur 6 
des 12 mois précédant lΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ mensuelle moyenne minimum garantie fixée par le Conseil 
national du Travail. 
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durée acquis Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Şǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мр 
ŘŞŎŜƳōǊŜ мфул ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
étrangers.  

 Étudiants boursiers 

Les étudiants boursiers ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƻǳ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /ŜǳȄ-ci 
bénéficient de la gratuité de l'accès aux études54.  

Pour plus de renseignements : http://www.allocations-etudes.cfwb.be.  

L'étudiant boursier ou qui a introduit une demande de bourse est invité à se signaler dès le début de l'année 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ L'étudiant veillera à y 
faire figurer ses coordonnées et le numéro de son dossier SAE sans lequel l'étudiant ne peut pas être 
considéré comme boursier en demande. Toute fausse déclaration est susceptible de constituer une fraude 
à l'inscription et d'entraîner l'éloignement de l'enseignement supérieur durant 3 années académiques (cf. 
infra). 

L'étudiant boursier en demande ne doit s'acquitter d'aucun paiement à l'inscription. Au terme de la 
procédure de demande de bourse: 

ω si sa bourse est acceptée, l'inscription au programme pour l'année en cours sera gratuite ; 

ω si sa bourse est refusée, l'étudiant dispose de 30 jours à partir de la notification du refus55 pour 
s'acquitter des frais d'inscription qui sont dû. Si l'étudiant n'effectue pas ce paiement, il ne pourra 
plus ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ I9н. Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƴƛ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 
ƛƴǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ56   

Le récapitulatif mensuel des étudiants bénéficiaires d'une allocation d'études fourni par le Service des prêts 
et allocations d'études à la Haute École peut être admis comme élément de preuve lorsque l'étudiant se 
trouve dans l'impossibilité de produire la notification officielle d'octroi de son allocation d'études. 

L'étudiant est également invité, à titre conservatoire, à se faire reconnaître comme étudiant à revenus 
modestes (voir point 4.3.8). 

Avec ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōƻǳǊǎƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ aussi de la gratuité des supports de 
ŎƻǳǊǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ǎƻƴ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǊǎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

 Étudiants de condition modeste57 

Sont considérés comme étudiants de condition modeste, ceux qui se trouvent dans toutes les conditions 
qui leur permettraient d'être reconnus comme boursiers, à l'exception du plafond de revenu imposable, 

                                                           
54 Art. 105 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
55 Toute décision est réputée notifiée le troisième jour ouvrable quƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ όƭŜ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ŦƻƛύΦ [Ŝ ǎŀƳŜŘƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜΦ 
56 /ŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ devant les Commissaires et Délégués du Gouvernement tel que prévu par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
102, §1er, dernier alinéa, du décret du 7 novembre 2013.  
57 !ǊǘΦ м ŘŜ ƭΩ!D/C Řǳ нр Ƴŀƛ нллт définissant ce qu'il y a lieu d'entendre par étudiant de condition modeste dans l'enseignement 
supérieur hors universités, M.B., 05/06/07. 

http://www.allocations-etudes.cfwb.be/
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qu'il leur est autorisé de dépasser de 3 550 ϵΦ /Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭϥƻŎǘǊƻƛ ŘϥǳƴŜ 
allocation d'études est en effet majoré de 3 550 ϵ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ 

Pour 2020-2021 :   

Personnes à charge* Revenus maximum pour bénéficier d'une 
allocation d'études 

Revenus maximum pour bénéficier du 
statut d'étudiant de condition modeste 

0 
22.313,52 26.020,52 

1 
29.177,90 32.884,90 

2 
35.615,64 39.322,64 

3 
41.619,78 45.326,78 

4 
47.197,29 50.904,29 

5 
52.774,80 56.481,80 

Les personnes à charge à prendre en considération sont celles reprises sur le dernier avertissement-
extrait de rôle (Contributions - SPF Finances). 

 

Les étudiants qui souhaitent bénéficier de ce statut et des avantages financiers y afférents, doivent 
introduire auprès du Service social un dossier qui peǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ 
les conditions requises.  

Ce dossier doit comprendre les pièces suivantes : 

- une demande de remboursement signée, avec toutes les coordonnées bancaires, 
- les revenus imposables de la famille (globalement + distinctement) de l'année 2018 - exercice 

d'imposition 2019 figurant sur l'Avertissement-Extrait de rôle,  
- une composition de ménage, 

Le dossier peut être retiré auprès de l'assistante sociale de la Haute École. 

Après vérification et dans le mois qui suit la réception du dossier, le Service social fait suivre la demande 
des étudiants reconnus comme étudiants de condition modeste auprès du Service comptabilité, qui 
procède au rembouǊǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ отп ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴt de condition 
modeste. 

 Allègements ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

 Allègement pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou médicaux (art. 151) 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŝǎ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘŜǎ frais 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛnscription Ҍ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ établis proportionnellement au nombre de crédits de son 
programme annuel.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎŜ Ǿƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
déjà payés, au prorata du nombre de crédits de son programme annuel révisé.   
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 Allègement pour les étudiants du 1er bloc du 1er cycle (art. 150) 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴ ŀƭƭŞƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ du 7 novembre 
2013 όǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ нe ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜύΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ la somme 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ǇŀȅŞǎΣ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ 
son programme annuel révisé.   

 wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀƴƴǳƭŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ avant le 1er décembre dŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ reste 
redevable58 de ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 50 euros et sera remboursé du surplus éventuellement déjà versé59. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀōŀƴŘƻƴƴŜ à partir du 1er décembre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ 
Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

[Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 6.3. La 
ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

En cas de changement ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƳƛƴŜǊǾŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ 
établissement avant le 1er décembre. 

Le DIS ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŜǊǊŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
imputable à la Haute École, ou si ce départ ou cet abandon fait suite à une décision administrative (refus 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇǳǘŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ60. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴt dont la demande est assimilée à une réorientation ǊŜǎǘŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ61. Est assimilée à une demande de 
réorientation, la demande de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀƴƴǳƭŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ 
Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎǳǊǎǳǎ 
ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 62.  

 Duplicata 

En cas de demande de duplicata de documents déjà donnés à l'étudiant, les tarifs suivants sont 
d'application : 

- рл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ frais couvrant la délivrance par les Services du Gouvernement de duplicata de diplômes, 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ63 
- мл ϵ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Χύ. 
Par dérogation à ce qui est repris ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘǳǇƭƛŎŀǘŀ ǎŜǊŀ ƎǊŀǘǳƛǘŜ pour tout étudiant 
Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƭǳƛ-même tenu de fournir plusieurs 
exemplaires ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΦ 

                                                           
58 {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle 102, §1, alinéas 2 et 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. Ces alinéas prévoient 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ - sauf cas de force majeure - ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мer 
ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōƻǳǊǎƛŜǊΦ  
59 Art. 102, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
60 !ǊǘΦ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŜ ŘŜ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ du 25 septembre 1991, op.cit, M.B. 11/12/91.  
61 Art. 102, §2, al. 2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
62 Art. 102, §2, al. 1, in fine, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
63 Art. 147bis du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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4.4 Étudiant libre 

La Haute École offre la possibilité de suivre des cours isolés au sein de son offre de formation et à en 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ64. Ceux-ci doivent consister en une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞόǎύ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ŎƻƳǇƭŝǘŜόǎύ sans que la charge totale de cours suivis isolément ne 
puisse dépasser 20 crédits par année académique et par étudiant65. 

Par l'intermédiaire du secrétariat de ƭΩǳƴƛǘŞ, le 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ¦ƴƛǘŞ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
à des cours isolés. Celles-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻōŀƴǘǎ 
Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴΦ [Ŝ Collège de direction prend 
avis du Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ et accepte ou refuse l'inscription à ce(s) cours isolé(s) en fonction des possibilités 
et contraintes pédagogiques, logistiques et financières existantes. 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭƛōǊŜ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ 
ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ Ŝƴ qualité 
ŘΩŞƭŝǾŜ ƭƛōǊŜΣ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŎǊŞŘƛǘǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞƭŝǾŜ ƭƛōǊŜ ǘƻǳs 
établissements confondus. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ Iaute École Bruxelles-Brabant ne sera pas autorisé à suivre des cours 
isolés quƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ 

La personne qui est autorisée à s'inscrire ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ le présent Règlement. Le montant total des 
ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Řǳǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎcription définis ci-dessous ne 
sont pas acquittés, l'accès au(x) ŎƻǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Nombre de crédits Montant 

De 1 à 10 crédits 

11 crédits 

12 crédits 

13 crédits 

14 crédits 

15 crédits 

16 crédits 

17 crédits 

18 crédits 

19 crédits 

20 crédits 

нфΣмл ϵ 

онΣнм ϵ 

опΣфн ϵ 

отΣуо ϵ 

плΣтп ϵ 

поΣср ϵ 

псΣрс ϵ 

пфΣпт ϵ 

рнΣоу ϵ 

ррΣнф ϵ 

руΣоо ϵ 

  

 

                                                           
64 !ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо, op.cit., M.B., 18/12/2013. 
65 Art. 68/1 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/2013. 
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La Haute École se réserve le droit de solliciteǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
supplémentaire correspondant aux frais réels afférents aux biens et services fournis dans le cadre des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ plus onéreuses66.  

Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŎƭŀƳŞ ŀǳŎǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭƛōǊŜ Şǘŀƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
souscrite par le Pouvoir Organisateur. 

L'inscription à un cours isolé permet de passer le(les) examen(s) y associé(s). Une attestation de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ƛǎƻƭŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜŎ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

L'inscription n'étant pas une inscription régulière s'inscrivant dans un cursus financé par la Communauté 
française, les cours suivis ne donnent pas accès à un diplôme ni à des crédits. Toutefois, les jurys peuvent 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
régulière postérieure67. 

[ΩŞŎƘŜŎ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ƛǎƻƭŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ  ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎ ζ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ η ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

4.5 Examen ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴŜ 
possédant pas le CESS, est fixé à 100 ϵΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ consulter le site internet de la HE2B ς 
IESSID.  

4.6 Dispositions spécifiques à la section Kinésithérapie (non-résidents) 

En application du Décret du 16 juin 2006 régulant le nombre d'étudiants dans certains cursus de premier 
cycle de l'enseignement supérieur, dans la section kinésithérapie, l'inscription des étudiants non-résidents 
est soumise à un tirage au sort68Φ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴƻƴ-
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩǳƴité ISEK : 
http://www.isek.be/index.php/inscription. Ces règles  sont à compléter par celles figurant dans la circulaire 
propre à cette section69.  

Au-delà du nombre fixé, ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǇŀǊ 
orŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ-étudiant en émet le souhait. La Haute École indiquera à 
ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƴǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭŀ IŀǳǘŜ École 
analysera, dans le respect de ce classement, la recevabilité des dossiers en attente. 

4.7 Limitation des inscriptions pour des critères qualitatifs et de sécurité 

En fonction de critères qualitatifs et de sécurité, la Haute École se réserve le droit de ne pas dépasser un 
ƴƻƳōǊŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǎǘŀƎŜΣ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜΦ 

                                                           
66 Sont dites « onéreuses » les activités qui impliquent un surcoût en raison, entre ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘΣ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
67 Art. 68/1 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. 
68 Art. 6 et 7 du décret du 16 juin 2006 régulant le nombre d'étudiants dans certains cursus de premier cycle de l'enseignement 
supérieur, M.B., 06/07/06. 
69 Circulaire n°7146 du 23 mai 2019 de recommandations relatives aux inscriptions ς décret du 16 juin 2006 réglant le nombre 
ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǳǊǎǳǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ supérieur, disponible sur : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7390 (date de dernière consultation : 1er septembre 2020). 

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7390
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Au-ŘŜƭŁΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ 
ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ-étudiant en émet le souhait. La Haute École indiquera à l'étudiant la 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƴǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜǊŀΣ Řŀƴǎ 
le respect de ce classement, la recevabilité des dossiers en attente. 

4.8 Examens médicaux spécifiques 

Dans les sections Kinésithérapie et Normale secondaire en éducation physique, l'inscription est 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ 
physiquement à suivre toutes les acǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

Les modalités de ces examens médicaux sont communiquées aux étudiants dans les règlements spécifiques 
des unités concernées. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ Éducation physique, est conditionnée par les résultats dudit 
ŜȄŀƳŜƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘǳŘƛǘ ŜȄŀƳŜƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ 
ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǳ Collège 
de directionΦ /Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŜ-examen subi de la propre initiative de 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǉǳƛ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊŀ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŜ-examen. Le Collège de 
direction ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

Dans ƭΩ¦nité ISEK ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 9ŘǳŎŀǘŜǳǊ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜ 5ŜŦǊŞ, ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜǾƻƛǊ ǎŜ 
ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƴ ǎǘŀƎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des risques 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜΦ Si une 
ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǘŀƎŜΣ ƭŜǎ frais liés à cette vaccination sont pris en charge 
par ƭΩǳƴƛǘŞΦ tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘions au sein de ƭΩǳƴƛǘŞ. 

Un dépistage de la tuberculose ou de toute autre maladie grave ou infectieuse pourra être demandé aux 
étudiants ǎƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ όǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴe personne 
atteinte de cette maladie, par exemple). 
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5 PROCÉDURE DΩ!DMISSION ET INSCRIPTION 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 
[Ŝ ǾƻƭŜǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǳ égard aux 
exigences du présent Règlement. Le volet pédagogique ne sera envisagé que si le dossier administratif est 
recevable. 

[ŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ 
par tout document offiŎƛŜƭ ǇǊƻōŀƴǘ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ 
fournir un tel document70. 

5.1 Admission - volet administratif 

 Généralités 

tƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
du formulaire « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ », accompagné de toutes les pièces justificatives 
requises.  

tŀǊ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǇŀǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ Il appartient à 
l'étudiant d'indiquer, dès sa demande d'inscription, s'il renonce à sa qualité d'étudiant potentiellement 
finançable, parce qu'il aurait entrepris une démarche similaire auprès d'un autre établissement 
d'enseignement supérieur de plein exercice de la Communauté française71. 

 Dossier de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 

Les dossiers complets ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ être déposés en personne au secrétariat de lΩǳƴƛǘŞ.  

¢ƻǳǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ :  

- ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ ŘŀǘŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ Τ 
- un document d'identité belge ou étranger, en ordre de validité pouǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ72 ;  
- ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ όǾƻƛǊ 

point 4.2). 

Selon les cas, les documents complémentaires suivants sont exigés : 

- Tout document, ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩune autorité compétente, attestant du parcours scolaire ou 
académique de l'étudiant (relevés de notes exprimés en heures et en crédits et portant la mention 
ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩŞŎƘŜŎ et le nombre de crédits validés de son PAE, attestations ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Χ), 
fourni par l'établissement, ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎŀŎƘŜǘ ȅ ŀǇǇƻǎŞ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ƴŜ 
puisse pas être remise en doute ; si le document ne comprend pas de mention de réussite ou 
d'échec, l'étudiant est présumé avoir échoué Ŝǘ ƴΩŀǾƻƛǊ ǾŀƭƛŘŞ aucun crédit ; 

- des copies des titres et diplômes obtenus ; 
- tout document original justifiant chaque année du parcours professionnel antérieur éventuel du 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ όŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜΣ 
attestation de non dispense de pointage, etc.) 

                                                           
70 Art. 95, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
71 Art. 7 du décret du 11 avril 2014, op. cit., M.B., 10/06/14. 
72 !ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΦ  
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- ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci ; 

- ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ; 
- ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇtion du DIS éventuellement dû (voir point 4.3.3)  
- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ-section éducation physique 

kinésithérapie, les certificats et/ou preuves prévus au point 4.8 du présent règlement ; 
- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭa section kinésithérapie, un certificat de résidence73 délivré au plus tôt le 

1er mai 201974 ƻōǘŜƴǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ;);  
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜur en 

2019-2020Σ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ; 
- pour les étudiants non finançables (voir point 5.1.3), une lettre de motivation ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎǳǊǊƛŎǳƭǳƳ 
ǾƛǘŀŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳr. 

Les documents qui ne sont pas rédigés en français doivent être traduits par un traducteur juré assermenté 
en Belgique.  

En cas de doute sérieux et raisonnablement fondé sur la conformité à l'original d'une copie d'un document 
transmis, il sera demandé à ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'original, dans un délai d'un mois, la preuve de l'exactitude des données figurant dans la copie. 
La Haute École se réserve le droit de demander une mise à jour de tout document concernant le dossier de 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎǳǊǎǳǎΦ [ŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜΦ 
La Haute École se réserve le droit de demander un certifƛŎŀǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƳǆǳǊǎ à tous les étudiants 
qui, en raison des stages ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎǳǊǎǳǎΣ ǎŜǊƻƴǘ 
amenés à dispenser des soins à autrui, à entrer en contact avec des mineurs, avec des produits corrosifs, 
nucléaires ou explosifs.  

 

Remarque - Données à caractère personnel 

[ŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ protection des données en 
conformité avec toutes les lois applicables en Belgique en ce compris le Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD ς (EU) 2016/679). 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ 
utilisées que par la HE2B et la Communauté française. Chaque étudiant dispose ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ 
ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ privacy@he2b.be. La 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 
En outre, certaines données peuvent être communiquées : 

- aux centres psycho-médico-sociaux dans le cadre de la législation relative à la promotion de la santé dans 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƻǊǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Τ 

- Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩétudiant en stage dans le cadre de son cursus au sein de la Haute 
École, à des fins organisationnelles ; 

                                                           
73 En fonction des administrations communales, ce document porte parfois des titres différents : certificat de résidence, de domicile 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  
74 Conformément aux instructions reprises dans la circulaire n°7146 du 23 mai 2019 de recommandations relatives aux inscriptions 
ς ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мс Ƨǳƛƴ нллс ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǳǊǎǳǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ supérieur, 
disponible sur : http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7390 (date de dernière consultation : 1er  
septembre 2020). 

mailto:privacy@he2b.be
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7390
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- à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻŘƛǇƭƾƳŀƴǘ ƻǳ Ŏƻ-organisant ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎǳǊǎǳǎΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
organisationnelles ; 

- Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ cohorte ; 

- aux Commissaires du Gouvernement auprès de Hautes Écoles à des fins de contrôle de population en vue 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
académique suivante 

- Ł ƭΩ!w9{ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ 1992 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊe personnel. 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩ!w9{Σ 
180 rue Royale à 1000 Bruxelles 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ {ŀǘǳǊƴΣ ƭΩ!w9{ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмсκстф Řǳ Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physique Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ des données à visées statistiques porte le 
numéro RN 69-нлмт Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ données : 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ 
ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ /Ŝ ŘǊƻƛǘ ǇŜǳǘ être, le cas échéant, 
ŜȄŜǊŎŞ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł Υ !w9{Σ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ мул ǊǳŜ wƻȅŀƭŜ à 1000 Bruxelles 
(saturn@ares-ac.be) La base de données Saturn peut être utilisée à des fins statistiques ou scientifiques. 

 Étudiants non finançables 

 Non-financement lié à l'absence d'un lien de rattachement avec la Belgique 

Est non finançable l'étudiant qui ne remplit pas une des conditions suivaƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ75: 

1. posséder la nationalité d'un état membre de l'Union européenne ; 

2. bénéficier d'une autorisation d'établissement ou avoir acquis le statut de résident de longue durée 
en vertu des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

3. être considéré comme réfugié, apatride ou personne pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire en vertu des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée, ou avoir introduit, sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƛΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎƛƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 
ƻǳ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜǎ ƭƻƛǎ 
ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ  ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ мфтоΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 
du recours admis est prononcé ;  

4. être autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique en vertu des dispositions de la loi du 15 
décembre 1980 précitée et y exercer une activité professionnelle réelle et effective ou y bénéficier 
de revenus de remplacement. Est considérée comme activité professionnelle réelle et effective 
celle dont la rémunération correspond et a correspondu, sur 6 des 12 mois précédant l'inscription, 
à la moitié de la rémunération mensuelle moyenne minimum garantie fixée par le Conseil national 
du Travail.; 

                                                           
75 Art. 3 du décret du 11 avril 2014, op.cit., M.B., 10/06/14. 
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5. être pris en charge ou entretenu par les centres publics d'action sociale, dans un home qui 
appartient à ceux-ci ou dans un home auquel il a été confié;  

6. avoir pour père, mère, tuteur légal, conjoint ou cohabitant légal une personne qui remplit une des 
conditions ci-dessus (la tutelle doit avoir été reconnue par voie légale en Belgique); 

7. être ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ la Communauté 
française ou être titulaire d'une bourse de la coopération au développement, tel que repris à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млр Ϡ н Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ζ Paysage ». 

8. ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ смκт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мр 

décembre мфул ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ 

 

[ŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜΦ Elle doit 

şǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ мр ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀdémique à laquelle elle se rapporte. 

 Non-financement lié à une surdiplômation ou à une double inscription76 

Est non-finançable pour une année académique l'étudiant qui, au cours des cinq années académiques 
précédentes, a déjà acquis trois grades académiques ou plus, de même niveau, pour lesquels il avait été 
pris en compte pour le financement durant une année académique au moins. 

Est non-finançable l'étudiant qui, durant la même année académique, est déjà inscrit à un cursus et 
demande une seconde inscription. 

 Non-financement lié à l'absence de réussite77 

Un étudiant perd sa qualité d'étudiant finançable ǎΩƛƭ ne satisfait pas au moins une des conditions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
5 du décret du 11 avril 2014 adaptant le financement des établissements d'enseignement supérieur à la 
nouvelle organisation des études, ci-après reprises : 

1. il s'inscrit à un cycle d'études, sans avoir été déjà inscrit deux fois à des études de même cycle au 
cours des cinq années académiques précédentes; 

2. il s'inscrit à un premier cycle d'études, sans avoir été déjà inscrit deux fois aux études menant au 
même grade académique ni avoir été déjà inscrit trois fois à un premier cycle d'études au cours 
des cinq années académiques précédentes; 

3. il se réinscrit à un cycle d'études après y avoir acquis  

1. au moins 45 crédits ou 75% des crédits lors de son programme annuel lors de l'inscription 
précédente; 

2. ou, globalement au cours des trois années académiques précédentes ou au cours des 
ǘǊƻƛǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ,  

1. au moins la moitié des crédits du total de la charge de ses programmes annuels, 
compte non tenu de l'année académique de sa première inscription au cycle, si 
elle lui est défavorable; 

2. et au moins 45 crédits; cette dernière condition ne s'applique pas aux étudiants 
inscrits en vertu de l'article 151 du décret du 7 novembre 2013. 

                                                           
76 Art. 4 du décret du 11 avril 2014, op. cit., M.B., 10/06/14. 
77 Art. 5 du décret du 11 avril 2014, op. cit., M.B., 10/06/14. 
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4. il se ǊŞƻǊƛŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩait pas utilisé cette faculté au cours des cinq années académiques 
précédentes. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млнΣ Ϡо Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ 2013, un étudiant se 
ǊŞƻǊƛŜƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘΦ   

Ne sont pas prises en compte les inscriptions au cours des années académiques précédentes qui 
ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млт Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀǾƻƛǊ 
ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ǘƛtre ou 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǾƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ сл ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǾƛǎŞŜǎΣ 
ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀccès à celui-Ŏƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǾƛǎŞŜΦ 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǇǊƻōŀƴǘ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛmpossibilité matérielle de fournir un tel document. 

!ǳŎǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ƴΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ŞŎƘƻǳŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ł 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳŜƴŀƴǘ Ł ŎŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ŎŜǘǘŜ 
ŞǇǊŜǳǾŜΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ ƭŀ ƴƻƴ-présentation à ce concours ou à cette épreuve est considérée comme 
ǳƴ ŞŎƘŜŎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŀŎǉǳƛǎ 0 crédit. 

Pour l'application des dispositions de ce paragraphe sont prises en compte les inscriptions aux études 
supérieures suivies en Communauté française ou hors de celle-ci.  

 

Cependant, pour le calcul de la finançabilité des étudiants ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀdémique 2020-2021 :  

- pour l'application des conditions prévues à l'article 5, 3° du décret du 11 avril 2014 adaptant le 
financement des établissements d'enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études, il ne peut 
être tenu compte des crédits inscrits dans le programme annuel de l'étudiant établi pour l'année 
académique 2019-2020 et acquis lors de cette même année, sauf si la prise en compte desdits crédits 
permet de remplir une des conditions académiques visées à l'article 5, 3° de ce même décret78 ; 

- pour l'application de l'article 5, 2° et 4° du décret du 11 avril 2014 adaptant le financement des 
établissements d'enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études, il ne peut pas être tenu 
compte de l'inscription à l'année académique 2019-202079. 

De plus, l'étudiant qui s'inscrit en premier cycle d'études sur base d'une équivalence au CESS est réputé 
avoir été régulièrement inscrit pour chaque année académique qui suit l'obtention du diplôme, titre ou 
certificat visé dans ces conditions d'accès, à un programme annuel de 60 crédits des études visées, sauf 
pour les années pour lesquelles il apporte la preuve qu'il n'a été inscrit à aucune activité ou épreuve 
d'enseignement supérieur ou concours ou épreuve d'accès à celui-ci au cours de l'année visée.  

Cette preuve peut être apportée par tout document officiel probant ou, en l'absence de document dûment 
justifiée pour des raisons de force majeure, par une déclaration sur l'honneur de l'étudiant témoignant de 
l'impossibilité matérielle de fournir un tel document. 

Par mesure transitoire, un étudiant ayant entamé ses études sous l'empire d'une législation antérieure au 
Décret du 7 novembre 2013 et admis à poursuivre un cycle d'études selon les nouvelles dispositions est 

                                                           
78 !ǊǘΦ н Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ŦƛƴŀƴœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, M.B., 
28/07/20.  
79 !ǊǘΦ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ŦƛƴŀƴœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎadémique 2020-2021, M.B., 
28/07/20. 
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réputé avoir été inscrit au même cycle d'études pour 60 crédits par inscription régulière précédente et avoir 
acquis les crédits valorisés par le jury. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ au décret du 11 avril 2014 
adaptant le financement des établissements d'enseignement supérieur à la nouvelle organisation des 
études (pour les étudiants inscrits selon les nouvelles dispositions du décret du 7 novembre 2013) doit 
solliciter une dérogation auprès ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘion des programmes, afin de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞtudiant demande son inscription. 

La demande écrite et dûment motivée doit être introduite par envoi recommandé auprès du Directeur de 
lΩǳƴƛǘŞ concernée et ce, au plus tard :  

¶  le 15 juin ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎitée lorsque cette 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
et qui demande son inscription la Haute École pour la première fois80 ; 

¶ le 15 octobre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛcitée pour toutes les 
autres situations. 

[ΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 Recevabilité du dossier 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻƛǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǘŜƴǳΣ pour le 31 octobre au plus tard81 : 

- ŘΩŀǾƻƛǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ ŘŀǘŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ; 
- ŘΩŀǾƻƛǊ ŦƻǳǊƴƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ son admissibilité conformément aux procédures et aux 

délais fixés dans le présent Règlement ; 
- ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ un acompte de 50 euros 82. 
 
Par dérogation à l'article 101, alinéa 1er, première phrase, du décret du 7 novembre 2013, lorsque la 
délibération du troiǎƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлмф-2020 a lieu après le 30 novembre 
нлнлΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǎŜ ǊŞƛƴǎŎǊƛǊŜ 
ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 15 février 2021 au plus tard83. 

Pour rappel : bien que la date limite pour le paiement ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎ soit fixée au 31 octobre, 
une inscription est effective (notamment) à la condition du paiement desdits 50 euros. tŀǊǘŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ŎŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ son inscription, ou à meilleurs délais. Aussi 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ŎŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΦ  

Aucun document d'inscription ni aucune attestation de fréquentation ne seront donc délivrés aussi 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛŜǎΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ Ł ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

                                                           
80 Par mesure transitoire, ce délai est porté au 1er ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлму-2019. 
81 Art. 101 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
82 Article 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
83 !ǊǘΦ о ŘŜ ƭΩ!D/C ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƴϲом Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, M.B., 
26/06/20.  
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[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ǊŜŎŜǾǊŀ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭes documents attestant son inscription, dans 
ƭŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ84.  

LŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ipso facto acceptation définitive de 
son inscription, celle-ci restant subordonnée au respect des exigences administratives reprises dans le 
présent Règlement. 

!Ǿŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ƴΩŀ Ǉǳ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ /9{{ 
oǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ Ł ŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǾŜǊǘƛ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŘƛǇƭƾƳŜ 
ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŞǘŞΦ 

 Irrecevabilité du dossier et non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

 Notification de ƭΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ du dossier et du non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ фр Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
irrecevablŜ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ƻǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ 
les dispositions du Règlement des études.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ, par courriel ou contre reçu, en 
motivant lŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ /ŜŎƛ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle 96 du 
décret du 7 novembre 2013. 

En cas de non-paiement ŘŜ ƭΩacompte de 50 euros sur les frais ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ом ƻŎǘƻōǊŜΣ la Haute 
;ŎƻƭŜ ƴƻǘƛŦƛŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŀǊ Ǉƭƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ŎƻƴǘǊŜ ǊŜœǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ 
ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƛ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ courriel HE2B ne lui a pas encore été remise, ou à son adresse électronique 
I9н. ǎƛ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ85. 

 Voie de recours  

Ces décisions sont susceptibles ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ devant le Commissaire du Gouvernement auprès de la Haute 
École86.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ κ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ I9н. Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǿǳ 
notifier de décision écrite à la date du 15 novembre87 peut également introduire un recours auprès du 
Commissaire du Gouvernement selon les modalités prévues ci-dessous88Φ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ 
ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ǿŀǳǘ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ. 

Le recours est à introduire prioritairement par voie électronique (la date de réception par le client de 
messagerie électronique faisant foi) et, à défaut en mains propres contre accusé de réception ou par 

                                                           
84 Art. 102, §1, al. 1, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
85 Art. 102, §1, al.1, in fine, du décret 7 novembre 2013, M.B., 18/12/13. 
86 AGCF du 2 septembre 2015 fixant la procédure applicable aux recours visés aux articles 95 et 102 et à l'avis visé à l'article 97 du 
décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, M.B., 
23/09/15. 
87 Art 95/1 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. En outre, ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ prolongation de la ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфΣ ϠнΣ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т 
novembre 2013 Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ pas reçu de décision Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǎƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр 
jours ouvrables à dater du premier jour ouvrable qui le 30 noveƳōǊŜΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ 
demande auprès de la HE2B conformément au §1er du point 5.1.4. 
88 A contrario, eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ dans le cas des étudiants en réorientation dans le secteur de la santé, ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ recours à la CEPERI (voir le point 5.1.7. « ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ») et non pas près du Commissaire. 



 

Haute École Bruxelles-Brabant ς Règlement des études 2020-2021 

Page 41 sur 122 

  

 

courrier recommandé avec accusé de réception ou, dans les quinze jours ouvrables89 qui suivent la 
notification du non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ90 ou dans les quinze jours ouvrables à dater du premier jour 
ƻǳǾǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ91 : 

Monsieur Thierry ZELLER 

Commissaire et Délégué du Gouvernement auprès des Hautes Écoles 

et des Écoles Supérieures des Arts 

Rue de Serbie, 44 

4000 ς LIÈGE  

Tél : 04/254.37.07  

Courriel: thierry.zeller @comdelcfwb.be 

Le recours doit impérativement reprendre les éléments suivants : 

ς sous peine d'irrecevabilité ses nom(s), prénom(s), domicile, ses coordonnées téléphoniques, son 
adresse électronique et sa nationalité, l'objet précis du recours et les motivations du recours, et 
le cas échéant la copie de la décision querellée ; 

ς la dénomination légale de l'établissement d'enseignement supérieur à l'origine de la décision 
querellée ; 

ς les études qui font l'objet de la demande d'admission ou d'inscription. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳƎŞ ǳǘƛƭŜ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
annexées. 

Le Commissaire ou le Délégué du Gouvernement statue sur pièces ainsi que sur les arguments éventuels 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ т ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ŘŀǘŜǊ ŘŜ la réception du dossier 
ŎƻƳǇƭŜǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ 
le dossieǊ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ т ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
formulée par le Commissaire ou le Délégué du Gouvernement92. 

{Ωƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴƻƴ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ 
définitive93.  

Si le Commissaire-Délégué estime le recours recevable, soit il confirme la décision ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ supérieur, soit invalide celle-ci et confirme :  

- ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ 
ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фр Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо94 ; 

- ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млнΣ Ϡмer, alinéa 1, du décrŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ Ł şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ŝǘ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ95. 

                                                           
89 Ce délai est suspendu entre le 24 décembre et le 1er janvier et le 15 juillet et le 15 août et le recours est suspensif de la décision 
ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΦ 
90 Art. 15 ŘŜ ƭΩAGCF du 2 septembre 2015, op. cit., M.B., 23/09/15. 
91 Art. 7 ŘŜ ƭΩAGCF du 2 septembre 2015, op. cit., M.B., 23/09/15. 
92 Art. 9 et 16 ŘŜ ƭΩ!D/C Řǳ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ op. cit., M.B., 23/09/15. 
93 Art. 10 et 17 de lΩ!D/C Řǳ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ op. cit., M.B., 23/09/15. 
94 !ǊǘΦ мм ŘŜ ƭΩ!D/C Řǳ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ op. cit., M.B., 23/09/15. 
95 !ǊǘΦ мт ŘŜ ƭΩ!D/C Řǳ н ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ op. cit., M.B., 23/09/15. 
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Une copie de la décision précitée envoyée au requérant est signifiée simultanément aux autorités de la 
Haute École Bruxelles-Brabant. 

 Fausse déclaration, falsification du dossier et fraude Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ96 

 Eléments constitutifs 

Toute fausse déclaration ou ŦŀƭǎƛŬŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ 
ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Řŀƴs tout établissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 

[ΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ, dans ses déclarations relatives à ses inscriptions préalables à des études 
supérieures et des résultats de ses épreuves des cinq années académiques précédentes, pourra être 
constitutive de fraude Ł ƭΨƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ97.  

 Notification de la suspicion de fraude et audition par la direction 

Si une situation de fraude supposée se présente ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ŝƴ Ŝǎǘ 
informé à meilleure ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ, ou son délégué, qui le convoque à cet effet, par pli 
recommandé, contre reçu ou ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ électronique fournie ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ si une adresse 
courriel HE2B ne lui a pas encore été remise, ou à son adresse électronique HE2B si cet étudiant bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜ.  

La convocation mentionne explicitement : 

- le lieu, la ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Τ 

- le(s) grief(s) reproché(s) ; 

- la possibilité de se faire assister par un défenseur de son choix ; 

- la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǊŜǇǊƻŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ délai de 15 jours à 

compter de la notification de la suspicion de fraudeΣ ƻǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ; 

 - ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de carence sera dressé. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal. Il est dressé procès-verbal 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ. Ce PV est communiqué aux 
parties qui sont invitées à le dater et le signer pour accord quant au contenu. À défaut, il est invité à faire 
connaître ses observations et la procédure se poursuit. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ 
majeure appréciée souverainement par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ, ou son délégué.  

{ƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de carence en présence de deux 
témoins. 

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ Ł compter de la notification de la suspicion 
ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŀƭƭŞƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

                                                           
96 Art. 95/2 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. 
97 Art. 6 du décret du 11 avril 2014, op.cit., M.B., 10/06/14. 
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 Communication de la décision de poursuivre ou de ne pas poursuivre  

Suite à cette procédure contradictoire, orale ou écrite, ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ, après ŀǾƻƛǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭΩŀǾƛǎ 
Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ¦ƴƛǘŞΣ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƭŜ ǊŜŦǳǎ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ98. 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ par pli recƻƳƳŀƴŘŞΣ ŎƻƴǘǊŜ ǊŜœǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
électronique ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ, conformément aux modalités reprises ci-dessus lors de la notification de la 
suspicion de fraude. 

 Décision de poursuivre 

a) lorsque ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ I9н. 

Si ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ inscrit au sein de la Haute École, la suspicion de fraude étant antérieure à 
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  

Le Collège de direction confirme ou infirme la proposition sur base du dossier constitué par le Directeur de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞ devant le Collège de direction, par pli recommandé, contre reçu ou par 
ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƛ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ courriel HE2B ne lui a pas encore été 
ǊŜƳƛǎŜΣ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ǎƛ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜΦ  

La convocation mentionne explicitement : 

- ƭŜ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Τ 

- le(s) grief(s) reproché(s) ; 

- la possibilité de se faire assister par un défenseur de son choix ; 

- la possibilité de consulter la copie du dossier dans les deux jours ouvrables qui précèdent la date 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ;  

- ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊocès-verbal de carence sera dressé.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal. Il est dressé procès-verbal 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ /Ŝ t± Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳȄ 
parties qui sont invitées à le dater et le signer pour accord quant au contenu. À défaut, ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ est invité 
à faire connaître ses observations et la procédure se poursuit. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ǎŀǳf cas de force 
majeure appréciée souverainement par le Collège.  

{ƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de carence en présence de deux 
témoins. 

Le Collège notifie sa décision sous cinq jours ouvrables Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ par pli recommandé, contre reçu ou par 
ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŏƛ-dessus lors de la 
notification de la suspicion de fraude. 

Le Collège communique en outre au Commissaire ou Délégué du Gouvernement ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
conformément à ce qui est repris ci-dessous.  

                                                           
98 [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ fraude, 
ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜs faits allégués si cette contestation est réalisée dans un délai inférieur 
au délai de 15 jours. 
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[ŀ ƴƻǘƛŬŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩexercice des droits de recours et les 
conséquences, à savoir :  

- ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦǊŀǳŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
durée de trois années académiqueǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǇǊŜƴŘ ŎƻǳǊǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
durant laquelle la fraude est sanctionnée.  

- ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
auprès du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŎƛŜƴŎŜǎ оо Ł млпл .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ 
de la notification. 

- la transmission du ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛant fraudeur au Commissaire ou Délégué du Gouvernement, 
lequel est chargé de vérifier le respect de la procédure et la réalité de la fraude. Le Commissaire ou 
Délégué ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŎŜ ƴƻƳ Ł ƭΩ!w9{ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ 
fraudeurs et gérées dans le respect de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [ΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀǳŘŜǳǊǎ 
de la liste se fait automatiquement après une période de trois années académiques.  

[ŀ I9н. ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴŎŜrné son inscription dans la base de données et indique les modalités 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

 

b) lorsque ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ est inscrit à la HE2B 

{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ est inscrit au sein de la Haute École, la suspicion de fraude étant postérieure à son inscription, 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ 
disciplinaire ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ pour cause de fraude (voir ci-dessous).  

 Refus d'inscription et voies de recours (interne et CEPERI)  

 wŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇtion 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фс Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜΣ la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ (CAVP) peut refuser ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
étudiant : 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘŜǎ Şǘǳdes qui ne donnent pas lieu à un financement ; 
- ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мм ŀǾǊƛƭ нлмп ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ 

financement des établissements d'enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études pour 
les étudiants inscrits selon les nouvelles dispositions du décret du 7 novembre 2013 (la preuve que 
l'étudiant ne se trouve pas dans l'une de ces conditions de non-financement lui incombe) ; 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ dans les 3 années académiques précédentes, d'une mesure 
d'exclusion d'un établissement d'enseignement supérieur pour des raisons de faute grave ; 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ пΦт Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фс Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ Ǉar décision formellement motivée, la CAVP 
refusera ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ : 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ dans les 3 années académiques précédentes, d'une mesure 
d'exclusion d'un établissement d'enseignement supérieur pour des raisons de fraude à l'inscription ou 
de fraude aux évaluations. 



 

Haute École Bruxelles-Brabant ς Règlement des études 2020-2021 

Page 45 sur 122 

  

 

Les notions de « ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ », de « fraude aux évaluations » et de « faute grave » sont définies 
sous le chapitre « mesures disciplinaires ». 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳdiant par pli recommandé99, contre reçu ou par courriel 
Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ - ǎΩƛƭ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜ - Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ au plus tard 15 jours après réception de son dossier complet et recevable de demande 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ au plus tôt le 1er juin. Ce délai cesse de courir durant les périodes de fermeture de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Pour les étudiants participant au tirage au sort sur base du Décret du 16 juin 2006, la notification est réalisée 
par la mise en ligne des résultats du tirage au sort. Le délai de recours court à partir de cette dernière. 

 Voie de recours interne 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ devant une Commission de recours contre les refus d'inscription, 
composée de quatre membres du Collège direction, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
secrétaire. Cette Commission est présidée par la Directrice-présidente, Madame Alexia Pasini.  

Ce recours est à adresser à la Présidente de la Commission, Madame Alexia Pasini, Haute École Bruxelles-
Brabant, Chaussée de Waterloo, 749 à 1180 Uccle, et, ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ par courrier recommandé 
dans les 10 jours suivant la réception de la notification.  

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊŀ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜ ƻǳ ǎΩƛƭ ŘŞǎƛǊŜ 
obtenir une inscription malgré ce caractère non finançable en raison de circonstances véritablement 
exceptionnelles, il est accompagné de preuves écrites de nature à prouver ces circonstances.  

La Commission se prononce dans les 30 jours de la réception du recours.  

[ŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ par pli recommandé, par courriel 
Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ - ǎΩƛƭ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜ - Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ŘŜ 
ƭΩŞtudiant. En tout état de cause, la Commission prendra avis auprès du Commissaire du Gouvernement sur 
ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ƭƛŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ǉǳƛΣ ол ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ŘŜ 
notification de décision du recours interne, peut mettre en demeure la Haute École de notifier cette 
décision. A dater de cette mise en demeure, la Haute École dispose de 15 jours pour notifier sa décision. A 
ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƴǘervenue au terme de ces 15 jours, la décision de la Haute École est réputée 
ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ ! ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

 Voies de recours externe 

En cas de rejet du recours interne, ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ 15 jours ouvrables100 ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de cette procédure devant la commission ad hoc101 ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w9{102 (CEPERI)103 : 

Acad®mie de Recherche et dôEnseignement sup®rieur (ARES) 

Secrétariat de la CEPERI 

rue Royale 180 

1000 Bruxelles 

                                                           
99 Le recommandé est considéré reçu le 3e jour ouvrable qui suit son envoi. 
100 Ce délai est suspendu entre le 24 décembre et le 1er janvier ainsi qu'entre le 15 ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜ мр ŀƻǶǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle 
97, §3, al. 5, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
101 Voir. AGCF du 15 octobre 2014 déterminant le fonctionnement de la Commission chargée de recevoir les plaintes des étudiants 
relatives Ł ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ aΦ.ΦΣ ннκмлκмпΦ 
102 Art. 97 du décret du 7 novembre 2013, op.cit., M.B., 18/12/13. 
103 Voir également http://www.ares-ac.be/commission-recours-inscription 
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Sous peinŜ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ Řƻƛǘ Υ  

- être introduite par pli recommandé ou en annexe à un courriel, 

- ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ǎŀ ǊŜǉǳşǘŜΣ  

- être revêtue de sa signature  

- et contenir en annexe ŎƻǇƛŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ǊŞǎǳƭǘŞΣ ŘŜ ǎŀ ƴƻǘƛŬŎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ƨƻƛƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛǾŜǊ ǎƻƴ 
ǊŜŎƻǳǊǎΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǎŜǎ ŎƻƻǊŘƻnnées téléphoniques et son adresse 
électronique personnelle.  

La CEPERI ǾŞǊƛŬŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
quinze jours ouvrables104 à dater de la réception de la plainte. Si des éléments de nature à ƛƴƅǳŜƴŎŜǊ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŜƭƭŜ 
invalide la décision. 

 
 

5.2 Admission - volet pédagogique 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŜcevable.  

 5Ŝ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ό/!±tύ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом Ϡп Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘϥŀǇǇǊƻbation et de suivi du 
programme annuel de l'étudiant (PAE), d'admission, d'équivalence ou de valorisation des acquis, le jury de 
cycle du cursus concerné délègue ses compétences à une Commission d'admission et de validation des 
programmes (CAVP) constituée ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ƧǳǊȅ, ou 
leur délégué, ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀŘƧƻƛƴǘ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎΦ {ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŦƛƎǳǊŜ 
dans les règlements de jury spécifiques aux unitésΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾŀƭǾŜǎ officielles (papier ou électroniques). 

 Blocs annuels proposés par la Haute École 

La Haute École propose une découpe chronologique de ses cursus en blocs annuels de 60 crédits et indique 
les interdépendances entre les unités d'enseignement (prérequis et corequis)105. 

tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ le programme annuel proposé par la Haute École et le cas échéant 
ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ annuel devra être soumise Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 
des programmes suivant les modalités édictées dans le présent Règlement. 

                                                           
104 Ce délai est suspendu entre le 24 décembre et le 1er janvier ainsi qu'entre lŜ мр ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜ мр ŀƻǶǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle 
97, §3, al. 5, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
105 Art. 124 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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 Premier ōƭƻŎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ł ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ сл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ 
progǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ106. 

{Ωƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƛƭ peut 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ 
réussite107.¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
programme conformément aux règles du présent Règlement dans le respect des prérequis et corequis108. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎǊŞŘits parmi ces 60 premiers crédits du programme 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƧǳǊȅ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la suite du programme du cycle pour lesquelles il remplit les conditions prérequises, sans que la charge 
annuŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ сл ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ109. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пр ŎǊŞŘƛǘǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ сл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀmme du 
cycle, conformément aux dispositions reprises sous le point 5.2.2.2. 110. 

 Au-delà du 1er ōƭƻŎ ŘΩŞǘǳŘŜs 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пр ŎǊŞŘƛǘǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ сл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊŀ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
à la lumière de ce qui est repris ci-dessous. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ сл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ 
comprend : 

мɕ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 
Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛ 
ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ délaisser;  

нɕ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ŎȅŎƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
prérequises.  

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƧǳǊȅ ǉǳƛ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ 
corequis et à ce ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ сл ŎǊŞŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŭƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ƻǳ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрмΦ  

{ǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
avec une charge ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳŦŬǎŀƴǘŜΣ ǳƴ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ŎƻǊŜǉǳƛǎΦ  

Par dérogation à ce qui est repris ci-dessus, par décision individuelle et motivée, le jury peut proposer et 
valider un programme annuel inférieur à 60 crédits dans les cas suivants :  

a) Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
ou en cas de mobilité;  

                                                           
106 Art. 100, §1er, al. 1, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
107 Art. 148, 4°, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
108 Art. 100, §1er, al. 2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
109 Art. 100, §1er, al. 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
110 Art. 100, §1er, al. 4, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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b) lorsque, pour atteindre le minimum de 60 crédits visé au paragraphe 3, il faudrait inscrire au programme 
ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǉǳƛ 
ne peuvent pas être transformés en corequis;  

c) pour des raisons pédagogiques et/ou organisationnelles dûment motivées, sans que ce programme ne 
puisse être inférieur à 55 crédits.  

 En fin de cycle 

5.2.2.3.1 ,ȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÃÑÕïÒÉÒ ÏÕ ÖÁÌÏÒÉÓÅÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ρυ ÃÒïÄÉÔÓ ÄÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÃÙÃÌÅ 

9ƴ Ŭƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
du premier cycle, peut compléter son prƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƧǳǊȅ ŘŜ ŎŜ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ  

Lƭ ǊŜǎǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳȄ Ŭƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻu de la valorisation des 
ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜΦ  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŀƛŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
du deuxième cycle.  

Le progǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƧǳǊȅǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
puisse dépasser 75 crédits.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎƻƴ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
du deuxième cycle qui ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŭƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ  

tƻǳǊ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ. 

 

5.2.2.3.2 [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ qui doit encore acquérir ou valoriser 15 crédits de premier cycle au plus 

9ƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ мр ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
du premier cycle, peut compléter son programme annuel avec deǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 
pour lesquelles il remplit les conditions prérequises.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳȄ Ŭƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŀƛŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎle et est dispensé du paiement des droits 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜΦ  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎƻƴ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 
Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŭƴ ŘΩŞǘǳdes.  

tƻǳǊ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞŜǎ par le jury du deuxième cycle. 

 Programme personnalisé 

Nul ne peut bénéficier des mesures décrites ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
(CAVP) pour le 31 octobre au plus tard ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎription si celle-ci est 
postérieure. Passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en compte. La CAVP se prononce dans les 
meilleurs délais et pour le 30 novembre au plus tard. Les documents justificatifs doivent être joints à la 
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demande. Les décisions sont notifiées aux étudiants. La notification est réputée réalisée par la signature du 
programme ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ (PAE). 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘΣ 
préalablement à toute décision : 

- le convoquer pour une audition ; 
- lui imposer une épreuve aux fins de prouver ses acquis ; 
- lui demander le dépôt de documents additionnels tels que certificat de stage, mémoire ou travail de fin 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŜǘŎΦ ; 

- ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ŀǾƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ. 

 Valorisation de crédits ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ όCAVP) valorise les crédits acquis par les 
étudiants au cours d'études supérieures ou parties d'études supérieures qu'ils auraient déjà suivies avec 
fruit, pour autant que ceux-Ŏƛ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜǎ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ 
programme. Les étudiants qui bénéficient de ces crédits sont dispensés des parties correspondantes du 
programme d'études. 

Par crédits acquis, iƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞǳǎǎƛŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Ł мнκнл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴƻƴ ǊŞǳǎǎƛŜ 
avant l'entrée en vigueur du décret du 7 novembre 2013 et ceci pour une période de 5 années académiques 
à compter de la sanction desdites études. Au-delà, il y a lieu de se référer aux dispositions dudit décret. 

Lorsqu'elle valorise des crédits acquis dans le cadre d'études préalables, la CAVP ne peut valoriser 
davantŀƎŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
correspondants ont été suivis. 

Les crédits sont acquis définitivement. 

En cas de non-ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŀǇǇlication du décret 
Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƧǳǊȅ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ όƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛŎƛǘŞύ Ł şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ (ou des) autre(s) activité(s) 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜόǎύ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ {Ωƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ, il doit remplir le document 
ad hoc ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ŘŞǇŜƴŘΦ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘŜ ǊŜǇŀǎǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǊŞǳǎǎƛŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ƴƻǘŜ (voir 
infra).  

5ΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŎƻǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млκнл111. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜnoncer à un report de note ou à une dispense en signant le document 
ŀŘ ƘƻŎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎΦ 

!ǳŎǳƴ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦŞǊŞ ƻǳ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
au minimum 60 crédiǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ 
études menant à ce grade112. 

                                                           
111 Article 140bis du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13.  
112 Article 84 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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{ŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻŘƛǇƭƾƳŀǘƛƻƴΣ ǘǊŜƴǘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ 
confère le grade académique qui sanctionne les études ou délivre le diplôme attestant la réussite de ces 
études113.  

 Valorisation des cǊŞŘƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ formation 

Le Gouvernement peut établir, sur avis conforme de l'ARES, des conventions avec des opérateurs publics 
de formation en vue de valoriser les acquis de telles formations lors de processus d'admission aux études 
de type court. Dans ce cas, aux conditions fixées par le Gouvernement, ces acquis sont valorisés pour au 
plus deux tiers des crédits du cycle d'études visés114. 

 Valorisation des crédits acquis au cours ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

Un étudiant régulièrement inscrit dans un établissement peut suivre un ou plusieurs enseignements 
appartenant à un programme d'études menant au même grade académique ou à un grade académique 
différent organisé par un autre établissement d'enseignement supérieur reconnu par ses autorités 
compétentes en matière d'enseignement supérieur, avec l'accord de cet établissement115. 

Les crédits associés sont valorisés dans ses études aux conditions fixées par le jury de l'établissement 
auprès duquel il a pris son inscription116.  

Pour peu que le jury ait au ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜόŎŜǎύ ǳƴƛǘŞόǎύ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀόƭŜǎύ ƴƻǘŜόǎύ ƻōǘŜƴǳŜόǎύ ǇŀǊ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘόǎƻƴǘύ 
ǊŜǇǊƛǎŜόǎύ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩόƭŜǎύ ǳƴƛǘŞόǎύ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜόǎύ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎǳǊǎǳǎΣ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩόǳƴŜύ ǳƴƛǘŞόǎύ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜόǎύ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ŎǳǊǎǳǎ ƻǴ Ŝǎǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

 Passerelles 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǳǊǎus a la possibilité de réorienter son parcours 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǳǊǎǳǎΣ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ 
valorisation de son parcours académique (article 117 du décret « paysage »)117. 

La Haute École pourra lui proposer un programme personnalisé compte tenu des crédits déjà acquis lors 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎΦ 

Si cet étudiant a déjà réussi une ou plusieurs années ŘΩŞǘǳŘŜǎ dans un premier cycle et souhaite poursuivre 
ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ118.  

{ƛ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ ŘŜ мŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǘ όōŀŎƘŜƭƛŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀƴǘ), des 
passerelles sont prévues vers des études de 2ème cycle119.  

                                                           
113 Article 130 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
114 Article 118 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
115 Article 128, al. 1, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
116 Article 128, al. 2,  du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
117 Art. 117 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
118 AGCF du 7 mars 2013 fixant les passerelles donnant accès aux études organisées en Hautes Ecoles, M.B., 24/04/13. 
119 AGCF du 30 aout 2017 pris en application de l'article 111, § 2, 1°, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, M.B., 06/10/17. 
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tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ : https://www.mesetudes.be/enseignement-superieur/organisation-
pratique/passerelles/ 

 Équivalences 

Le Gouvernement, par voie de mesures générales ou individuelles, peut reconnaître l'équivalence entre un 
titre, diplôme ou certificat d'études délivré à l'étranger et l'un des grades académiques conférés en vertu 
des dispositions du décret du 7 novembre 2013. 

Par voie de mesure individuelle, le Gouvernement statue sur l'octroi de l'équivalence complète d'études 
ŦŀƛǘŜǎ ƘƻǊǎ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊŀŘŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ōŀŎƘŜƭƛŜǊ 
pour les études de type court et de master, médecin et médecin vétérinaire pour les études de type long. 
L'octroi de l'équivalence complète peut être subordonné à la réussite d'une épreuve particulière dans les 
cas et limites fixés par le Gouvernement. 

Le Gouvernement fixe les conditions et la procédure d'octroi des équivalences visées aux alinéas 2 et 3120. 

Par voie de mesures individuelles ou générales, le Gouvernement statue sur l'équivalence du niveau 
d'études réalisées à l'étranger au niveau des études sanctionnées par l'octroi d'un grade académique 
ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ōŀŎƘŜƭƛŜǊ ou master. 

Le Gouvernement fixe les conditions et la procédure d'adoption des décisions portant équivalence de 
niveau d'études121. 

 Valorisation ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύ122  

Notion 

La VAE permet à tous les adultes (salariés, indépendant, bénévoles, certains demandeurs ŘΩŜƳǇƭƻƛΧ) de 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ ;ŎƻƭŜǎΦ " ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
et/ou personnelle acquise et des compétences en rapport avec le cursus choisi, le candidat étudiant peut 
prétendre : 

- à unŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
- à une demande de dispenses 
- à un programme spécifique 

Règles et modalités de la VAE 

Tous les dossiers VAE complets doivent être introduits auprès dŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
validation des programmes (CAVP) concernée pour le 31 octobre au plus tard ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
concernée.  

A la demande de la CAVP, le candidat peut être amené à compléter son dossier par tout élément jugé utile. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ contact avec lŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ de ƭΩǳƴƛǘŞ 
concernée, ǉǳƛ ƭΩŀƛŘŜǊŀ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  

Admission aux études 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммф Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ de son expérience personnelle et/ou 
professionnelle. 

                                                           
120 Art. 92 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
121 Art. 93 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
122 Art. 119 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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/ŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, des années d'études supérieures ne 
pouvant être prises en compte qu'à concurrence d'une année par 60 crédits acquis, sans pouvoir dépasser 
2 ans. 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŜƴǾƻƛ Ǉƻǎǘŀƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƻǳ ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ ŎƻƴǘǊŜ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 
réception auprès de la CAVP, un dossier «VAE-admission ».  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ renseignements jugés indispensables, 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ ƳŞƳƻƛǊŜ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎǳǊǊƛŎǳƭǳƳ ǾƛǘŀŜΣ ŜǘŎΦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞǎΦ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ validation des programmes analysera ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

convoquera le cas échéant pour une audition et/ou des épreuves additionnelles. Au terme de celle-ci, la 

CAVP communiquera son avis Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ. 

5ƛǎǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

En application de l'article 67 al.4 du décret du 7 novembre 2013, tout étudiant régulièrement inscrit 
justifiant par tout document probant une expérience professionnelle et/ou personnelle en rapport avec les 
études concernées peut en demander la valorisation.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ƛƴǘroduire un dossier «VAE-dispenses» dans lequel il fait valoir, outre ses ŀŎǉǳƛǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
personnelle et/ou professionnelle dûment analysés, les diplômes déjà obtenus ainsi que toutes activités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 
été suivies. 

 Allègement des études 

5.2.3.7.1 Allègement pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou médicaux (art. 151) 

Par décision individuelle et motivée, les autorités académiques peuvent exceptionnellement accorder à un 
étudiant un allègement de programme, soit au moment de ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 
académique pour motif médical grave. 123 

Ces allègements ne peuvent être accordés que pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou 
médicaux dûment attestés. 

Sont considérés comme bénéficiant du droit ŘΩǳƴ ǘŜl allègement les étudiants en situation de handicap124 
pour lesquels la participation aux activités d'apprentissage est rendue difficile ou ceux dont la qualité de 
sportif de haut niveau, d'espoir sportif ou de partenaire d'entraînement est reconnue125. 

Une telle inscription est considérée comme régulière126, quel que soit le nombre de crédits sur lequel elle 
porte127. 

                                                           
123 Art. 151 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
124 ¢ŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘΦ мΣ ƭƛǘŜǊŀ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƛƴŎƭǳsif pour les étudiants en 
situation de handicap, M.B., 09/04/14. 
125 La reconnaissance visée est celle organisée sous le chapitre III du décret du 8 décembre 2006 visant l'organisation et le 
subventionnement du sport en Communauté française, MB., 20/02/07. 
126 {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ мло Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т 
novembre 2014, M.B., 18/12/14. 
127 Voir supra ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŜƛƭ ŎŀǎΦ 
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5.2.3.7.2 Allègement pour les étudiants du 1er bloc du 1er cycle (art. 150) 

Après ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ le 15 ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
académique, les étudiants du premier bloc du premier cycle peuvent demander ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ128.  

Ce programme modifié est établi en concertation avec le jury et peut comprendre des activités spécifiques 
de remédiation129. 

 Remédiation130 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŀǘƛƻƴ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ǾŀƛƴŎǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ŀōƻǊŘŜǊ ƭϥŀƴƴŞŜ 
académique suivante avec de meilleures chances de succès. Le programme de remédiation est fixé par la 
/!±t ŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭǳƛΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ 
d'octroi de crédits valorisables s'appliquent aux enseignements de ce programme. Ce programme peut 
également être organisé partiellement au cours du troisième quadrimestre. 

Conformément à articles 148 du décret du 7 novembre 2013, la participation active d'un étudiant de 1re 
année à une activité organisée dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
du cycle d'études, si elle a également fait l'objet d'une épreuve ou évaluation spécifique ; cette valorisation 
ne peut dépasser 5 crédits. Cette épreuve éventuelle n'est organisée qu'une seule fois pendant le 
quadrimestre durant lequel ces activités se sont déroulées. Ces activités, non obligatoires, ne sont 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ 
le calcul de la réussite des 45 crédits. 

 Activités ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ optionnelles  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ optionnelle se fait au moment de l'inscription et devient définitif 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛn de 
1er quadrimestre, les étudiants inscrits en premier bloc du 1er cycle peuvent demander, avant le 15 février 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊόǎύ ŎƻǳǊǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭόǎύΦ 

5.3 Validation Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 

 Procédure d'admission et de validation du programme 

Le programme ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩétudiant (PAE) est ainsi soumis à l'accord de la commission d'admission et de 
validation des programmes qui veille au respect des prérequis et corequis et à ce que la charge annuelle de 
l'étudiant soit au moins de 60 crédits131Σ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ au point 5.2.3.7. 
Sur décision individuelle fondée sur le parcours de l'étudiant et pour lui permettre la poursuite d'études 
avec une charge annuelle suffisante, un prérequis peut être formellement transformé en corequis par le 
jury132. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
scrupuleusement les règles édictées voit son programme validé automatiquement par le jury.  

Dans les autres cas, le jury validera le programme après en avoir estimé la cohérence.  

                                                           
128 Voir supra pour la question ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ en pareil cas. 
129 Art. 150, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
130 Art. 150, §1er, al. 3, et art. 150, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
131 Art. 100, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
132 Article 100, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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Le jury prendra également en compte les éléments suivants : 

ü ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млл Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ мre ŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
réussi au minimum 30 ŎǊŞŘƛǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
Řǳ ŎǳǊǎǳǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ ; 

ü ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜΣ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ƭǳƛ ǊŜǎǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ сл ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ мer cycle à présenter ; 

ü ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘϥŞǘǳŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
professionnelle qui y sont associées constituent une épreuve transversale terminale, qui ne peut 
être présentée que dans le bloc annuel de fin de cycle auquel elle se rapporte.  

{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ōƭƻŎǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ сл 
crédits proposé, il ne pourra cependant pas se voir garantir que les horaires lui permettront de les suivre 
effectivement, et ce même si son programme a été validé par la Commission d'admission et de validation 
des programmes (CAVP). 

La validation du programme par la CAVP n'emporte en aucun cas de plein droit l'inscription de l'étudiant, il 
faut pour cela que le volet administratif du processus d'admission ait été conduit à son terme et que 
l'étudiant ait vu ce dernier validé. 

 Publicité des décisions et droit de recours 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ par courriel à se présenter au secrétariat de ƭΩǳƴƛǘŞ concernée pour y retirer la 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ό/!±tύ Ŝǘ ƭŀ 
signer pour accord dans les 10 jours de la prise de décision et au plus tard le 30 novembre. 

TƻǳǘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
adressée au :  

Collège de direction 

Mme Alexia PASINI, Directrice-Présidente 

Chaussée de Waterloo, 749 

1180 Uccle 

sous pli recommandé, ou en lui remettant un écrit moyennant accusé de réception, dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la notification des décisions. Le samedi n'est pas considéré comme un jour ouvrable. 

Le Collège de direction est uniquement habilité à constater des irrégularités éventuelles dans le traitement 
ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ {ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ cinq jours 
ouvrables, par pli recommandé, contre reçu ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ou - ǎΩƛƭ Ŝƴ ŘƛǎǇƻse - Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

Lorsque le Collège de direction constate une irrégularité, il appartient à la CAVP de réexaminer le dossier 
dans les meilleurs délais et au plus tard dans les cinq jours ouvrables, après avoir corrigé l'irrégularité 
retenue par le Collège. La nouvelle décision est notifiée au plaignant dans les deux jours ouvrables, par pli 
recommandé, contre reçu ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ - ǎΩƛƭ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜ 
- Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ. 

Un recours en annulation est toujours possible, dans ƭŜǎ сл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ 
rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles. 
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6 INSCRIPTION   

6.1 Inscription régulière 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ όCAVP) et pour lequel l'étudiant satisfait aux 
conditions d'accès et remplit ses obligations administratives et financières. 

6.2 ¢ŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ pour cause de non-paiement 

Sauf cas de force majeure apprécié par le Collège de direction dénoncé dès sa survenance documents 
ǇǊƻōŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ au plus tard pour le 1er 
février ƻǳ Řŝǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛption si celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƴƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎadémique133.  Toutefois, il doit avoir accès 
aux évaluations et examens de janvier, afin de ne pas préjuger des suites dΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ.  

Le Collège de direction constate le non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ м février de 
ƭΩŀƴnée académique en cours et en ƴƻǘƛŦƛŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ les conséquences par pli recommandé, contre reçu 
ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƛ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ courriel HE2B ne lui a pas 
encore été remise, ou à son adresse électronique H9н. ǎƛ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜ. La 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ du 
Commissaire ou délégué compétent (ci-dessous mentionné). 

Par dérogation à ce qui précède, pour les étudiants concernés par la prolongation de session prévue par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфΣ ϠнΣ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ζ Paysage », ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021 est reportée au 15 février 2021 au plus tard.134 

Le Commissaire du Gouvernement auprès de la Haute École Bruxelles-Brabant est habilité à recevoir les 
ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎΣ ƛƴǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ135. 

Le recours est à introduire prioritairement par voie électronique et, à défaut en mains propres contre 
accusé de réception ou par courrier recommandé avec accusé de réception, ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ 
dans les quinze jours ouvrables Ł ŘŀǘŜǊ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴnulation, 
devant le Commissaire du Gouvernement auprès de la Haute École : 

Madame Thierry ZELLER 

Commissaire et Délégué du Gouvernement auprès des Hautes Écoles 

et des Écoles Supérieures des Arts 

Rue de Serbie, 44 

4000 ς LIÈGE  

Tél : 04/254.37.07  

Courriel: thierry.zeller@comdelcfwb.be 

                                                           
133 Article 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
134 !ǊǘΦ п ŘŜ ƭΩ!D/C ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƴϲом Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, M.B., 
26/06/2020. 
135 Ibid.  
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[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς sous peine d'irrecevabilité ses nom(s), prénom(s), domicile, ses coordonnées téléphoniques, son 
adresse électronique et sa nationalité, l'objet précis du recours et les motivations du recours, la 
copie de la décision querellée ; 

ς la dénomination légale de l'établissement d'enseignement supérieur à l'origine de la décision 
querellée ; 

ς les études qui font l'objet de la demande d'admission ou d'inscription. 

Par ailleurs, le recours peut être complété de tout document jugé utile. 

Le Commissaire ou Délégué du Gouvernement statue sur pièces ainsi que sur les arguments éventuels de 
l'établissement d'enseignement supérieur dans les 7 jours ouvrables à dater de la réception du dossier 
complet transmis par l'établissement d'enseignement supérieur. L'établissement est tenu de communiquer 
le dossier complet et ses remarques dans un délai de 7 jours ouvrables à partir de la demande d'information 
formulée par le Commissaire ou le Délégué du Gouvernement.136 

Si la décision du Commissaire ou du Délégué conclut à l'irrecevabilité du recours, la décision de 
l'établissement d'enseignement supérieur est définitive. Le Commissaire ou le Délégué du Gouvernement, 
soit, confirme la décision de l'établissement d'enseignement supérieur, soit, invalide celle-ci et confirme 
l'inscription de l'étudiant. L'étudiant continue à avoir accès aux activités d'apprentissage, à être délibéré et 
à bénéficier de report ou valorisation de crédits.137 

En tout état de cause, tŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ 
;ŎƻƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ όŀǳǘǊŜύ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴt supérieur en Communauté 
française138. 

6.3 !ōŀƴŘƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀōŀƴŘƻƴƴŜ ǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ au Directeur, ou son délégué, et au secrétariat 
des étudiants de ƭΩǳƴƛǘŞ concernée et de signer « pour sortie η ǎŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴκƛƴǎŎǊƛǇǘion, dont une 
ŎƻǇƛŜ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ. [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
document « pour sortie ». Le Directeur invitera, le cas échéŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
et les conséquences de sa démarche. En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme inscrit.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ  Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мer ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ 
son parcours139 (cf. point 4.3.9). 

À toutes fins utilesΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŜƴŎƻǳǊǘ ǎŜǳƭ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
de la perte de ces allocations. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ł ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜ 
instance utile.  

                                                           
136 Art. 16 de ƭΩ!D/C du 2 septembre 2015 fixant la procédure applicable aux recours visés aux articles 95 et 102 et à l'avis visé à 
l'article 97 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des 
études, M.B., 23/09/15.  
137  Art. 17 de ƭΩ!D/C du 2 septembre 2015 fixant la procédure applicable aux recours visés aux articles 95 et 102 et à l'avis visé à 
l'article 97 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des 
études, tel que modifié par ƭΩ!D/C du 20 décembre 2017, M.B., 08/02/18.  
138 Article 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
139 Art. 102, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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7 SERVICES AUX ÉTUDIANTS 

7.1 Service ŘΩAide à la Réussite (SAR) 

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭŀ wŞǳǎǎƛǘŜ ό{!wύ140 ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ře la 
première année de 1er ŎȅŎƭŜΦ [ŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŜŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ 
installant ce service sur chaque campus.  

Le SAR a pour missions :  

- ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  

- ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǳƴŜ ŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ;  

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ maîtrise Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŀƴƎǳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ;  

- ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ 

son parcours académique en tenant compte de ses motivations et de sa personnalité (besoins, 

ŜƴǾƛŜǎΣ ΧύΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎΩƛƭ ŘŞǎƛǊŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ  

Le SAR propose en fonction des spécificités des unités :  

- des séances de cours préparatoires aux études (propédeutique) ;  

- des activités individuelles et/ou collectives visant à accroître les chances de réussite ;  

- des entretiens ;  

- un renforcement des compétences langagières, y compris celles visant à se familiariser avec le 

systèƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ;  

- des séances de tutorat ;  

- du soutien tout au long du cursus académique.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ {!w ǇƻǳǊ ƭŀ 
Haute École (http://he2b.be/index.php/services-aux-etudiants/le-service-de-promotion-a-la-reussite).  

7.2 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ό{!!ύ - Enseignement supérieur 
inclusif - étudiants à besoins spécifiques 

 vǳΩŜǎǘ-ce ?  

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ό{!!ύ141Σ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ  
propose un dispositif qui permet aux étudiants concernés de bénéficier, selon leurs besoins spécifiques, de 
ǎƻǳǘƛŜƴΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όt!Lύ Ŝǘ ŘΩζ aménagements raisonnables ». Chacune 
ŘŜǎ ǎŜǇǘ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ I9н. ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ {!! Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όǇƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǎǳǊ : 
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa).  

                                                           
140 Décret du 18 juillet 20лу ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǎŀƴǘ ƭϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǆǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ 
l'Observatoire de l'enseignement supérieur, M.B., 01/09/08 ; actualisation des actions avec le décret Paysage du 7 novembre 2013. 
141 Décret du 30 janvieǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΦ 

http://he2b.be/index.php/services-aux-etudiants/le-service-de-promotion-a-la-reussite
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa
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 Que faire pour en bénéficier ?142 

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {!A de son unité 
structurelle. Celui-ci fournira les informations nécessaires en vue de constituer un dossier et de compléter 
ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ  

La demande doit être introduite au plus tŀǊŘ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜύ Ŝǘ ƭŜ мр ƳŀǊǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜύΦ !ǳ-delà de ces 
dates, les demandes ne seront plus acceptées hormis dans les cas de circonstances exceptionnelles ouvrant 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όt!Lύ Ŝǘ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ 
bénéficié pendant ses études secondaires143. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻōŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ144 ou un rapport 
circonstancié établi soit par un spécialiste du milieu médical soit par une équipe pluridisciplinaire. Ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŀǘŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ό5!ύΣ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎǳǊǎǳǎΦ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇagnement (direction, assistante sociale, référent pédagogique et professeurs concernés) 
garantit la confidentialité des informations transmises dans le strict respect de la déontologie en matière 
de secret professionnel145. Elle se limite aux aspects intéressant directement le membre du personnel et 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!L146. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
documents restent valables et sont transmis au nouvel établisǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǎŀ 
demande147Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ t!L ǎŜǊŀ ǊŞŞǾŀƭǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ  

 Traitement de la demande et notification de la décision   

Le SAA notifierŀ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
demande soit complet conformément à la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
par le présent règlement des études et le décret (cf. point 7.2.7). 

Le PAI sera rédigé en concertaǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻōŀƴǘǎ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ 
de la demande. Ce PAI comprendra les aménagements raisonnables seloƴ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

                                                           
142 !D/C Řǳ нт ƳŀǊǎ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩ!D/C Řǳ нн Ƨǳƛƴ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳpérieur inclusif, M.B., 29/04/19, annexe 1. 
143 Art. 6, al. 2, du décret Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀtion de handicap, 
M.B., 09/04/14. 
144 Telle une attestation de reconnaissance fournie soit par ƭΩ!±Lv ό!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ±ƛŜ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ tI!w9 όtŜǊǎƻƴƴŜ 
Handicapée Autonomie Recherchée), soit par le SPF Sécurité Sociale. 
145 Article 458 du Code pénal relatif au secret professionnel et loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊactère personnel, M.B., 05/09/18. 
146 !ǊǘΦ мо Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ M.B., 
09/04/14. 
147 Art. 6, al. 3, du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
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ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǳǊǎǳǎΣ ŘŜǎ ǎȅƭƭŀōǳǎΣ ŘŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜΦ  

[Ŝ t!LΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŞŘƛƎŞΣ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ǉǳi évaluera sa faisabilité. La 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭΩƛƴǾƛǘŜǊŀ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ t!LΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ 
ŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ 
en question.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŜ t!L ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǾŀƭŀōƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ǇŀǊ 
quadrimestre, si nécessaire. 

Parallèlement, le réŦŞǊŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƛƴǾƛǘŜǊŀ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ I9н.Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

 Suivi du PAI    

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ  

" ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜment individualisé peut être modifié. Les modifications apportées au plan 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀnt148. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
individualisé.  

Un étudiant peut, à sa demande, bénŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précisées dans le décret149.  

 Quid en cas de refus ? 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 
tentent de trouver un compromis permettant de satisfaire les deux parties. 

{ƛ ƭŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǇŜǊǎƛǎǘŜΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
et près de la Commisǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ό/9{LύΦ  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ře recours interne constituée de la 
Directrice-Présidente Ŝǘ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜΦ /ŜǳȄ-ci peuvent 
ǎΩŜƴǘƻǳrer de personnes spécialisées pour statuer sur la situation de recours.  

Le recours est à adresser par courriel à la Direction-tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ I9н.Σ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ courriel 
présidence@he2b.be, dans les 5 jours ouvrables suivant la réception de la notification. La Commission se 
ǇǊƻƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜ150.  

                                                           
148 Art. 16 du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
149 Art. 11 du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
150 Art. 31/1 du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
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[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ 
demanŘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ 
ŀǾƻƛǊ ŞǇǳƛǎŞ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ151, introduire un recours par voie 
recommandée auprès de la :  

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ {ǳǇŞrieur Inclusif (CESI) 

Rue Royale 180 

1000 Bruxelles 

dans les 5 jours ouvrables ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur suite à une voie de recours interne. À compter de la date de réception de ce recours, la CESI, 
ƘŞōŜǊƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w9{Σ ŀ мр ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ  

La CESI se limite à vérifier la conformité de la procédure et le caractère adéquat de la motivation formelle 
de la décision et invalide la décision si des éléments de nature à influenceǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩƻƴǘ 
pas été pris en compte lors de ce recours interne152.  

 Evaluation et reconduction éventuelle 

" ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t!L ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǎŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿƛŀ ƭŜ {!! ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
en question.  

7.3 Service Elite Sportive (SES) - Accompagnement des sportifs 

[! I9н. ǎƻǳǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ł ǉǳƛ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇƻƛǊ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ 
ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ sports, notamment en leur 
offrant la possibilité de poursuivre conjointement leurs études et leurs activités sportives grâce à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎΦ 

Les demandes de reconnaissance de ce statut doivent être introduites au plus tard pour le 31 octobre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

όtƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǎǳǊ : https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/elite-sportive) 

7.4 Service social 

Le service social de la Haute École a pour mission : 

ς d'informer les étudiants sur tous les domaines administratifs et législatifs qui les touchent dans leur 
vie quotidienne (bourse d'études, allocations familiales, CPAS, chômage, mutuelle, jobs étudiants 
etc.) ; 

ς de les écouter en toute discrétion et dans le respect du secret professionnel ; 

ς de les accompagner lors de difficultés personnelles, familiales, administratives, etc. ; 

ς et enfin, de favoriser l'accès de tous à l'enseignement supérieur, en présentant au Conseil Social 
les dossiers des étudiants en difficulté financière ; 

                                                           
151 Art. 7, al. 2, du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
152 Art. 31/2 du décret du 30 janvier 2014, op.cit., M.B., 09/04/14. 
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[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǾŜǊǎ des services extérieurs, si nécessaire. Elle a un devoir de 
discrétion par rapport aux informations obtenues. 

Le service social est ouvert à tout étudiant, sans aucune discrimination, quelle que soit sa nationalité, sa 
situation sociale, ou autre. 

La poliǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ École Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎƻŎƛŀƭΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ Ŝntretien individuel et confidentiel qui permettra aussi de 
déterminer la solution appropriée. Cette aide peut être occasionnelle ou régulière. 

L'assistante sociale est mandatée par le Conseil social pour assurer le bien-être académique de chaque 
étudiant. C'est pour cette raison qu'elle est à votre écoute pour tous les problèmes d'ordre administratif 
(ex : comment récupérer mes allocations familiales, comment faire une demande de revenu d'intégration 
au CPAS, comment obtenir une bourse de la Communauté française, ...), d'ordre relationnel (besoin d'une 
écoute), et d'ordre financier (ex : j'éprouve des difficultés à payer mon matériel scolaire, ...). 

LΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ƻŎǘǊƻƛŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

7.5 Programmes de mobilité 

Les étudiants en mobilité vers la Haute École Bruxelles-Brabant sont soumis au présent règlement au même 
titre que les étudiants de la Haute École Bruxelles-Brabant. 

Au sein de la Haute École, le Bureau des Relations Internationales (B2RI) ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
mobilités des étudiants, des enseignants et du personnel administratif. 

Les règles générales de mobilité sont fixées par les agences qui financent la mobilité.  

Les règles complémentaires spécifiques à la Haute École sont reprises sur le site internet de la Haute École 
ci-dessus référencé.  

ü N.B.  : à la suite de la crise COVID, pour toute question concernant la mobilité, la première étape 
consiste à prendre contact avec le B2RI όŁ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : international@he2b.be) qui 
informera le candidat à la mobilité de la situation sanitaire et des décisions effectivement prises au 
sein de la HE2B. 

 

 Erasmus 

Les règles générales de mobilité Erasmus sont définies dans la Charte Universitaire Elargie (Commission 
Européenne, DG Éducation ϧ /ǳƭǘǳǊŜΣ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜύ 
et dans la Charte des Etudiants (AEF-Europe).  

Pour les étudiants, le programme comprend 3 volets :  

1) Erasmus académique (SMS),  

2) Erasmus stage (SMP),  

3) Organisation de la mobilité (OM).  

mailto:international@he2b.be
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[Ŝ ǾƻƭŜǘ {a{ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ о Ƴƻƛǎ 
minimum à 12 mois maximum dans ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ avec laquelle la 
Haute École a signé un accord de partenariat. 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ {at ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘŀƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł мн Ƴƻƛǎ 
maximum dans une entreprise située en Europe (privée, publique, association, etc.) 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ha ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Pour pouvoir bénéficier du programme Erasmus, les étudiants doivent avoir réussi au minimum 60 ECTS. 
Les étudiants en réussite partielle (45 ECTS) ne sont donc pas admis au programme. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŀǳ мer quadrimestre, 
les candidatures doivent être introduites au B2RI avant le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
durant laquelle se fera la mobilité ; pour un départ au second quadrimestre la date limite de dépôt de 
candidature est le 1er ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΦ [ΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜ ǊŞŦléchi ; 
ǘƻǳǘ ŘŞǎƛǎǘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƴƻƴ ƳƻǘƛǾŞ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦǳǘǳǊ Ł ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Après réception de toutes les candidatures au B2RI, les unités de la Haute École dont sont issus les 
candidats, sont consultées pour approbation de ces candidatures. 

Ensuite, le B2wL ǾŞǊƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
disponibles dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ .2RI 
propose des destinations alternatives aux étudiants surnuméraires. Si finalement le nombre de candidats 
pour une destination reste excédentaire aux places disponibles, les candidats seront sélectionnés sur base 
de leurs résultats scolairesΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴƎƭŀƛǎ όŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘones), et sur base de leur 
motivation. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ !н153  dans la langue de 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΤ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ .м Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 
surnuméraires. 

Le B2wL ŀǾŜǊǘƛǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ {a{ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ǎŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ; dans le même temps, le B2RI avertit 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ. À partir de ce 
ƳƻƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ 

départemental ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ dΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ {a{ Ŝǎt 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜƭƻƴ les 
délais et formes prescrits par celle-ci. 

Lƭ Řƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎκŘŜ ǎǘŀƎŜ ς learning agreement explicitant le programme de 
cours/les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳƛǾǊŀ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 
κƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό{a{ύ ƻǳ Ł ƭŀ Haute École pour les stages en entreprise (SMP). Ce contrat est obligatoirement 
ǊŞŘƛƎŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƳƻŘŝƭŜ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 9ǊŀǎƳǳǎ !9C όǾƻƛǊ ǎƛǘŜ : www.aef-europe.be) 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ όмл Ƴƻƛǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳύΣ ƭŜ 
contrat correspondra à ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎǳǊǎǳǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ Lƭ ƴŜ 
peut être inférieur à 60 ECTS et ne peut excéder 66 ECTS. 

{ƛ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9/¢{ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Ŝǘ 

                                                           
153 Selon le Cadre européen commun de référence pour les langues.  
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ƭŜǎ 9/¢{ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƛǘ 
compter entre 27 et 33 ECTS. 

Compte tenu des disparités entre les cursus, le programme de remplacement sera établi avec souplesse, à 
condition que le nombre total de crédits soit équivalent avec une marge de 10% maximum de différence 
entre les crédits Haute École Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řƛǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
repris sur le diplôme délivré par la Haute École ǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ». 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ζ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ηύ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ et par le 
coordinateur institutionnel (B2RI) de la Haute ÉcoleΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
accord officiel de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

Des circonstances particulières à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎupérieur européen ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŜȄΦ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜǾǊŀ également être approuvé par ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ 
effet (« ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ς modification to the learning agreement ») seront utilisés.  

!Ǿŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊe régulièrement inscrit à la Haute École, avoir 
ǇŀȅŞ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜƳƛǎ ŀǳ .2wL ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
dossier administratif correspondante, délivrée par le secrétariat des études de son unité. 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
conditions particulières peuvent intervenir dans les différentes unités. En tout état de cause, la HE2B 
ŘŞŎƭƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǾŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ à 
risque » par le Service public fédéral Affaires étrangères, Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘΣ 
ŘΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ, ou si cet état de risque est déclaré ultérieurement au choix géographique, voir 
ƳşƳŜΣ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ.  

5ŝǎ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŦŜǊŀ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇŀǊtie « arrivée » du document attestation de séjour par le 
coordinateur institutionnel de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et il en fera 
parvenir une copie scannée au B2RI dans les 10 jours calendriers. À la fin de son séjour, il en fera signer la 
partie « départ » à nouveau par le coordinateur institutionnel de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
européen ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŦŜǊŀ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŀǳ .2RI dès son retour de mobilité. 

[Ŝǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ 
reprises dans un document officiel, le « relevé de notes ς transcript of records » ; ces notes sont reprises 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎage ou les parties de 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŏorrespondant. La liste des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ sur le relevé de notes doit 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Τ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
foi. Le transfert de notes entre le système utilisé dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ École Bruxelles-Brabant est régi par une grille de transfert et le système de notation 
9/¢{Φ [Ŝǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛǎ Ŝƴ мre session à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ y seront représentés en 2e session, et selon les modalités prévues par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜs par son contrat à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur européen ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀŎǳƴŜ ƎǊŀǾŜΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
amené à rembourser tout ou partie de la bourse Erasmus. 
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Vue ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ École peut rester ouverte 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇlet. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
un courriel ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!9C ƭǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ.  

Des bourses de mobilité sont prévues. Leur montant est fixé chaque année par le bureau des relations 
internationales de la Haute École en fonction des subsides reçus, du nombre de candidats, du coût du 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όм ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊύΣ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊΣ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
générales Erasmus. 

[ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ de bourse signé ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ .2RI, dans lequel le B2RI 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!9CΣ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
respecter les conditions liées au pǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōƻǳǊǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞ 
ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

 Erasmus Belgica 

Ce programme offre aux étudiants la possibilité d'accomplir une partie de leur cursus au sein d'une 
institution reconnue d'une Communauté de Belgique autre que la Communauté française. Erasmus Belgica 
suit les mêmes principes que le programme Erasmus, mais avec des montants de bourse différents. 

 CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ 9ǘǳŘƛŀƴǘŜ ς FAME 

[Ŝ C!a9 ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳer une partie de leur cursus en Belgique, en Europe et 
ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
ŘΩ9ǊŀǎƳǳǎ {a{ Ŝǘ {atΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 

 Programme ŘΩŞŎƘŀƴges intercommunautaires à destination des futurs enseignants 
en langues 

¦ƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ мнл ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀŎƘŜƭƛŜǊΣ ŘŜǎ activités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ р ŎǊŞŘƛǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
Haute École partenaire.  

Les objectifs de cette action sont de :  

1. tǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Iŀute École/école 
primaire ou secondaire partenaire ;  

2. 5ƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ 
ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ όŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƭŀƴƎǳŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜύ Τ  

3. !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴseignera plus tard ;  

4. !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ  

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ 

La mobilité ne pourra se faire que vers un établissement partenaire Τ ŜƭƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune convention de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
utiles relatives :  
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1. ŀǳ ǎǘŀƎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜ όƘƻǊŀƛǊŜΣ ƴƛǾŜŀǳΣ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
enseignement,...) ; 

2. à la participation à des activités scolaires et tâches spécifiques ; 

3. les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎǳƛǾƛŜǎ dans la Haute École partenaire ; 

4. à la participation aux activités socioculturelles. 

Le nombre dΩ9/¢{ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ 
sera également mentionnée. 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ нллϵ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł рллϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǎŞƧƻǳǊΦ 

Les procédures et documents relatifs à cette mobilité sont similaires à ceux utilisés en Erasmus. 

 Étudiants entrants ς Incoming students 

Les étudiants en mobilité vers la Haute École sont soumis au RDE au même titre que les étudiants de la 
Haute École. Un niveau A2 de connaissance du français est requis pour suivre les cours et un niveau B1 est 
requis pour pratiquer en stage pédagogique. 

 Etudiants en stage Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƘƻǊǎ 9ǊŀǎƳǳǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ C!a9 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ǎǘŀƎŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 
programme Erasmus et FAME sont tenus de se conformer aux prescriptions définies par le B2RI en accord 
avec leur unité. 

7.6 Conseil des étudiants 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΦ  

Il se compose de délégués issus des différentes Unités de la HE2B et dont les missions principales sont154 :  

1° de représenter les étudiants de la Haute École ; 

2° de défendre et promouvoir les intérêts des étudiants, notamment sur toutes les questions relatives à 
l'enseignement, à la pédagogie et à la gestion de la Haute École ; 

3° de susciter la participation active des étudiants de la Haute École en vue de leur permettre de jouer 
pleinement leur rôle de citoyen actif, responsable et critique au sein de la société et de leur établissement 
d'enseignement supérieur ; 

4° d'assurer la circulation de l'information entre les autorités de la Haute École et les étudiants ; 

5° de participer à la formation des représentants des étudiants afin d'assurer la continuité de la 
représentation ; 

6° de désigner leurs représentants au sein des organes de la Haute École; 

7° d'informer les étudiants sur leurs droits, sur la vie de la Haute École et sur les possibilités pédagogiques 
qui leur sont offertes. Le Conseil des étudiants peut aussi, dans le cadre de ses missions, soutenir des 
projets étudiants, à visée culturelle ou pédagogique.  

                                                           
154 Art. 4 du décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la représentation étudiante dans l'enseignement supérieur, 
M.B., 23/10/2012. 
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Chaque année, des élections ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞƭƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
tous les délégués ne sont pas élus, certains sont cooptés et le Conseil des étudiants reste ouvert à tous.  

Principales fonctions des différents Conseils de la Haute École et participation des étudiants :  

Conseil social : 50% de membres étudiantsΦ {ΩƻŎŎǳǇŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
qui en font la demande.  

Conseil pédagogique : 1/3 de membres étudiants. Approuve les grilles horaires, rend un avis au Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΧ  

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ : propre à chaque unité. 2 étudiants par ConseilΦ {ΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳȄ 
unités (organisation des ŜȄŀƳŜƴǎΣΧύ  

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 1/5 de membres étudiants. Les membres étudiants doivent être élus. Approuve 
ƭŜ ōǳŘƎŜǘΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊΧ 

7.7 Personne de confiance 

Lors de certaines activités dans le cadre de leur cursus, visées par la loi sur le bien-être au travail, les 
ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎǘŀƎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝ 
statut leur offre la possibilité de faire appel à la personne de confiance de la Haute École (les étudiants en 
ǎǘŀƎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ 
stage).  

9ƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
et gérer les situations individuelles dans leurs aspects psycho-sociaux et prévention/gestion des conflits 
(mal-être au travail, difficultés de communication avec un collègue ou avec la hiérarchie du lieu de stage, 
violence, harcèlement moral ou sexuel). 

La personne de confiance, désignée en interne par la Haute École pour les situations susvisées, est Mme 
Isabelle GERARDY (igerardy@he2b.be ). 

7.8 Supports de cours 

La Haute École met à la disposition des étudiants, sur son site intranet, les supports de cours déterminés 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ [Ŝǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǎƛȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
correspondante155. 

Les supports de cours au format papier sont gratuits pour les étudiants boursiers, ainsi que pour les 
étudiants de condition modeste. 

7.9 Bibliothèques 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ de la HE2B est autorisé à tous les membres des personnels et à tous les étudiants 
des établissements dΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Universités, Hautes 
Écoles, écoles supérieures des arts et promotion sociale) suivant les formalités spécifiques des sites.  

Les utilisateurs qui ne sont pas membres de la HE2B pourront accéder gratuitement aux bibliothèques en 
présentant leur ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘǳŘƛant ou de membre du personnel. LΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ accéder sans frais, seul 
le coûǘ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ ƭǳƛ şǘǊŜ ǊŞŎƭŀƳŞΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊşǘ ƭǳƛ sera aussi accessible, 

                                                           
155 Art. 78 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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avec la possibilité, pour la bibliothèque « hôte », de restreindre malgré tout certaines modalités telles que 
ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŀōƭŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΦ 

Parallèlement, les membres du personnel et les étudiants de lŀ I9н. ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bibliothèques des établissements ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ de la Fédération Wallonie-
Bruxelles (Universités, Hautes Écoles, écoles supérieures des arts et promotion sociale). 

DŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜnsemble des bibliothèques :  

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ de la Fédération Wallonie-Bruxelles suivant les 
formalités spécifiques des sites ;  

¶ Le prêt des livres est accordé à tous dans le respect des règles ci-dessus énoncées et selon les 
modalités propres à chaque bibliothèque ;   

¶ [Ŝǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ;  

¶ 5Ŝǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩouverture et de fonctionnement sont affichés dans chaque site ;  

¶ Ces Règlements sont de la compétence des Conseils ŘΩǳƴƛǘŞ ;  

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ ȅ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ;  

¶ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ȅ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ;  

¶ [Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ ȅ Ŝǎǘ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ D{a ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ;  

¶ ¢ƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǊŘǳ ƻǳ ŀōƞƳŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΦ /ŜǘǘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ ƭǳƛ-même prêté le document en 
question à une autre personne.  

7.10 Ludothèque  

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ L9{{L5Σ ƭŀ ƭǳŘƻǘƘŝǉǳŜ I9н. [ǳŘƛǾƛƴŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
personnel de la Haute École, qui y bénéficient gratuitement des services. 
 
Cette ludothèque est également accessible au public extérieur suivant des modalités spécifiques. 
 
Services : 
*  plus de 1.000 jeux de société pour tous âges (3 ans et plus) ; 
*  bibliothèque francophone du jeu et du jouet (400 livres et revues) ; 
*  organisation des soirées jeux pour tous à partir de 18h tous les derniers mercredis du mois. 
 
Blog de la ludothèque : http://ludoludivine.blogspot.com/   
 
Les horaires et le règlement de la ludothèque se trouvent sur ce blog. 

7.11 Cafétérias 

Sur chaque site, les étudiants trouveront des zones de détente pourvues de distributeurs de boissons et 
ŘŜ ŦǊƛŀƴŘƛǎŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩL9{{L5 Ŝǘ ŘŜ 5ŜŦǊŞΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇŀǎ 
(chauds, froids, sandwiches, paninis) au restaurant de lΩƛƴǘŜǊƴŀǘΦ 

  

http://ludoludivine.blogspot.com/
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8 DEVOIRS DES ÉTUDIANTS 

Tout étudiant est tenu de respecter le présent Règlement des études et des examens, les dispositions des 
différents Règlements spécifiques à chaque unité ainsi que les consignes et directives qui lui sont 
communiquées par ŞŎǊƛǘ ƻǳ ƻǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ 
ǇǊŜƴŘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ou valves officielles 
(papier ou électroniques).  

Il ne peut en aucun cas révéler aux personnes extérieures à la Haute École les faits dont il aurait eu 
connaissance en raison des prestations de stages, des visites, des travaux pratiques et autres activités 
effectuées en dehors de la Haute École : il est tenu à la déontologie, au devoir de discrétion et au secret 
professionnel, le cas échéant. Il peut cependant demander conseil et assistance dans les cas qui l'exigent à 
une personne soumise aux mêmes obligations (par exemple un enseignant de la Haute École ou une 
personne responsable dans son lieu de stage). 

Il doit respecter les règles relatives au droit commun et les règles déontologiques inhérentes à sa profession 
future. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀƳŜƴŞ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ 
dans le cadre de ses études, la méconnaissance de ce droit le rendant passible de sanctions disciplinaires 
ainsi que de poursuites devant les tribunaux civils et pénaux. 

Les étudiants sont tenus durant les stages à la politesse et au respect envers les personnes quΩƛƭǎ ŎƾǘƻƛŜƴǘΦ 
Ils doivent accomplir avec professionnalisme et ponctualité toutes les tâches qui leur sont dévolues 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ École de 
ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΦ  

8.1 Obligations en matière de protection de la santé 

 Bilan de santé 

Un bilan de santé156 Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘǎΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭes hautes 
écoles sont tenues de faire connaitre aux étudiants, lors de leur inscription ou de leur demande 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘence des sanctions pénales (voir ci-dessous). 

Le bilan de santé ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ 
secrétariat de la Haute École, par avis publié aux valves papiers et/ou électroniques de lΩǳƴƛǘŞ, ou par 
courriel. Il ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎǳǊǎǳǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ 
cas il y a lieu de le refaire. Cette obligation concerne également les étudiants primo-inscrits en master.  

Dans le cadre de la promotion de la santé, la Communauté française impose un bilan de santé à tout 
étudiant dès sa première année d'études dans l'enseignement supérieur.  

{Ωƛƭǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ 
les étudiants (ou les parents, pour les étudiants mineurs) sont tenus de faire procéder au bilan de santé 

                                                           
156 Art. 7 du ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƻǊǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
M.B., 17/04/19. 
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individuel par un autre service agréé ou par un autre centre Communauté française dans un délai maximal 
de trois mois débutant le 1er ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ157. 

À défaut de se conformer à un bilan de santé tel que repris ci-dessus, les étudiants (ou les parents, pour les 
étudiants mineurs) sont passibles des peines suivantes Υ ŘΩǳƴŜ amende de vingt-six à deux cents euros et 
ŘΩǳƴ ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ Ł ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ158.  

L'étudiant qui ne respecte pas ces obligations est en outre passible de sanctions disciplinaires.  

Si l'étudiant est atteint d'une des maladies transmissibles suivantes : la diphtérie, les méningococcies, la 
poliomyélite, son médecin traitant doit le déclarer dans les 24 heures au secrétariat et au Directeur de son 
unité structurelle.  

{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŏƛ-dessous, il sera également tenu de le 
communiquer au secrétariat et au Directeur de son unité structurelle afin que le Centre PMS puisse prendre 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : gastro-entérites infectieuses (infections à 
Salmonella typhi, autres germes entéropathogènes) hépatite A, scarlatine, tuberculose, coqueluche, 
oreillons, rougeole, rubéole, varicelle, impétigo, gale, teigne du cuir chevelu, pédiculose159. 

¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƻǊǎ ǳƴiversités, et à ses dispositions dΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ мer Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ±LLΣ ƴƛ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ур160. 

 Protection des stagiaires 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎǳǊǎǳǎ Ŝǎǘ Ŏouvert par ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

En outre, en application de la circulaire n°7499 relative à l'obligation de DIMONA et DMFA des élèves en 
stage durant leur cursus scolaire, telle que complétée par la circulaire n°7628, les étudiants stagiaires feront 
ƭΩƻōƧet des déclarations dont question conformément à la loi du 21 décembre 2018 instaurant les petits 
statuts Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ161 ; à savoir que : le « dispositif DIMONA pour les stagiaires non rémunérés 
ƴŜ ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ŀƛŘŜ /t!{Σ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎύ »162. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜǾƻƛǊ ǎŜ ǎoumettre 
Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƴ ǎǘŀƎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 
ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ Ǉƻurrait être écartée de son lieu de stage. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΣ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ 

                                                           
157 Art. 14 du décret du 14 marǎ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƻǊǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
M.B., 17/04/19.  
158 Art. 34 , al. 1, du décret du 14 mars 2019, op.cit., M.B., 17/04/19. 
159 AGCF du 14 juillet 2011 relatif aux mesures de prévention des maladies transmissibles dans le milieu scolaire et étudiant, M.B., 
20/09/11 et AGCF du 22 mai 2014 modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 juillet 2011 relatif aux 
mesures de prévention des maladies transmissibles dans le milieu scolaire et étudiant, M.B., 27/08/14. 
160 Art. 35 du décret du 14 mars 2019, op.cit., M.B., 17/04/19. 
161 Arrêté Royal du 29 juillet 2019 portant exécution de la section 1ère du chapitre 2 de la loi du 21 décembre 2018 portant des 
dispositions diverses en matièǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ΨǇŜǘƛǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΩΣ aΦ.ΦΣ лнκлфκмфΦ  
162 Circulaire n°тсну Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 5Lahb! Ŝǘ 5aC! ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎǘŀƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎǳǊǎǳǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ς 
ADDENDUM, disponible sur : http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7881 (date de dernière consultation : 
1er septembre 2020). 
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ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ƭŀ Haute École se réserve le droit 
ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƘŜȊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŜȄǇŜǊǘ ƻǳ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
autre avis. La Haute École prendra dans ce cas les frais de cette consultation à sa charge. Si ce médecin 
ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩŞǘudiant inapte à suivre les stages ou les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ, ce dernier sera également 
ŘŞŎƭŀǊŞ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘΦ 

5ŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛǘŞ L{9YΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜǾƻƛǊ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
ǎƻƴ ǎǘŀƎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜΦ {ƛ ǳƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǘŀƎŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł 
cette vaccination soƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ όǇƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ). 

8.2 !ǘǘƛǘǳŘŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ  

L'étudiant adoptera une attitude autonome face à ses études en ce qu'il prendra de lui-même les initiatives, 
tant administratives que pédagogiques, nécessaires à l'aboutissement du projet qu'il affiche en s'inscrivant 
à la HE2B.  

Sauf cas de force majeure, il assumera personnellement tout contact tant administratif que pédagogique 
avec son institution académique. S'il souhaite être accompagné, la personne qui l'accompagne remplira le 
seul rôle d'observateur. 

8.3 Tenue et comportement 

 Dispositions communes 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ŀǳǘǊǳƛ Ŝǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Il adoptera à tout moment une attitude propice à protéger l'espace de libre parole que veut offrir 
l'enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles à ses étudiants. Cette libre parole doit 
s'exercer dans le respect de tous, respect garanti par le principe de neutralité qui régit les écoles de 
l'enseignement public. Ce respect et ce cadre de neutralité excluent donc notamment les signes 
ostentatoires politiques, philosophiques ou religieux, et motivent les interdits qui suivent. 

Il est interdit : 

- de fumer ou de vapoter Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

- de consommer des aliments ou des boissons dans les locaux non prévus à cet effet ; 

- de faire entrer des animaux dans les locaux ; 

- ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
sauf circonstances autorisées ; 

- ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƻƘƛōŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 

- de perturber le déroulement des activités d'enseignement de manière directe (dans les locaux) ou de 
manière indirecte (dans les espaces communs), ainsi que le travail et l'étude en bibliothèque ; 

- de se permettre toute publicité ou toute propagande pour un mouvement politique, philosophique ou 
religieux ; 

- de porter atteinte à l'intégrité physique, psychologique et morale des membres du personnel de la 
Haute École et des étudiants et à la réputation de l'établissement en tenant des propos injurieux et/ou 
diffamatoires par quelque moyen que ce soit ou en adoptant un comportement inadapté qui pourrait 
visiblement être associé à la Haute École et/ou sa réputation. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ou de son délégué : 
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- organiser des collectes ou des ventes ; 

- ŀŦŦƛŎƘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- filmer et/ou enregistrer toute activité pédagogique ;  

- fonder ou organiser  au sein de la Haute École des groupements, des sociétés se prévalant de la Haute 
ÉcoleΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ŀ ŦƻǊǘƛƻǊƛ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳ tt{/ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ École ; 

- ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘs ; 

- ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci sont 
ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜύ Τ 

- utiliser le nom de la Haute École, de ses unités, de ses sections, de ses enseignants ou autre unité de 
ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǳƴ όƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩύ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛǾŞΦ 
Toute utilisation de ces éléments susceptible de nuire aux intérêts matériels et moraux de la Haute 
École, à ses missions et à sa réputation, à celle de ses membres du personnel ou de ses étudiants, est 
passible de sanctions disciplinaires sans préjudice d'action au civil ou au pénal ;  

- ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜΣ l'étudiant devra en outre 
compléter les documents ad hoc auprès du Conseiller en prévention sécurité du site où aura lieu 
l'événement. 

 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΦ  

Les étudiants sont tenus de ne pas faire un usage de leurs appareils de type téléphone(s) portable(s), 
ǘŀōƭŜǘǘŜǎΣ ƭŜŎǘŜǳǊ atоΣΧ ou de tout autre moyen de communication, qui serait de nature à perturber le 
cours normal et le bon déroulement des activités d'enseignement ainsi que ceux des examens. A cette fin, 
les appareils devront, au cours de ces activités, demeurer silencieux et hors de portée immédiate de 
ƭΩétudiant. 

[ϥŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳϥƛƭ ǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
sociaux et dans la diffusion, en ce compris du fait de sa participation ou de son ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Ŏƛ-dessous sous le point 8.8.3.  

En outre, l'étudiant observera le Règlement spécifique des unités en matière de comportement. 

L'étudiant respecte les règles vestimentaires (y compris les accessoires) qui sont imposées par souci de 
sécurité et de protection de son intégrité physique. Lors de prestations à l'extérieur, il respecte le règlement 
de travail fixé par l'institution en ce compris les règles vestimentaires propres à celle-ci.  

Le port de tout symbole philosophique ou religieux ostentatoire163 est rigoureusement interdit. Les 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ 
en particulier, aux activités didactiques et aux stages.  

En effet, l'enseignement organisé par la Communauté française est un enseignement qui respecte le 
principe de la neutralité. Les étudiants veillent à respecter ce principe, garant de la tolérance au sein de 
l'établissement, dans le cadre de toutes leurs activités d'enseignement (conformément au chapitre IV du 
ǘƛǘǊŜ ±LL Řǳ [ƛǾǊŜ L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ164 dont un 
extrait figure en annexe 4).  

Ce code précise en son article 1.7.4-8  ce qui suit : 

                                                           
163 Ostentation : attitude, caractère de celui qui cherche à tout prix à attirer l'attention sur lui-même, sur un trait de sa personne, 
sur sa situation sociale 
164 !ǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ IŀǳǘŜǎ ;ŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ IŀǳǘŜǎ ;ŎƻƭŜǎΣ aΦ.ΦΣ мпκлоκмфΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ у Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ о Ƴŀƛ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭivres 
1er et 2 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, et mettant en place le tronc commun, M.B., 
03/05/19. 
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" Les élèves y sont entrainés graduellement à la recherche personnelle; ils sont motivés à développer leurs 
connaissances raisonnées et objectives et à exercer leur esprit critique. 

L'école garantit à l'élève, eu égard à son degré de maturité, le droit d'exprimer librement son opinion sur 
toute question d'intérêt scolaire ou relative aux droits de l'homme.  

Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées par tout 
moyen du choix de l'élève et de l'étudiant, à la seule condition que soient sauvegardés les droits de l'homme, 
la réputation d'autrui, la sécurité nationale, l'ordre public, la santé et la moralité publiques, et que soit 
respecté le Règlement intérieur de ƭΩŞŎƻƭŜ.  

La liberté de manifester sa religion ou ses convictions et la liberté d'association et de réunion sont soumises 
aux mêmes conditions."  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
Haute École oǳ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘΦ 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ƻǳ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
όǇŀǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭύ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΦ ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴŎŀǇŀōƭŜ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŎŀǊǘŜ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴΦ 

Le point 8.3.1, ci-avant repris, ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ par le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ réuni en date 
du 9 septembre 2020 pour les aspects relatifs aux signes ostentatoires tels que figurant ǎƻǳǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ н, in 
fineΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ млΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩen raison de la référence au respect dû par les étudiants au principe de 
la neutralité, sous ƭΩŀƭƛƴŞŀ ммΦ Cette question devra au préalable être soumise au Pouvoir organisateur. 

 Bien-şǘǊŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ǎŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ 

Il prend connaissance des consignes en matière de lutte contre les incendies et les respecte 
scrupuleusement. Ces consignes sont affichées dans toutes les salles de classe de la Haute École ainsi que 
la liste des membres ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ L'étudiant veille à respecter les consignes à 
suivre en cas d'incendie ou d'accident. 

La permanence des secouristes, la localisation des infirmeries et les modalités pour recevoir des premiers 
soins sont également affichées aux valves officielles (papier ou électroniques). 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ 
sont édictées. 

 Activités dans les locaux 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜs locaux Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ. Toute 
dégradation ou détérioration au local, au mobilier aux documents de la bibliothèque ou du matériel 
ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύΣ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊŞŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜs 
peines disciplinaires qui peuvent lui être infligées. 

 Valves étudiants 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

Toute information y figurant est censée connue de tous. 

Tout document officiel est revêtu de la signature du Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ. 
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 Dispositions spécifiques Covid-19 : Protocole année académique 2020-2021165 

¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021, contenu dans 
la circulaire 7702 du 24 août 2020, a été mis en place en raison de la situation sanitaire crée par la Covid-
мфΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŞǾƻƭǳǘƛŦΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
épidémiologique. Pour chaque scénario, une couleur est attribuée :  

- risque nul ς VERT ;  

- risque faible ς JAUNE ;  

- risque modéré ς ORANGE ;  

- Risque élevé ς ROUGE.   

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021 se fera sous le code JAUNE, tel que repris dans 
le protocole susmentionné (disponible sur le site internet de la Haute École).  

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ académique, les éventuels changements de code couleur se feront de manière locale et/ou 
nationale : chaque implantation suivra le code couleur en vigueur en fonction de son code postal. 

Ces règles peuvent être précisées ou modifiées à tout moment. Les étudiants sont invités à se maintenir 
informés régulièrement Υ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ officielles adressées par mail 
Ŝǘκƻǳ ǾƻƛŜ ŘΩaffichage. 

Outres les règles reprises dans les protocoles, les mesures suivantes sont ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ :   

- [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǎǉǳŜΦ  

- Dans la mesure du possible, les étudiants sont tenus de respecter la distance physique. 

- Les étudiants doivent suivre les protocoles en vigueur (HE2B, enseignement, sport, culture, Χ). 

- Pour des cours nécessitant des gestes pratiques et/ou techniques, les règles imposées au secteur ou à la 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŜȄ Υ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ paramédicale). Pour les stages, les règles sanitaires à 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎǘŀƎŜ όŞŎƻƭŜΣ ƘƾǇƛǘŀƭΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣΧύΦ 

- Une attention particulière sera apportée par tous, membre du personnel et enseignants, Ł ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
locaux.  

- Tous les locaux dans lesquels les étudiants prennent des cours ou mènent d'autres activités éducatives 
seront nettoyés et désinfectés de manière adéquate. Il peut être demandé aux étudiants de prendre part à 
ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞΦ 

- La circulŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜΣ dans la mesure du possible à sens unique, selon les 
fléchages présents sur les lieux de manière à limiter au maximum les contacts. Les étudiants sont tenus de 
respecter ces fléchages, ainsi que toute autre indication donnée par affichage. 

- Si un étudiant est testé positivement, il ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎǳŞǊƛΣ 
et il convient de suivre le protocole du « contact tracing »166.  

                                                           
165 ±ƻƛǊ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲттлн Řǳ нп ŀƻǶǘ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : Protocole année académique 2020-2021, 
disponible sur : http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7957 (date de dernière consultation : 1er septembre 
2020). 
166 [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƛǊƳŞ 
ou très probable, du Covid-мфΦ tƻǳǊ ŘŞǇƛǎǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƭƭŜǎ-mêmes 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ Řǳ ǾƛǊǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǾŜƭƭe. Elle 



 

Haute École Bruxelles-Brabant ς Règlement des études 2020-2021 

Page 74 sur 122 

  

 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ǎǳōƛ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩŜƴ 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŀǳ COVID-19. A 
ŘŞŦŀǳǘΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭǳƛ 
être remise.   

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ci-avant édictées encourt une sanction disciplinaire. 

Ces mesures sont prises Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 

 Dispositions spécifiques à chaque unité 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǳǎ ǊŜƴǾƻȅƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ unités. Ces 
Règlements spécifiques sont cependant considérés comme faisant partie du Règlement des études. 

8.4 Présence aux ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

 Dispositions communes 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǎǎƛŘǶƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǎ 
les travaux requis dans les délais fixés et sous la forme prescrite. Les activités dΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ 
Ł ǇǊŞǎŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜs.  

{Ωƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ 
du secrétariat de son unité, en joignant les pièces justificatives. Pour être reconnues valables, celles-ci 
doivent parvenir à l'établissement dans les cinq jours ouvrables qui suivent le début de l'absence, le cachet 
de la poste ou la réception par le secrétariat des étudiants faisant foi. Passé ce délai, l'absence n'est pas 
justifiée.  

À l'exception des absences aux stages (voir ci-dessous) sont notamment considérées comme justifiées les 
ŀōǎŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- l'indisposition ou la maladie (un certificat médical est requis lorsque la durée de l'absence excède un jour);  

- le décès d'un parent ou allié jusqu'au 3e degré moyennant dépôt d'un acte de décès ou d'un avis 
nécrologique ;  

- la présence aux réunions diverses s'inscrivant dans le cadre de l'exercice d'un mandat au sein de la Haute 
École, entrent notamment dans cette exception les participations aux réunions du Conseil pédagogique, 
/ƻƴǎŜƛƭ ǎƻŎƛŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ;  

- les cas de force majeure ou circonstances exceptionnelles, moyennant accord du DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞΦ  

 

Le Règlement spécifique de chaque unité complète, le cas échéant, le présent Règlement en cette matière. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ζ Ŝ-[ŜŀǊƴƛƴƎ η ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la plateforme utilisée par les enseignants pour les activités qu'ils organisent à distance. 

Lorsque la présence Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ est obligatoire, elle est contrôlée régulièrement afin de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΦ 

                                                           
est utilisée mondialement pour limiter la propagation de certaines maladies comme la rougeole ou la méningite. En Belgique, le 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!±Lv ǇƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ǊŞǳƴƛ ό/h/haύ ǇƻǳǊ .Ǌǳxelles. 
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{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ 31 octobreΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǘŀƳŞ ǾƻƛǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 
ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ acquière la matière 
ƳŀƴǉǳŀƴǘŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ « rattrapage ηΣ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴΣ ƻǳ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 
jugera adaptée. 

La répéǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘǎ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƳşƳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ, dont le volume est défini dans la fiche ECTS de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ entrainera des sanctions 
pédagogiques et pourra entrainer une sanction disciplinaire ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Haute École, après évaluations de la légitimité et de la consistance des motifs invoqués, par le Directeur 
ŘΩǳƴƛǘŞ (voir infra mesures disciplinaires point 9) 

 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ professionnelle (stages) 

La participation des étudiants à toute activité d'intégration professionnelle prévue dans son programme 
d'études est obligatoire.  

En cas de répétition successive ŘŜ ǊŜǘŀǊŘǎ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ, même justifiés, dont le volume est défini dans la 
fiche ECTS de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎǳǊǎǳǎ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

En outre, en application de la circulaire n°7499 relative à l'obligation de DIMONA et DMFA des élèves en 
stage durant leur cursus scolaire, telle que complétée par la circulaire n°7628, les étudiants stagiaires feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la loi du 21 décembre 2018 instaurant les petits 
ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ167 ; à savoir que : le « dispositif DIMONA pour les stagiaires non rémunérés 
ƴŜ ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƭƭƻŎations de sécurité sociale (allocations de chômage, aide CPAS, allocations familiales) »168.  

 Dispositions spécifiques 

9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-
vous sur place est exigé, peuveƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ UnitésΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ 
autorisées par le Directeur dΩǳƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
utiles pour y assister et en supporte le coût).  

Les stages doivent être prestés dans leur intégralité, toute absence doit être dûment justifiée et récupérée 
en accord avec le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ. 

Les dispositions et conventions particulières de stages sont reprises dans les Règlements spécifiques aux 
unités et sont réputées faire partie intégrante du présent Règlement. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǳǎ vous renvoyons vers les unités. 

                                                           
167 Arrêté Royal du 29 juillet 2019 portant exécution de la section 1ère du chapitre 2 de la loi du 21 décembre 2018 portant des 
dispositions diverses en ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ΨǇŜǘƛǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΩΣ aΦ.ΦΣ лнκлфκмфΦ  
168 Circulaire n°тсну Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩobligation DIMONA et DMFA des élèves en stage durant leur cursus scolaire ς 
ADDENDUM, disponible sur : http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7881 (date de dernière consultation : 
1er septembre 2020). 
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8.5 Responsabilité et assurances 

[Ŝǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŞƳŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǳ mobilier, au matériel 
didactique et de laboratoire, etc. sont réparés à ses frais, sans préjudice de peines disciplinaires qui peuvent 
lui être infligées du même chef. 

[Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎcidents corporels, 
souscrite par la Communauté française, bénéficient aux étudiants : 

- dans le cadre des activités d'apprentissage et des activités parascolaires organisées sous la 
responsabilité du Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ ou de son délégué ; 

- dans le cadre des acǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŀînement 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊanger, y compris les week-
ends ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ élèves ou des enseignants ;  

- ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘ ǉǳΩƛƭǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ 
de leur résidence, d'une implantation de la Haute École ou sur le chemin du retour ;  

et ce pour l'ensemble des activités figurant à leur programme des études. 

Pour se rendre aux cours, à la piscine, aux terrains de sports, dans les stages ou tout autre lieu de formation 
ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƴƻǊƳŀƭΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞficier 
ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ École. 

{ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ aux activités ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ou 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Les étudiants venant aux cours en véhicule 
ƭϥǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŀǊŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ [ŀ IŀǳǘŜ 9ŎƻƭŜ ƴΩŀǎǎǳƳŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 
chef des accidents causés aux véhicules des étudiants par quelque cause que ce soit. 

L'étudiant qui quitte avant terme une activité ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ ou de son délégué, se soustrait délibérément à son autorité et, de ce fait, ne peut plus 
prétendre au bénéfice des garanties de la police d'assurance scolaire. 

L'étudiant victime d'un accident est tenu de le déclarer à son secrétariat via le document prévu à cet effet.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ la Haute École, seuls des premiers soins peuvent être 
prodigués en cas de blessures légères. Il peut être fait appel, si besoin, à une ambulance pour un transport 
ǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǎǎǳƳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ȅ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǘ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǎŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ  

La Haute École n'est pas responsable des vols, pertes ou détériorations d'objets quelconques encourus 
par les étudiants et qui surviendraient dans ses locaux ou dans les endroits de stage. Elle s'engage 
uniquement à prendre les mesures nécessaires pour protéger au maximum les biens des étudiants et à 
appliquer les sanctions disciplinaires qui s'imposent. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŀǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9ǊŀǎƳǳǎΣ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŞŀƭise un stage dans le cadre de son cursus est couvert par ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

En outre, en application de la circulaire n°7499 relative à l'obligation de DIMONA et DMFA des élèves en 
stage durant leur cursus scolaire, telle que complétée par la circulaire n°7628, les étudiants stagiaires feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la loi du 21 décembre 2018 instaurant les petits 
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ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ169 ; à savoir que : le « dispositif DIMONA pour les stagiaires non rémunérés 
ne ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ŀƛŘŜ /t!{Σ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎύ »170. 

   

 

8.6 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ plagiat 

 Droits dΩŀǳǘŜǳǊ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎŝŘŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ École ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳǊŀ 
réalisés dans le cadre de sa formation au sein de la Haute École afin de permettre à cette dernière de faire 
la promotion de son enseignement et de ses différentes formations et ce pour le monde entier et pour 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƭŞƎŀƭŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ IŀǳǘŜ École pourra reproduire, diffuser, traduire, exploiter, 
lesdits travaux et créations, sur tous supports numériques comme analogiques tels que et sans que cela ne 
soit nullement limitatif : les Journées Portes Ouvertes, les Salons, les diffusions en interne et en externe, 
ǎǳǊ ǘƻǳǎ ǎƛǘŜǎ LƴǘŜǊƴŜǘΣ ōƭƻƎǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǿŜōΣ ǾƛŘŞƻǎΧΦ  

5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ lesdits travaux et créations à condition de mentionner 
expressément, lors de chaque exploitation, le nom de la Haute École ou son logo. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎŘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ 
partielle susceptible de violer les droits de tiers. Ce faisant, il garantit la Haute École contre tous troubles, 
ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƛŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎŞŘŞǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł indemniser, le cas échéant, la Haute 
École de toutes réclamations fondées et de toutes dépenses ou dommages qui pourraient résulter pour 
ŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ƭŀ IŀǳǘŜ École ne 
pourra, en aucun cas et pour quelque raison que ce soit, être tenue responsable pour ce type de 
problématique.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳƻƛΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜ 
des éléments (photos, typos, musiques, sons, fontes, visuels...) libres de droits.  

 

En application du Code de Droit économique (Livre XI, titre 5), l'étudiant sera particulièrement attentif au 
respect du droit d'auteur, qui s'applique aux supports de cours 

¶ [ΩŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ Ł ǎŜǳƭ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŜƴ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ 
manière ou sous quelque forme que cŜ ǎƻƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ƳƻǊŀƭ ƛƴŀƭƛŞƴŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ 
septante ans après son décès171 ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŎƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǘƛǊŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞŜΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ ŘŜ 
ǇƻƭŞƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜǾǳŜΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƛentifiques, conformément aux 
usages honnêtes de la profession et dans la mesure justifiée par le but poursuivi, ne portent pas 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊ172 à condition que lesdites citations reprises dans les travaux des 

                                                           
169 Arrêté Royal du 29 juillet 2019 portant exécution de la section 1ère du chapitre 2 de la loi du 21 décembre 2018 portant des 
dispositions diverses en ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ΨǇŜǘƛǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΩΣ aΦ.ΦΣ лнκлфκмфΦ  
170 Circulaire n°тсну Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 5Lahb! Ŝǘ 5aC! Řes élèves en stage durant leur cursus scolaire ς 
ADDENDUM, disponible sur : http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7881 (date de dernière consultation : 
1er septembre 2020). 
171 Art. XI. 165 du Code de droit économique du 28 février 2013, M.B., 29/03/13. 
172 Art. XI. 189 du Code de droit économique du 28 février 2013, M.B., 29/03/13. 
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étudiants restent strictement dans le domaine scolaire. Il est dès lors fortement recommandé aux 
étudiants, dans leur propre intérêt et dans le but de leur permettre faire leur promotion en dehors 
ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
appliqueront strictement les consignes de leurs enseignants pour la rédaction de leurs travaux. 

[Ŝǎ Ŏƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊΦ 9ƴ ǎǳǎΣ 
les usages scientifiques étendent cette obligation à ǘƻǳǘ ŜƳǇǊǳƴǘ Ł ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǘƛŜǊŎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴϥŜǎǘ 
plus couverte par le droit d'auteur 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞŜΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ƻǳ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘǎ ŦǊŀgments lorsque cette 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ173.  

Le non-respect des dispositions susmentionnées est considéré dans tous les cas comme un plagiat, et 
constitue aussi un délit de contrefaçon susceptible de poursuites pénales. De façon plus large, le plagiat 
vise aussi toute reproduction d'une production intellectuelle sans mention des sources, l'étudiant 
s'appropriant ainsi le travail d'une autre personne et se soustrayant à la règle fondamentale de la citation 
de ses sources lors d'une production scientifique. L'étudiant est passible des sanctions disciplinaires visées 
au point 9 du présent Règlement des Études. 

9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǇƛŜ Ł ōǳǘ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇŀƛŜ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł w9twh.9[Σ 
qui permet de rémunérer les auteurs pour la reproduction de courts extraits uniquement et qui ne nous 
exonère pas du respect de la rŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ŏƛ-dessus. 

 Sanction pour plagiat 

Le non-respect des dispositions mentionnées au point 8.6.1 est considéré dans tous les cas comme un 
plagiat et est passible des sanctions disciplinaires visées au point 9 du présent Règlement des Études. 

8.7 Droit Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

Toute personne présente dans l'enceinte de la Haute École accepte que son image soit fixée. Cette dernière 
peut être diffusée par la Haute École à des fins de communication ou de publicité. Si une personne ne désire 
pas qu'il soit fait usage de son image, elle en fait la mention écrite auprès de la Haute École lors de son 
inscription. En effet, la HE2B publie régulièrement des informations concernant ses formations et activités 
sur différents supports (brochures, site internet, réseaux sociaux...). Ces diffusions intègrent souvent des 
photographies et/ou des vidéos présentant les activités menées au sein de la HE2B, qu'elles soient scolaires, 
sportives, etc. Il est donc prévisible que sur certaines photographies et/ou vidéos, des étudiants de la Haute 
École y figurent de manière identifiable. 

[ϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƭϥƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎπ.Ǌŀōŀƴǘ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǎǘ 
ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƳƻǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΣ Ł ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ǎŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴΣ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƛǾƛƭ ƻǳ ŀǳ 
ǇŞƴŀƭΦ 

                                                           
173 Art. XI. 190 du Code de droit économique du 28 février 2013, M.B., 29/03/13. 
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8.8 Ressources informatiques 

 Ressources informatiques internes 

Des ressources informatiques (salles informatiques, ordinateurs et autres matériels, logiciels, connexions 
Internet, réseaux locaux ς réseaux étudiants et wifi ς, plateformes e-learning, adrŜǎǎŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜƭΣΧύ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ 
disposition des étudiants régulièrement inscrits à la Haute École.  

9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ dûment mandatées de la Haute École.  

Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊΣ ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ƻŦŦǊƛǊΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƻǳ 
ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩintégrité de ces ressources informatiques, notamment face aux intrusions de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ όƳƻǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜΣ ƭƻƎƛƴΣΧύ 
sont accordés. Les étudiants sont personnellement responsables de leur droit ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ 
le transférer à quiconque. Toute diffusion du mot de passe (notamment à des fins commerciales), qui aurait 
comme résultat une exploitation abusive du réseau, expose le détenteur à des mesures à la discrétion de 
la Haute ÉcoƭŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎΩŜǎǘƛƳŀƴǘ ƭŞǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
exploitation.  

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ 
aux étudiants lors de la première utilisation de la ressource informatique concernée.  

En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
repris ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎΦ  

 Usage du courriel délivré par la HE  

La HE2B met à la disposition de tous les membres de sa communauté académique une adresse courriel.  

Toute correspondance liée à la vie académique se fera par le biais de ce compte, de même que la 
correspondance professionnelle en lien avec la vie académique (stages, etc.).  

Tous les membres de la communauté académique sont par conséquent tenus de consulter au moins une 
fois par semaine cette adresse courriel durant les périodes en dehors des congés. Nous rappelons 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛgation de réponse ne peut être liée à ce type de correspondance. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ courriel de la Haute École devra être réalisée dans le cadre 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ou conformément Ł ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀs échéant suivant des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
concernés. [Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩǳǎŜǊ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
méthode de communication. A cet effet, ils doivent notamment ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ sollicitation 
outrancière, et sont tenus de respecter les temps de repos de tout un chacun, en ce compris des membres 
du personnel de la Haute École. 

[ŀ I9н. ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜƭ délivré par la HE sur les conséquences éventuelles que 
pourrait avoir le fait de ne pas séparer clairement la gestion de leurs courriels personnels de celle de leur 
courriel ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ όŜΦŀΦ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎΣΧύΦ  
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 Autres ressources informatiques  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ 
la HE2B, de ses composantes, ou de leur image, de nature à nuire à leurs intérêts matériels et moraux, à 
leurs missions et à leur réputation ou de nature illéƎŀƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
soit.  

L'attention de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ est particulièrement attirée sur la responsabilité qu'il prend à cet égard en créant, 
développant et promouvant un site, un blog, un forum, un groupe de discussioƴΣΧ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ 
ou ses unités, ses sections, à ses professeurs ou autres membres du personnel, à une classe ou à un ou 
plusieurs étudiant(s) ou dans lequel la Haute École - et ses différentes composantes susmentionnées - ne 
ǎƻƴǘ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞŜǎ, ǘƻǳǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
membres.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
diffusées via les réseaux sociaux notamment. A cet égard, les étudiants sont tenus de respecter 
scrupuleusement la loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la société de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

Cette règle est de stricte application pour toute utilisation des réseaux sociaux en ce y compris des pages 
ϦǇǊƛǾŞŜǎϦ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ. 

En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
repris ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ře ses actes. 
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9 MESURES DISCIPLINAIRES 

9.1 Parties, sanctions, notions et mesures 

 Rôle du Directeur-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ 

Le Directeur-Président et le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ peuvent convoquer tout étudiant pour lui faire les 
recommandations et observations qu'ils jugent utiles. En outre, ils jouent le rôle de conciliateur, et ce à la 
demande de l'une ou l'autre partie.  

 Echelle de sanctions 

En cas de manquement au présent Règlement, au Règlement spécifique à ƭΩǳƴƛǘŞ ou aux devoirs généraux 
de bonne conduite qui s'imposent à tout étudiant, les sanctions suivantes peuvent être prises : 

1. le rappel à l'ordre ;  

2. la réprimande ;  

3. une activité d'intérêt général réparatrice ; 

4. ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾrables 
maximum ;  

5. ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ;  

6. l'exclusion de la Haute École pendant une période ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ;  

7. ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛeure à trois ans ; 

8. la perte immédiate ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ainsi que les droits et les effets 
de droits liés à cette qualité en cas de fraude (Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ174 ƻǳ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ175) ; 

9. ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ de la Haute École pour une durée de trois années à compter du premier jour de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ durant laquelle la sanction est prise pour cause de fraude όŁ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ176 
ƻǳ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ177) ; 

10. l'exclusion générale de l'enseignement supérieur de la Communauté française.  

Les quatre premières sanctions sont prononcées par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ, à qui le Collège de direction 
délègue ses compétences en matière disciplinaire, sauf en cas de conflit d'intérêt dans le chef du Directeur 
ŘΩǳƴƛǘŞ, où il délègue ses compétences au Directeur-Président.  

La sanction ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, prévu sous le point 3, peut être prononcée isolément ou prise en 
combinaison avec une autre sanction prévue ci-dessus.  

[ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭϥŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ période ŘΩŞǾŀƭǳŀtion, la perte 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ immédiate 
de la Haute École pour une période maximale de 3 années sont prononcées par le Collège de direction.  

                                                           
174 Art. 95/2, §3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
175 Art. 139/1, al. 1, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
176 Art. 95/2, §1, al.1, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
177 Art. 139/1, al. 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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L'exclusion générale est prononcée par le Ministre chargé de l'enseignement supérieur, sur proposition du 
Collège de direction.  

La mention que l'étudiant a fait l'objet d'une sanction disciplinaire est consignée dans son dossier.  

Les dégradations et dommages délibérément provoqués ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǳ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
didactique et de laboratoire, etc., sont réparés à ses frais sans préjudice de peines disciplinaires qui peuvent 
lui être infligées du même chef.  

 Notion de fraude à ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn et de faute grave 

Dans le présent Règlement, les notions de « ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ », de « fraude aux évaluations » et de 
« faute grave » doivent être comprises comme suit : 

- par « ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ηΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƳŀƭƘƻƴƴşǘŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƳǇŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ ƻǳ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩȅ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ 
avantage quelconque ; 

- par « fraude aux évaluations ηΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƳŀƭƘƻƴƴşǘŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƳǇŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ ƻǳ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ǊŞǳǎǎƛte à une ou plusieurs 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳǎǳǊǇŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇƭŀƎƛŀǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭΣ Ǿƻƭ ŘŜ ŎƻǇƛŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴύ ; 

- par « faute grave ηΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǊŜƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ou à la dignité de son personnel, comproƳŜǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ƭǳƛ Ŧŀƛǘ ǎǳōƛǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƎǊŀǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀƛǘǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴόǎύ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜόǎύ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ  

 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƛƴfraction au droit commun devant témoin  

Le Directeur de ƭΩǳƴƛǘŞ dont l'étudiant est issu peut prendre des mesures d'urgence à l'égard d'un étudiant.  

Lorsque l'étudiant commet devant témoin une infraction au droit commun, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ peut 
décider d'infliger immédiatement à l'étudiant délinquant une activité réparatrice d'intérêt général, ou lui 
signifier la suspension des activités d'enseignement pour cinq jours ouvrables.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ Ŏursus pendant la procédure.  

9.2 Procédure disciplinaire 

Sauf cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles, la procédure disciplinaire menée à 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ suivie conformément aux règles reprises ci-dessous. Si pour des 
rŀƛǎƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀŘŀǇǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ Ře lΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
pourrait, moyennant motivation expresse, y déroger. 

 Audition préalable  

Préalablement à toute sanction disciplinaire, l'étudiant est entendu par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ, ou son 
ŘŞƭŞƎǳŞΣ ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ou de son délégué, par le Directeur-Président, qui instruit 
l'affaire. Le cas échéant, il peut requérir la présence du Directeur-Président lors de l'audition. 

En cas de conflit d'intéǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞΣ ŎϥŜǎǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ-Président qui entend 
l'étudiant et décide de la sanction disciplinaire à prononcer.  
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 Choix de la sanction et communication  

 De la sanction ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ǉƻur cinq jours ouvrables maximum 

Si suite à cette audition, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ décide de prononcer l'une des quatre premières sanctions,  sa 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ǘǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘΩŃƎŜΣ ǇŀǊ pli 
recommandé178, conǘǊŜ ǊŜœǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ courriel I9н. ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ.  

 De la sanction allant au-delà de ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ  

9.2.2.2.1 RÅÎÖÏÉ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÕÎÉÔï pour avis  

Si suite à cette audition, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ envisage de proposer une sanction plus lourde que ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōles, lŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭϥŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 26, dernier alinéa, du décret du 21 février 2019 fixant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ IŀǳǘŜǎ ;ŎƻƭŜǎ.  

Lorsque la sanction envisagée est supérieure à une sanction de niveau 4, le Directeur soumet le dossier 
disciplinaire, accompagné de ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ, au Collège de direction, lequel statuera. 

Lorsque la sanction ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ п ŀǳ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ est habilité à prendre, seul, une 
décision de sanction disciplinaire. 

9.2.2.2.2 Renvoi au Collège de direction  

9.2.2.2.2.1 #ÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅ #ÏÌÌîÇÅ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ 

Préalablement à toute prise de décision de ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ 
activités d'enseignement de la Haute École pour cinq jours ouvrables Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ, ce dernier 
est entendu par le Collège de direction.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴt est convoqué par pli recommandé179Σ ŎƻƴǘǊŜ ǊŜœǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ courriel HE2B de 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ  

Sont repris dans la convocation, les motifs ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ, la sanction proposée, la qualification éventuelle de 
« ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ », de « fraude aux évaluations » ou de « faute grave », ainsi que la dateΣ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ 
le lieu de la comparution. [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǾŜƴƛǊ accompagné ŘΩǳƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ choix. 

La convocation mentionne également le lieu où l'étudiant et son défenseur éventuel pourront consulter le 
dossier ainsi que les heures prévues à cet effet. Le dossier pourra être consulté au moins dans les trois jours 
ouvrables qui précèdent la date de comparution. 

9.2.2.2.2.2 !ÕÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ 

Au jour fixé, sauf cas de force majeure, l'étudiant a l'obligation de comparaître en personne, sans préjudice 
de la possibilité de se faire accompagner par un défenseur de son choix.  

Le Directeur-tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭϥŀŦŦŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ [Ŝ 
Collège de direction entend la défense. 

Il est dressé un procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭϥŀǳŘƛǘƛƻƴΦ {ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de carence 
en présence de deux témoins. 

                                                           
178 La lettre recommandée est réputée reçue le troisième jour ouvrable qui suit son envoi. 
179 La lettre recommandée est réputée reçue le troisième jour ouvrable qui suit son envoi. 
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9.2.2.2.2.3 Délibération sur la sanction 

Le Collège de direction délibère à huis clos et décide de la sanction à prononcer, voire décide de proposer 
l'exclusion générale au Ministre le cas échéant.  

Lorsque la décision Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ la proposition de sanction à faire au 
Ministre est motivée et notifiée dans les cinq jours ouvrables par pli recommandé à l'intéressé (ou, s'il est 
mineur, à ses parents ou son tuteur). La lettre recommandée est réputée reçue le troisième jour ouvrable 
qui suit son envoi. Elle mentionne la voie de recours. 

9.2.2.2.2.4 #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 06 ÄȭÁÕÄÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ la sanction Û ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ 

Le PV ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ƭŜ ŘŀǘŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜ ǎƛƎƴŜǊΦ  

La décision est ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ƭΩétudiant par pli recommandé180Σ ŎƻƴǘǊŜ ǊŜœǳ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
courriel I9н. ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

Le courrier qui porte la décision indique la motivation et les conséquences de la sanction ainsi que les voies 
de recours qui sont ouvertes à ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘǳǉǳŜƭ une sanction disciplinaire a été prise.  

Un recours existe auprès du Ministre de l'Enseignement supérieur (avenue Louise, 65/9 ς 1050 Bruxelles) 
et doit être introduit dans un délai de cinq jours ouvrables prenant cours à la date où le pli recommandé 
notifiant cette décision est réputé reçu181. Une copie du recours sera envoyée par pli recommandé au 
Directeur-Président.  

Le Collège de direction ǇŜǳǘ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ  

9.2.2.2.2.5 Conservation du dossier 

Lorsque la décision est devenue définitive, le dossier disciplinaire est conservé aux archives de la Haute 
École pendant trois ans.  

La mention de la sanction est en outre transmise à l'ARES, via le Commissaire du Gouvernement, en cas de 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ƎǊŀǾŜ ƻǳ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ (voir ci-
dessous). 

9.3 Des sanctions spécifiques (non-disciplinaires et disciplinaires) 

 De la sanction pédagogique pour cause de tricheriŜ όƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
disciplinaire) 

Toute tricherie ou tentative de tricherie à un examen, toute forme de plagiat (TFE, rapport de stage...), sera 
ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ лκнл ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ou pour le document concerné. L'étudiant 
est en outre susceptible de faire l'objet d'une procédure disciplinaire.  

[Ŝ ǎƛƳǇƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ 
tricherie et être sanctionné comme telle. Par exception à cette règle, le dépôt desdits moyens de 
communication à un endroit précisé explicitement par le membre du personnel assurant la surveillance de 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ écarte la présomption de tricherie.  

                                                           
180 La lettre recommandée est réputée reçue le troisième jour ouvrable qui suit son envoi. 
181 La décision est réputée ǊŜœǳŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƧƻǳǊ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ  
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Pour les cas qui ne relèvent pas du flagrant délit, le membre du personnel ayant constaté la tricherie avertira 
immédiatement le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞΣ lequel prendra la décision adaptée et initiera 
éventuellement la procédure disciplinaire. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
présent chapitre.  

 De la fraude Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ aux évaluations 

{ƛ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ 
de fraude aux évaluations, ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
pour cause de fraudeΣ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ182 ou aux évaluations183 selon le cas. Des conséquences spécifiques 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł cette sanction disciplinaire et doivent être reprises dans la décision qui est notifiée à 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ.  

La procédure est initiée conformément à ce qui est repris ci-dessus mais comporte des particularités, 
lesquelles sont reprises ci-après. 

[Ŝ /ƻƭƭŝƎŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎƻǳǎ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ par pli recommandé, contre reçu ou par 
ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƛ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ courriel HE2B ne lui a pas encore été 
ǊŜƳƛǎŜΣ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ I9н. ǎƛ ŎŜǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜΦ 

[ŀ ƴƻǘƛŬŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩexercice des droits de recours et les 
conséquences, à savoir :  

- en cas de fraudeΣ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ aux évaluationsΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǊŘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
liés à lŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞǎ 
Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞŬƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. 

- lΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ française. Le 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǇǊŜƴŘ ŎƻǳǊǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜ Ŝǎǘ 
sanctionnée.  

- ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ 
ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŎƛŜƴŎŜǎ оо Ł млпл .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ 
jours calendriers de la notification. 

- la communication Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŦǊŀǳŘŜǳǊ au Commissaire ou délégué du Gouvernement 
conformément à ce qui est repris ci-dessous. 

Si le Collège ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŀ I9н. ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
fraudeur au Commissaire ou Délégué du Gouvernement qui vérifie le respect de la procédure et la réalité 
ŘŜ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜΦ [Ŝ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ƻǳ 5ŞƭŞƎǳŞ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŎŜ ƴƻƳ Ł ƭΩ!w9{ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
reprenant le nom des fraudeurs et gérées dans le respect de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [ΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
fraudeurs de la liste se fait automatiquement après une période de trois années académiques.  

[ŀ I9н. ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

                                                           
182 Art. 95/2 du décret du 7 novembre 2013, op. cit. M.B., 18/12/13. 
183 Art. 139/1 du décret du 7 novembre 2013, op. cit. M.B., 18/12/13. 
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 De la faute grave 

Si les Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŘƛǎŎƛǇlinairement sont qualifiés de faute grave, la procédure 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘΦ /ŜǘǘŜ ǇŜƛƴŜ ŜƳǇƻǊǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ 
outre des conséquences spécifiques : en apǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фс Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ ǇŀǊ 
décision formellement motivée, la CAVP peut refuser ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ lorsque cet étudiant a fait 
ƭΩƻōƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŘϥǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘϥŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řϥǳƴ Şǘŀōƭƛssement 
d'enseignement supérieur pour des raisons de faute grave. 
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10 ÉVALUATIONS 

10.1 Généralités 

Par année académique, la Haute École ƻǊƎŀƴƛǎŜ о ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭŀ 

première se clôturant avant le 15 juillet et la seconde débutant ŀǇǊŝǎ ƭŜ мр ŀƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ  

Pour des raisons de force majeure dûment motivées ou en cas de mobiƭƛǘŞ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ 
ǇŜǳǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƻǳ ƳşƳŜ ŀǳ-delà de la fin 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ н Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŀǳ-delà de la fin du 
quadrimestre. 

/ƘŀǉǳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ Řŝǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƧǳǊȅǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜǎ 
publiques, sauf pour les étudiants pour lesquels elle reste ouverte exceptionnellement. 

Tout étudiant peut, sur simple demande, obtenir ses résultats par examen et consulter la copie corrigée de 
son épreuve écrite selon les modalités fixées et annoncées par le Directeur dΩǳƴƛǘŞΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜ 
qui est repris ci-après (cf. art. 10.4.7). 

Chaque étudiant a le droit de présenter deux sessions d'examens au cours d'une même année académique. 
Les étudiants ont droit à trois ǎŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ōƭƻŎмκvм184 et 2 sessions pour 
les activités d'apprentissage du bloc1 qui commencent au Q2. 

Par exception, les évaluations de certaines activités - les travaux pratiques, stages, rapports et travaux 
personnels - peuvent n'être organisées qu'une seule fois par année académique. Elles sont alors réputées 
rattachées à chacune des sessions d'examens de l'enseignement. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŜȄŀƳŜƴǎ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ млκнлΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ 
peut renoncer à ce report de note par écrit ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ. Cette 
ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ 5ΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млκнлΦ 185 

Nul ne peut être admis à se présenter au cours de la même session d'examens à la fois devant le jury 
d'examens de la Haute École et devant le jury de la Communauté française lorsque celui-ci est organisé. 

10.2 Conditions ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ aux évaluations 

Sauf cas de force majeure apprécié par le Collège de directionΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀȅŞ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
de son inscription au plus tard pour le 1er février186 ƻǳ Řŝǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ, ne peut être délibéré ni bénéficier 
ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎte considéré comme ayant été inscrit aux études 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ όƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ187. Toutefois, il doit 
ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭΦ 

                                                           
184 Art. 150, §1er, al. 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
185 Art. 140 bis, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
186 tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 de ƭΩ!D/C n°31 du 18 juin 2020 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-
2021, M.B., 26/06/20 : « Par dérƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млнΣ Ϡ мer, alinéa 1er, du décret du 7 novembre 2013, pour les étudiants concernés 
ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 6 du 24 
avril 2020 précité et ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфΣ Ϡ нΣ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо, la date limite du 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нлнл-2021 est reportée au 15 février 2021 au plus tard. » 
187 Art. 102, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŘŜǎ 
épreuves, celles-ci seront rétroactivement nulles de plein droit.  

Pour les étudiants de 1re année du 1er cycle, la participation aux épreuves de fin de 1er quadrimestre est une 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘϥŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǎŀǳŦ ƳƻǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
légitime188 (voir point 10.4.6). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ нл20-2021, nul ne peut être admis aux épreuves d'une année d'études 
de 1er cycle dans les bacheliers suivants : « ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ », « instituteur 
primaire », « instituteur préscolaire », s'il n'a fait la preuve d'une maîtrise suffisante de la langue 
française189. Cette preuve peut être apportée190 : 

1° soit par la possession d'un diplôme, titre ou certificat d'études donnant accès au 1er ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞ 
en Communauté française, ou sanctionnant des études comprenant suffisamment d'enseignements en 
langue française ;  

2° soit par la réussite d'un examen spécifique (co)organisé à cette fin par un(des) établissement(s) 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘόǎύ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ; 

3° soit par l'attestation de réussite d'un des examens, épreuves ou concours d'admission aux études 
d'enseignement supérieur prévus par le décret du 7 novembre 2013 et organisés en Communauté 
française. 

Lorsque la preuve de la maîtrise suffisante de la langue française organisée conformément au point 2° et 
3° ne peut, pour des raisons exceptionnelles, être rapportée préalablement à la passation des évaluations, 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ƭŀŘƛǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΦ  

Toutefois, sΩƛƭ ŞŎƘƻǳŜ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la Haute École et il ne 
pourra plus être délƛōŞǊŞ ƴƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ il restera cependant 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ École comporte deux volets : 

- une épreuve écrƛǘŜ Υ ǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ ǘŜȄǘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘϥǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŜȄǇƻǎŞ 
ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ мр ƳƛƴǳǘŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘŜ н Ł о ǇŀƎŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řϥǳƴ ǎǳƧŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 

- ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƻǊŀƭŜ Υ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳpréhension 
ŘŜ ƭϥŜȄǇƻǎŞ ƻǳ Řǳ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜΦ 

[ϥŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ǊŞǳǎǎƛ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŞŎǊƛǘŜΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ .н Řǳ ŎŀŘǊe européen commun de référence pour les 
langues, publié par le Conseil de l'Europe. 

La Haute École organise cet examen au moins deux fois par année académique, la première en début 
ŘΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мп ƳŀƛΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴt notifiés aux étudiants concernés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƴΦ 

En cas de réussite, une attestation est délivrée ; celle-ci est valable dans les Hautes Écoles et Universités de 
la Fédération Wallonie Bruxelles. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
année académique, toutes institutions confondues. Celui qui enfreint cette disposition ne pourra présenter 
les examens des sessions de l'année académique à laquelle il est inscrit.   

                                                           
188 Art. 150, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
189 Art. 108, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
190 Art. 108, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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10.3 Inscription aux évaluations  

PƻǳǊ ǇŜǳ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŘΩƻŦfice à toutes 
les évaluations de fin de 1er et de 2e quadrimestres pour l'ensemble des unités d'enseignements / activités 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎϥŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ 
académique191, sauf disposition expresse contenue dans le règlement spécifique des unités prévoyant une 
inscription préalable obligatoire.  

Les étudiants seront également réputés inscrits en fin de 3° quadrimestre pour l'ensemble des unités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀŎǉǳƛǎŜǎ, à savoir : toute évaluation ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝǘ dont 
la note obtenue Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ est inférieure à 10/20. TouǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
des évaluations, chaque unité pourra inviter les étudiants souhaitant effectivement représenter une 
évaluation à se faire connaître.  

En outre, et pƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ par écrit avant le début dŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 
suivante, les étudiants ont la possibilité de repasser des examens pour lesquels ils auraient obtenu une note 
égale ou supérieure à 10/20, auquel cas la nouvelle note remplacera la précédente quel que soit le résultat 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. La renonciation au report de note est alors définitive. 

10.4 Modalités de l'organisation et du déroulement des épreuves 

 Principes généraux 

¦ƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘŜǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ activités d'apprentissage qui ne sont 
organisées qu'une seule fois sur une période regroupant trois quadrimestres successifs192. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ de 1re année de 1er cycle, 
en fin de 1er quadrimestre, peuvent représenter en fin de 2e quadrimestre ou de 3e quadrimestre les 
évaluations de cette même unité enseignement193. Ces étudiants peuvent également choisir de représenter 
en fin de 2e quadrimestre les évŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞόǎύ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ 
de réussite était atteint en fin de 1er quadrimestre, Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ par écrit 
ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ. La nouvelle note obtenue remplace alors définitivement la 
ƴƻǘŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ La renonciation au report de note 
est alors définitive. 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ unité 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Υ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘǳǉǳŜƭ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ оe quadrimestre. Toutefois, pour des raisons 
exceptionnelles dûment motivées et appréciées par lui, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ peut autoriser un étudiant à se 
présenter plus de deux fois aux évaluations d'une même unité d'enseignement au cours d'une même année 
académique194. 

                                                           
191 Art. 134, al. 2, 1°, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
192 Art. 138 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
193 Art. 150, §1er, al. 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
194 Ibid.  
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 tŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 

Les périodes durant lesquellŜǎ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
académique (voir point 3.1) ; ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ Řǳ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ 
durant lequel elle a été organisée. 

Pour des raisons de force majeure dûment motivées ou en cas de mobilité étudiante, le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ 
ǇŜǳǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƻǳ ƳşƳŜ ŀǳ-delà de la fin 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ н Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŀu-delà de la fin du 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ тф Ϡн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΦ 

Les horaires et les lieux des examens sont publiés aux valves officielles (papier ou électroniques) au plus 
ǘŀǊŘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ŝƴ Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞΦ 

{ŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ƧƻǳǊǎ 
ouvrables avant la date annoncée initialement. Toute modification est portée à la connaissance des 
ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

Chaque ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ Řŝǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƧǳǊȅǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜǎ 
publiques, sauf pour les étudiants pour lesquels elle reste ouverte exceptionnellement.  

 Modalités ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

L'évaluation correspondant à un enseignement peut consister en un examen oral et/ou écrit, une 
évaluation continue ou tout autre travail effectué par l'étudiant à cet effet, en présentiel ou à distance. Le 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ195. 

Les examens oraux sont publics. Le public ne peut en aucune manière y interagir avec l'enseignant ou 
l'impétrant lors de l'épreuve, ni perturber son bon déroulement196. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŜǎǎŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
écrite auprès de son Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ au plus tard 15 jours ouvrables avant le début de la période 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘǶƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǎŜ 
ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΦ [Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ désigne 
ƭΩŀǎǎŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǉǳƛǘŞΦ [ΩŀǎǎŜǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƘŀōƛƭƛǘŞ 
Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
réadaptées. Les étudiants sont invités à consulter régulièrement les valves. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 
le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ Ǉŀsser 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ D{a ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 
données, sous peine de se voir appliquer une sanction disciplinaire, comme prévu au point 9 du présent 
Règlement.  

                                                           
195 Art. 137 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
196 Ibid.  
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 Notation et seuil de réussite 

L'évaluation finale d'une unité d'enseignement s'exprime sous la forme d'une note comprise entre 0 et 20, 
le seuil de réussite pour acquérir les crédits associés étant 10/20 pour autant que le seuil minimal de 
ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŏƻƴformément aux descriptifs des unités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ197. Les crédits sont acquis de manière définitive. 

Un jury ne peut refuser d'octroyer les crédits associés aux épreuves pour lesquelles l'étudiant a atteint ce 
seuil de réussite, quelle que soit la moyenne globale obtenue198. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇŜǳǘ 
être déterminée. !ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ fins de délibération. Ces pondérations figurent dans les fiches descriptives 
ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ et/ou Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǳǊǎǳǎΦ 

[Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ199.  

 Reports de notes 

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŀ 
pas obtenu une note suffisante. Toutefois, à conditioƴ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀƛǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млκнл 
Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎŜǊŀ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Un étudiant ne doit plus représenter les activités 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млκнл.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ 
résultat égal ou supérieur à 10/20 ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ, à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞΣ ŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ [Ŝǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conseǊǾŞŜǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ École Bruxelles-Brabant Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎǳǊǎǳǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ  

LΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ŎŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ait validé une unité 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎŀ ƴƻǘŜ Ŝǘ de représenter 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ne pourra en aucun cas demander au Jury de délibérations de prendre en compte la note à 
laquelle il a renoncé. Ce renoncement étant considéré comme définitif. 

 Absence aux épreuves 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƳǇşŎƘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴόǎύ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ou un cas de force 
majeur200 signifié au plus tard le lendemain de la date prévue selon le mode de communication de lΩǳƴƛǘŞ 
structurelle, peut, s'il le sollicite au moment de la remise de son motif, subir cette/ces évaluations au cours 
ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ƧǳǊȅΦ  

                                                           
197 Art. 139 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
198 Ibid. 
199 Art. 124 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
200 Définition de cas de force majeure : « 9ǾŞƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΣ ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ » Cf. 
courrier du Cabinet du Ministre Marcourt du 1er mars 2017.  
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La légitimité du motif et son caractère exceptionnel ou la force majeure sont appréciés par le Directeur 
ŘΩǳƴƛǘŞ. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ мre ŀƴƴŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Řǳ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ мer quadrimestre ou 
la force majeure a été reconnue est exceptionnellement autorisé à se présenter aux autres épreuves de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ou force majeure ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻǘƛŦ ŘΩŜȄŎǳǎŜΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ¦ƴƛǘŞ notifiera la décision de non-admission aux autres évaluations de 
ƭΩŀƴƴŞŜ201. Un recours contre cette décision peut être introduit auprès du Collège de direction dans les 7 
jours ouvrables qui suivent la notification de la décision202. Ce recours doit être introduit par courrier 
recommandé ou par courrier contre accusé de réceptionΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : Chaussée de Waterloo, 749 
à 1180 Bruxelles (Uccle). Le Collège de direction se prononce dans les 15 jours de la réception du recours, 
Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ par pli recommandé. 

Cette nouvelƭŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ όǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŎƛŜƴŎŜ оо Ł млпл 
Bruxelles, dans les 60 jours de réception de la décision. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜs 
ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ non-validation de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ.  

Dans les cas de remƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ǳƭǘƛƳŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜΣ ŀǳŎǳƴ 
motif, même légitime, justifiant la non-remise à cette date ne pourra être accepté, sauf circonstances 
exceptionnelles reconnues par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ. La non-remise du travail sera sanctionnée par la note 
de zéro pour ce dernier. 

 Notification des résultats et consultation des copies 

Sur simple demande, au plus tard un mois après la période d'évaluation de fin de quadrimestre, un étudiant 
reçoit le détail des résultats des évaluations auxquelles il a participé. 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƧǳǊȅ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
recours. 

Les copies corrigées peuvent être consultées par l'étudiant en personne, dans des conditions matérielles 
qui rendent cette consultation effective. Cette consultation se fera en présence du responsable de l'épreuve 
ou de son délégué, dans le mois qui suit la communication des résultats de l'épreuve, à une date déterminée 
et annoncée au moins une semaine à l'avance203, aux valves officielles (papier ou électroniques).  

{ƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳΩǳƴ 
simple observateur silencieux.  

Aucune photocopie ou photographie, aucun enregistrement ou tout autre moyen de reproduction, ne 
pourra être réalisée au cours de cet entretien. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ǊŜƴŘŜȊ-vous dont question ci-dessus, 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭǳƛ ǎƻƛǘ ǊŜƳƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ de son examen conformément au prescrit du décret 

                                                           
201 Art. 150, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
202 Toute décision est réputée notifiée le troisième jour ouvrable qui suit le jour où le courrier a été envoyé (le cachet de la poste 
faisant foi). 
203 Art. 137 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ мффп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et modalités arrêtées en date du 14 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму Ł ƭΩ!w9{204. 

La demande de l'étudiant ne sera recevable que si elle est introduite par courrier, daté et signé, remis au 
plus tard deux jours ouvrables après la consultation de la copie concernée. 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǎŜ 
ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƳƻǘƛǾŜǊŀ ǎŀ 
demande de copie en ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜΦ Son courrier devra être adressé au DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ 
Ŝƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ(s) cours et le nom du(des) responsable(s) de(s) l'épreuve(s) 
concernée(s), soit par recommandé (le cachet de la poste faisant foi), soit par lettre remise de la main à la 
main en double exemplaire, l'étudiant se préservant un exemplaire contresigné valant accusé de réception. 
[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞŜ лΣнр ϵ ǇŀǊ ǇŀƎŜΣ ǇŀȅŀōƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en personne. [ŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

¢ƻǳǘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǎŀƎŜ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ membres est prohibée et sera poursuivie disciplinairement conformément au 
chapitre 9 du présent règlement.  

10.5 TFE et stages 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻbligatoire ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǇƭƾƳŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ мer cycle pour les études de 
type court ou de 2e cycle pour les études de type long205. Cette présentation et cette défense constituent, 
en principe, la dernière évaluation de fin de cycle.  

Seuls les étudiants diplômables ayant inscrit à leur PAE toutes les UE restantes pour être diplômé, peuvent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ¢C9Φ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ  

Le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴƛǘŞ agrée ou, le cas échéant, désigne parmi les membres du personnel enseignant le(s) 
promoteur(s) chargé(s) de la guidance du travail de fin d'études. 

La date ultime de rentrée des TFE et/ou des demandes de report en seconde session est précisée dans le 
règlement spécifique de chaque unité. Le non-dépôt du TFE dans les délais prescrits est assimilé à une 
absence 

Le TFE doit traiter d'un thème en relation avec la formation reçue et doit être à la fois personnel, original, 
théorique et/ou pratique. Lorsqu'un thème est traité conjointement par plusieurs étudiants, la contribution 
de chacun doit être clairement définie206. 

[Ŝ ǎǳƧŜǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞ suivant une procédure propre à 
chaque cursus. Il se rapporte aux matières théoriques ou pratiques et à la finalité de la section. Ce travail 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜ sens 
ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

Avec l'accord de la CAVP, celui-ci peut être rédigé en tout ou en partie dans une langue étrangère207. 

                                                           
204 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǇƛŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ Fédération Wallonie-Bruxelles ς Entente entre les 
représentants ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму Ł ƭΩ!w9{Σ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ suivante : 
https://www.mesetudes.be/fileadmin/sites/hops/uploads/ARES-JN-JNe-FC-18-220.pdf (date de dernière consultation : le 1er 
septembre 2020). 
205 Art. 126 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
206 Ibid.  
207 Ibid. 

https://www.mesetudes.be/fileadmin/sites/hops/uploads/ARES-JN-JNe-FC-18-220.pdf
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L'étudiant est tenu de remettre à son promoteur l'état d'avancement de son travail, selon un calendrier 
établi de commun accord avec celui-ci.  

L'organisme accueillant l'étudiant dans le cadre de son TFE peut demander la confidentialité de celui-ci. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜόǎύ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ(s), les lecteurs internes désignés par le 
Conseil ŘΩǳƴƛǘŞΣ ŀƛŘŞόǎύΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜόǎύ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜόǎύ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;Ŏƻle, choisie(s) 
par le 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴƛǘŞΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭǳƛ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ pour ses (leurs) compétences 
particulières. Une note unique est remise. 
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11 DÉLIBÉRATIONS  

11.1 Du jury 

hǳǘǊŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ό/!±tύ208, un jury est constitué pour chaque cycle de 
ŎƘŀǉǳŜ ŎǳǊǎǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
proclamer la réussite du programme d'études, de conférer le grade académique qui sanctionne le cycle 
d'études209. 

[Ŝ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩau moins cinq membres, dont un Président et un secrétaire. Les noms du Président 
Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ [Ŝ ƧǳǊȅ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ [Ŝǎ 
responsables des autres unités d'enseignement du programme suivies au cours de l'année académique par 
au moins un étudiant régulièrement inscrit participent de droit à la délibération. Il en va de même des 
enseignants ayant dispensé une ou des activité(s) ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ 
à la délibération210. 

Le jury est présidé par le Directeur ŘΩǳƴƛǘŞ concerné ou son délégué. 

Le jury désigne son secrétaire parmi les membres du personnel administratif ou enseignant de ƭΩǳƴƛǘŞ 
concernée. 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜ ƧǳǊȅ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǳǊǎǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƻǳǎ-jury distinct, nommé 
ζ ƧǳǊȅ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ η211. 

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci ont alors voix consultative. 
Leur nombre ne peut excéder le tiers du total des membres ayant voix délibérative. 

11.2 De la validité des délibérations 

[Ŝ ƧǳǊȅ ƴŜ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩétudes et ayant participé aux épreuves de l'année 
ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ hǳǘǊŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ƧǳǊȅΣ ǎŜǳƭǎ ŎŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ212.  

Les responsables des autres unités d'enseignement du programme suivies par au moins un étudiant 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞόǎύ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǉǳƻǊǳƳ213. 

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƧǳǊȅǎ ŘΩŜȄamens sont prises à la majorité des voix des membres présents ayant voix 
délibérative. 

L'absence ou l'abstention d'un membre du jury ne peut être invoquée pour surseoir à la décision ou 
l'invalider214. 

                                                           
208 Art. 100, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
209 Art. 131, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
210 Art. 131, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
211 Art. 131, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
212 Art. 131, §2, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
213 Ibid.  
214 Art. 132, §2,  du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƧǳǊȅΣ ƭŜ ƧǳǊȅ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞ Ǉar son délégué désigné par le Collège de direction en 
son sein ou parmi les membres du jury. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƧǳǊȅ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳōƛǊ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ 
ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŀƭƭƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘΦ  

{ŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƧǳǊȅ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘǳŘƛǘ ƧǳǊȅ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ 
de participer à la délibération. 

Le Président du jury peut, de manière exceptionnelle et dument motivée dans le PV de délibération, excuser 
ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƧǳǊȅ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǎŀ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ Ł 
un autre membre du jury.  

11.3 De la délibération et de la motivation des décisions 

 Généralités 

Les délibérations du jury ont lieu à huis clos. Tous les membres du jury ont le devoir de respecter le secret 
des délibérations et des votes éventuels215. 

Le jury statue souverainement et collégialement. Ses décisions sont motivées216.  

¦ƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛȄΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Chaque membre du jury ayant voix délibérative ne dispose 
ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛȄΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Les décisions sont 
prises à la majorité simple des voix des membres présents ayant voix délibérative. Les enseignants ayant 
ŘƛǎǇŜƴǎŞ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞόǎύ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ (sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles dument acté par le Président du jury comme stipulé ci-dessus). 

" ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŜŎǊŜǘ217. En cas de parité, la voix du Président du jury est 
déterminante. 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ нe ou du 3e quadrimestre, le jury délibère sur la base des 
évaluations portant sur les acquis de chaque étudiant pour chacune des unités d'enseignement suivies 
durant l'année académique. Il octroie également les crédits associés aux unités d'enseignement suivies en 
dehors du programme et dont il juge les résultats suffisants218. 

Le jury peut délibérer dès la fin du 1er ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ 
présenté ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ219. 

À l'issue du cycle d'études, le jury confère à l'étudiant le grade académique correspondant, lorsqu'il 
constate que le nombre de crédits minimum est acquis, que les conditions du programme d'études ont été 
respectées, que les conditions d'accès aux études étaient satisfaites et que l'étudiant y a été régulièrement 
inscrit220.  

                                                           
215 Art. 133 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
216 Ibid.  
217 Ibid.  
218 Art. 132, §1er, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
219 Ibid.  
220 Ibid. 
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Le jury détermine également la mention éventuelle sur la base de l'ensemble des enseignements suivis au 
cours du cycle221.  

Les mentions sont la satisfaction, la distinction, la grande distinction et la plus grande distinction. Elles 
ǎΩƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ слΣ тлΣ ул Ŝǘ фл ҈ Řǳ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ayant atteint 50% du maximum des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴΩƻōǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴΦ 

Le jury d'examens apprécie si la mention « satisfaction », « distinction », « grande distinction » ou « la plus 
grande distinction » peut être attribuée lorsque l'étudiant a obtenu une note inférieure à 10/20 à une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜόŘŜǎύ ŘƛǎǇŜƴǎŜόǎύ ƻǳ ǎƛ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ 
ƻōǘŜƴǳ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻn. 

 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ  Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ мer quadrimestre pour les étudiants en fin de cycle 222 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǎΩƛƭ 
ǊŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ exclusives et doivent être considérées dans 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŏƛ-dessous : 

1. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ  

2. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ǎǘŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩ¦9 ¢C9 ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 
être organisés intégralement durant le 1er quadrimestre ; 

3. pour les étudiants ayant maximum 20 crédits à présenter, pour autant que les unités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǎ нл ŎǊŞŘƛǘǎ ŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳ t!9 ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴƴée académique précédente. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ мer quadrimestre doit en avertir le secrétariat étudiant de 
son unité par écrit au plus tard le 1er octobre. 

De plus, il complètera un document au secrétariat de son unité stipulaƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǊŞŎƭŀƳŜǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜΦ 

11.4 De la réussite 

 5ΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Le jury prononce la réussite de plein droƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀ 
ƻōǘŜƴǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ223.  

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ durant un 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ƻǳ  ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ рл҈ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞǎ224.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǾerainement par le jury 
d'examens sur la base des critères édictés ci-dessous. Ces critères sont rendus publics par affichage en 
même temps que les horaires des examens. 

                                                           
221 Ibid.  
222 Art 132, §1, al 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
223 Art. 139 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
224 Art. 140 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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 De la non acquisition de 30 crédits  

L'étudiant inscrit en première année du premier cycle qui n'a pas acquis au moins 30 crédits ne peut 
s'inscrire aux unités d'enseignement de la suite du cursus 

 Des 45 premiers crédits225 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
de la suite du cursus pour lequel il dispose des prérequis Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳǊȅ ŀ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
пр ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

11.5 Des critères de délibération 

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ unité ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩétudiant a obtenu au 
Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ млκнл ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǊŞǇǳǘŞŜǎ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀƛǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ (cf. supra, article 10.4.4)Φ [Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ 
alors octroyés de manière définitive. 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ 
d'examens sur la base des critères édictés ci-dessous.  

[Ŝ ƧǳǊȅ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴ 
ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ рл҈ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 
ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞǎΦ 

Les critères de délibération sont les suivants : 

1° la moyenne générale; 

2° l'importance d'une insuffisance en stage et / ou pour le TFE ; 

3° le nombre relatif d'échecs; 

4° l'importance d'une insuffisance dans une UE relevant du profil professionnel spécifique à la Section; 

5° le profil - parcours de l'étudiant.  

11.6 Tricherie aux évaluations 

[ŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
examens constituent de facto une tricherie. 

Toute tricherie ou tentative de tricherie à un examen, toute forme de plagiat (TFE, rapport de stage...), sera 
ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ лκнл ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

L'étudiant est en outre susceptible de faire l'objet d'une procédure disciplinaire, telle que prévue par le 
Règlement des études en son chapitre 9.  

11.7 Publicité des décisions et droit de recours226 

Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƧǳǊȅ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ 
délibération. Il mentionne également les motifs des décisions adoptées. Le procès-verbal est signé par le 
Président et le secrétaire du jury. 

                                                           
225 Art. 100, §1er, al. 3, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
226 Art. 134, 8°, du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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Les décisions du jury sont rendues publiques par proclamation, puis affichage pendant au moins quinze 
jours qui suivent la proclamation.227. 

Toute plainte relative à une quelconque irrégularité dans le déroulement des épreuves doit être adressée 
au secrétaire du jury, soit sous pli recommandé soit ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩun écrit moyennant accusé de réception, 
Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ courriel ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ.  

Les moŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ réuni en date du 9 septembre 2020. Ces modalités devront être arrêtées 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜǊǊŀǘǳƳ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ w59Φ 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ maximum trois jours ouvrables (le samedi n'est pas 
considéré comme un jour ouvrable). Le point de départ du délai de trois jours varie en fonction de 
ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŀƭƭŞƎǳŞŜ228 :  

- si ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ soulevée ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ : le point de départ est la 
notification des résultats de la délibération (par affichage des décisions ou par proclamation) ; 

- ǎƛ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ǎƻǳƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŞŎǊƛǘ :  le point de départ 
Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ŎƻǳǊƛǊ Ł ŎƻƳǇǘŜr de la 
consultation de la copie. 

Le secrétaire du jury instruit la plainte (sauf s'il y est mis en cause) et dresse à meilleure échéance un rapport 
écrit, daté et signé au Président du jury. 

Le Président du jury réunit alors un jury restreint, composé de lui-même et de deux membres du jury 
ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ƴƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ƛƴǾƻǉǳŞŜΦ  

SΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ trésident du jury de constituer un jury restreint tel que décrit ci-avant, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƧǳǊȅ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΣ ƭŜ trésident du jury 
pourra composer le jury restreint de membres de la CAVP de la section concernée.  

Ce jury restreint statue séance tenante. Il est uniquement habilité à constater des irrégularités éventuelles 
dans le déroulement des épreuves. Sa décision motivée formellement est notifiée au plaignant à meilleure 
échéance  par courrier simple ou ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩun écrit moyennant accusé de réception, et doit être 
ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ . 

La décision du jury restreint ne se substitue pas à celle du jury. Lorsque le jury restreint constate une 
irrégularité, il appartient au jury ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ de tenir une nouvelle délibération dans les meilleurs délais, 
après avoir corrigé l'irrégularité retenue par le jury restreint. La nouvelle décision est notifiée au plaignant 
à meilleure échéance par courrier simple ou ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩun écrit moyennant accusé de réception, et 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ . 

Au terme de cette procédure de recoǳǊǎΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ сл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŎƛŜƴŎŜΣ оо Ł млпл .ǊǳȄŜƭƭŜǎ229. 

11.8 Diplômes 

Les diplômes attestant les grades académiques et les certificats sanctionnant la réussite d'études sont 
délivrés par le jury230. 

                                                           
227 Art. 133 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
228 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ мопΣ ŀƭΦ нΣ уϲΣ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΣ op. cit., M.B., 18/12/13. 
229 !ǊǘΦмп ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀt du 12 janvier 1973, M.B., 21/03/73. 
230 Art. 142 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
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Ils ne peuvent être délivrés qu'aux étudiants qui ont été dûment proclamés par le jury231. 

Ils sont délivrés au plus tard suivant les trois mois de lΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ au cours de laquelle le grade 
académique a été conféré232et sous réserve du paiement intégral des frais ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ 
des sommes dues à la Haute École. 

Ces diplômes et certificats sont signés au minimum par le Directeur-Président, le Président et le secrétaire 
du jury. 

Il ne ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘƛǇƭƾƳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
délivrée233.  

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘǳǇƭƛŎŀǘŀ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ƘƻƳƻƭƻƎǳŞ ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ, est 
ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǎŜcrétariat de son Unité, en personne, muni ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŘǳǇƭƛŎŀǘŀΣ ŘŀǘŞŜ 
et signée, et ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘǳǇƭƛŎŀǘŀ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ homologué par la Communauté 
françaiseΣ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ234.  

  

                                                           
231 Ibid.  
232 Ibid.  
233 Art. 145 du décret du 7 novembre 2013, op. cit., M.B., 18/12/13. 
234 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : http://www.enseignement.be/index.php?page=24339&navi=2534 . 

http://www.enseignement.be/index.php?page=24339&navi=2534
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12 JURYS DΩENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 

5Ŝǎ ƧǳǊȅǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ǇŀǊ ŎǳǊǎǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ 
et paǊ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des cursus suivants concernés par le décret du 16 juin 2006 
régulant le nombre d'étudiants dans certains cursus de premier cycle de l'enseignement supérieur : 
bachelier en kinésithérapie et bachelier en logopédie. 

Les ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳ ƧǳǊȅ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
d'études de la Haute École. 

Le présent Règlement des Études est applicable aux étudiants inscrits à ces jurys sauf dispositions contraires 
précisées ci-dessous.  

12.1 /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƧǳǊȅǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

Sous peine de nullité, nul ne peut être inscrit à des jurys différents organisés par une ou plusieurs 
institution(s). Un contrôle des doubles inscriptions est organisé. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǎǘ Ǌéservé aux personnes qui ne peuvent suivre régulièrement les activités 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Collège de direction, sur avis du Directeur de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  

Outre les candidats dont le dosǎƛŜǊ ŞǘŀōƭƛǊŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻƛǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǳǊǎǳǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴ ƧǳǊȅ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎƛ : 

- il est non finançable au sens du point 4.1.3 du présent Règlement des Études ; 

- ƭŜ ƎǊŀŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǾƛǎŞ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎǳǊǎǳǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ 
Ŝƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŞŎŀƭŞ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

- dans les trois ŀƴƴŞŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇtion est demandée, il a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ƎǊŀǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ; 

- ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ dans un établissŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǎƻƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ; 

- il a été sanctionné ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ de fraude ou de tentative de fraude à un examen dans le cadre 
dΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƧǳǊȅ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊŜǳǾŜ 
pour ces deux dernières hypothèses. 

12.2 Inscription 

 LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

Pour être pris en considération, le dossier complet ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řƻƛǘ :  

- être introduit uniquement par courrier recommandé auprès du Directeur ς Président pour le 31 
octobre au plus tard ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Τ  

- comprendre les documents suivants :  
1. une demande manuscrite datée et signée ; 
2. une copie recto-ǾŜǊǎƻ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ; 
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3. ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ pour une 
ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ό/9{{ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣΧύ - pour les autres années, une attestation de 
ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ; 

4. ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƻōŀƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǊŞƎǳƭièrement les cours (certificat médical, 
ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣΧύ Τ 

5. pour les cinq dernières années : attestations de fréquentation et relevés de notes pour les études 
supérieures poursuivies en Belgique et/ou à l'étranger ou documents probants couvrant toute 
autre activité. 

 Autorisation ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ Collège de direction.  

En cas de refus d'inscription, la décision est notifiée par pli recommandé dans un délai de 30 jours prenant 
cours au jour de la réception de la demande d'inscription.  

Il peut être fait appel de cette décision dans les dix jours par pli recommandé devant le Gouvernement, 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

Celui-ci peut, dans les trente jours, invalider le refus. 

Par année aŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ;ŎƻƭŜ ŘΩǳƴ 
ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ pour le 1er février au plus tard. Celui-ci correspond au minerval réclamé aux étudiants 
ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞtudes.  

/Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ qui ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ au sens du décret du 7 novembre 2013 ne peut donc se 
prévaloir des effets de droit y attachés. 

9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ ƧǳǊȅ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ pas la fréquentation des cours.  

 Règlement des examens - dispositions spécifiques 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł laquelle 
les évaluations se rattachent. 

La délibération du jury de la ComƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΦ 

Le jury se réunit à cet effet au moins deux fois par an. 

Le Règlement des examens est applicable aux étudiants inscrits à un jury de la Communauté française à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
auprès du jury de la Communauté française. 
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ANNEXE 1 : /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 2020-2021 

Légende Jours fériés, congés officiels   Congés compensatoires PAPOPE - fermeture HE2B 

 Jours prioritaires pour les congés des PAPOPE (+ possibilité   Suspension des activités d'apprentissage 

 semaine 23 pour le PAPO si bon fct de l'établissement assuré)    
 5 Jours max. possibles Congés PAPO / besoins spéc. US     Rentrée académique  
   (activités d'apprentissage) = possibilité activités d'intégration professionnelle  

  
 
 
 

 

 

        

 

 

Calendrier académique inter Unités - HE2B - 2020-2021    

  Semaines   L Ma Me J V S D Périodes d'enseignement Quadris 

sept-20 1 
  

14 
RA 

15 16 17 18 19 20 Activités d'apprentissage - délibérations Q1/1 

sept-20 2 
  

21 22 23 24 25 26 27 Activités d'apprentissage Q1/2 

sept. - oct. 20 3 
  

28 29 30 1 2 3 4 Activités d'apprentissage Q1/3 

oct-20 4 
  

5 6 7 8 9 10 11 Activités d'apprentissage Q1/4 

oct-20 5 
  

12 13 14 
15 

Mob 
16 17 18 Activités d'apprentissage Q1/5 

oct-20 6 
  

19 20 21 22 23 24 25 Activités d'apprentissage Q1/6 

Oct. - Nov. 20 7 
  

26 27 28 29 30 31 1 Activités d'apprentissage Q1/7 

nov-20 8 
  

2 3 4 5 6 7 8 Congé d'automne  Q1 

nov-20 9 
  

9 10 11 12 13 14 15 Activités d'apprentissage Q1/8 

nov-20 10 
  

16 17 18 19 20 21 22 Activités d'apprentissage Q1/9 

nov-20 11 
  

23 24 25 26 27 28 29 Activités d'apprentissage Q1/10 

Nov - déc 2020 12 
  

30 1 2 3 4 5 6 Activités d'apprentissage Q1/11 

déc-20 13 
  

7 8 9 10 11 12 13 Activités d'apprentissage Q1/12 

déc-20 14 
  

14   
FC 

15   
FC 

16   
FC 

17  
FC 

18  
FC 

19 20 Activités d'apprentissage Q1/13 
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déc-20 15 
  

21 22 23 24 25 26 27 Vacances d'hiver Q1 

Déc. - Janv. 21 16 
  

28 29 30 31 1 2 3 Vacances d'hiver Q1 

janv-21 17   4 5 6 7 8 9 10 Évaluations (activités d'apprentissage) Q1 

janv-20 18 
  

11 12 13 14 15 16 17 Évaluations (activités d'apprentissage) Q1 

janv-21 19 
  

18 19 20 21 22 23 24 
Évaluations - délibérations (activités 

d'apprentissage) 
Q1 

janv-21 20 
  

25 FC 26 FC 27 FC 
28 

Rech 
29 FC 30 31 

Activités d'apprentissage (ou suspension) - 
évaluations - délibérations 

Q1 

févr-21 21 
  

1 2 3 4 5 6 7 Activités d'apprentissage - délibérations Q2/1 

févr-20 22 
  

8 9 10 11 12 13 14 Activités d'apprentissage - délibérations Q2/2 

févr-21 23 
  

15 16 17 18 19 20 21 Activités d'apprentissage - délibérations Q2/3 

févr-21 24 
  

22 23 24 25 26 27 28 Activités d'apprentissage Q2/4 

mars-21 25 
  

1 2 3 4 5 6 7 Activités d'apprentissage Q2/5 

mars-21 26 
  

8 9 10 11 12 13 14 Activités d'apprentissage Q2/6 

mars-21 27 
  

15 16 17 18 19 20 21 Activités d'apprentissage Q2/7 

mars-21 28 
  

22 23 24 26 26 27 28 Activités d'apprentissage Q2/8 

Mars - Avril 21 29 
  

29 30 31 1 2 3 4 Activités d'apprentissage Q2/9 

avr-21 30 
  

5 6 7 8 9 10 11 Vacances de printemps Q2 

avr-21 31 
  

12 13 14 15 16 17 18 Vacances de printemps Q2 

avr-21 32 
  

19 20 21 22 23 24 25 Activités d'apprentissage Q2/10 

Avril - Mai 21 33 
  

26 27 28 29 30 1 2 Activités d'apprentissage Q2/11 
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mai-21 34 
  

3 4 5 6 7 8 9 Activités d'apprentissage Q2/12 

mai-21 35 
  

10 
FC 

11 
FC 

12 
FC 

13 14 15 16 Évaluations (activités d'apprentissage) Q2/13 

mai-21 36 
  

17 18 19 20 21 22 23 Évaluations (activités d'apprentissage) Q2 

mai-21 37 
  

24 25 26 27 28 29 30 Évaluations (activités d'apprentissage) Q2 

mai - juin 21 38 
  

31 1 2 3 4 5 6 Évaluations (activités d'apprentissage) Q2 

juin-21 39 
  

7 8 9 10 11 12 13 Évaluations (activités d'apprentissage) Q2 

juin-21 40 
  

14 15 16 17 18 19 20 
Évaluations - délibérations (activités 

d'apprentissage) 
Q2 

juin-21 41 
  

21 22 23 24 25 26 27 
Évaluations - délibérations (activités 

d'apprentissage) 
Q2 

Juin - Juillet 21 42 
  

28 29 30 1 2 3 4 Délibérations - vacances d'été (act. d'appr.) Qq2/Q3 

juil-21 43 
  

5 6 7 8 9 10 11 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

juil-21 44 
  

12 13 14 15 16 17 18 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

juil-21 45 
  

19 20 21 22 23 24 25 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

Juillet - Août 21 46 
  

26 27 28 29 30 31 1 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

août-21 47 
  

2 3 4 5 6 7 8 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

août-21 48 
  

9 10 11 12 13 14 15 Vacances d'été (activités d'apprentissage) Q3 

août-21 49 
  

16 17 18 19 20 21 22 
Vacances d'été - évaluations (activités 

d'apprentissage) 
Q3 

août-21 50 
  

23 24 25 26 
27 

HE2B 
28 29 

Vacances d'été - évaluations (activités 
d'apprentissage) 

Q3 

Août - Septembre 
21 

51 
  

30 31 1 2 3 4 5 
Vacances d'été - évaluations (activités 

d'apprentissage) 
Q3 

sept-21 52 
  

6 7 8 9 10 11 12 Évaluations (activités d'apprentissage) Q3 
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sept-21 1 
  

13 
14 
RA 

15 16 17 18 19 Évaluations (activités d'apprentissage) Q1/1 

Les Conseils d'unités sont attentifs à prévoir une semaine de blocus pour les étudiants, dans la mesure du possible. 
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ANNEXE 2 Υ CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎcription 2020-2021 

Les  ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ :  
мύ ƭŜ ƳƛƴŜǊǾŀƭ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǘ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƴƎ ; 
Voir ci-dessous 
нύ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŦǊŀƛǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ǊŞŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎǳǊǎǳǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 
inscrit) ; 
Voir ci-dessous. 
4) ;ǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƘƻǊǎ ¦9 Ƴŀƛǎ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ς voir 

supra)  
- type court : 992 ϵ 
- type long 1er cycle Υ мΦпут ϵ 
- type long 2e cycle Υ мΦфуп ϵ 

 
Pour les étudiants bénéficiant du statut de condition modesteΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ отп ϵΦ  
 
Les étudiants boursiers bénéficient de la gratuité des études. 
 

  

Année 
 

FI 20-21- 

Décomposition des 
frais d'inscription 

  Minerval Frais d'études 

ESI 

Informatique de gestion 

1 500          175,01             324,99    

2 500          175,01             324,99    

3 500          227,24             272,76    

  1500     

Informatique et systèmes 
Informatique industrielle 

1 500          175,01             324,99    

2 500          175,01             324,99    

3 500          227,24             272,76    

  1500     

Informatique et systèmes 
Réseaux et 

télécommunications 

1 500          175,01             324,99    

2 500          175,01             324,99    

3 500          227,24             272,76    

  1500     

Spéc. Sécurité réseaux et 
systèmes informatiques 4 550          227,24             322,76    

DEFRE 

Normale préscolaire 

1 540          175,01             364,99    

2 540          175,01             364,99    

3 540          227,24             312,76    

  1620     

Normale primaire 
1 490          175,01             314,99    

2 490          175,01             314,99    
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3 490          227,24             262,76    

  1470     

Normale secondaire 
Français-Morale 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Français-FLE 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Français-EPC 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Langues germaniques 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Sciences économiques 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Sciences  

1 530          175,01             354,99    

2 530          175,01             354,99    

3 530          227,24             302,76    

  1590     

Normale secondaire 
Mathématiques  

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     

Normale secondaire 
Sciences humaines  

1 530          175,01             354,99    

2 530          175,01             354,99    

3 530          227,24             302,76    

  1590     

Normale technique 
moyenne 

EFS 

1 460          175,01             284,99    

2 460          175,01             284,99    

3 460          227,24             232,76    

  1380     
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Educateur spécialisé 

1 630          175,01             454,99    

2 630          175,01             454,99    

3 630          227,24             402,76    

  1890     

Spéc. Orthopédagogie 4 500          227,24             272,76    

Spéc. TIC 4 409          227,24             181,76    

ISIB 

Ingénieur industriel 

1 835          350,03             484,97    

2 835          350,03             484,97    

3 835          454,47             380,53    

1MA 835          350,03             484,97    

2MA 835          454,47             380,53    

  4175     

Prévention, Sécurité 
industrielle et 
Environnement 

1 835          175,01             659,99    

2 835          175,01             659,99    

3 835          227,24             607,76    

  2505     

ISEK 

BOP 

1 835          175,01             659,99    

2 835          175,01             659,99    

3 835          227,24             607,76    

  2505     

Ergothérapie 

1 730          175,01             554,99    

2 730          175,01             554,99    

3 730          227,24             502,76    

  2190     

Spéc. Gériatrie et 
psychogériatrie SPEC 600          227,24             372,76    

Kinésithérapie 

1 835          350,03             484,97    

2 835          350,03             484,97    

3 835          454,57             380,43    

1 MA 835          454,57             380,43    

  3340     

NIVELLES 

 
Normale primaire 

1 600          175,01             424,99    

2 600          175,01             424,99    

3 600          227,24             372,76    

  1800     

Normale secondaire 
Education physique 

1 800          175,01             624,99    

2 800          175,01             624,99    

3 800          227,24             572,76    

  2400     
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Normale secondaire 
Français-Morale 

1 550          175,01             374,99    

2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     

Normale secondaire 
Français-EPC 

1 550          175,01             374,99    

2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     

Normale 
secondaireFrançais-FLE 

1 550          175,01             374,99    

2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     

Normale secondaire 
Langues germaniques 

1 550          175,01             374,99    

2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     

Normale secondaire 
Sciences économiques 

1 500          175,01             324,99    

2 500          175,01             324,99    

3 500          227,24             272,76    

  1500     

Normale secondaire 
Sciences  

1 800          175,01             624,99    

2 800          175,01             624,99    

3 800          227,24             572,76    

  2250     

Normale secondaire 
Mathématiques  

1 500          175,01             324,99    

2 500          175,01             324,99    

3 500          227,24             272,76    

  1500     

Normale secondaire 
Sciences humaines  

1 800          175,01             624,99    

2 800          175,01             624,99    

3 800          227,24             572,76    

  2400     

Coaching sportif 

1 835          175,01             659,99    

2 835          175,01             659,99    

3 835          227,24             607,76    

  2505     

Spéc. Préparation 
physique et entraînement SPEC 450     

IESSID Assistant social 1 550          175,01             374,99    
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2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     

MIAS 

IS 
1MA 835          350,03             484,97    

IS 
2MA 835          454,47             380,53    

Bibliothécaire 
documentaliste 

1 650          175,01             474,99    

2 650          175,01             474,99    

3 650          227,24             422,76    

  1950     

Spéc. Travail psychosocial 
en santé mentale SPEC 600          227,24             372,76    

Spéc. Sciences et 
techniques du jeu SPEC 530          227,24             302,76    

ISES 

Droit 

1 620          175,01             444,99    

2 620          175,01             444,99    

3 620          227,24             392,76    

  1860     

Assistant de Direction 

1 580          175,01             404,99    

2 580          175,01             404,99    

3 580          227,24             352,76    

  1740     

Commerce & 
Développement 

1 550          175,01             374,99    

2 550          175,01             374,99    

3 550          227,24             322,76    

  1650     
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ANNEXE 3 : Service social 

 

Trois assistantes sociales se tiennent à la disposition des étudiants en organisant des permanences et en 
recevant sur rendez-vous sur chacun des campus. Pour le détail des horaires et les coordonnées, il y a lieu 
de consulter les valves du service social. 

 

1. Logement 

Les conditions de logement les plus avantageuses sont offertes par les internats de la Communauté 
française dont la liste est disponible dans chaque campus. 

Les assistantes sociales se tiennent également à la disposition des étudiants pour leur donner des 
informations sur la législation, le contrat de bail, les différends entre propriétaire et locataire, la garantie 
ƭƻŎŀǘƛǾŜΧ 

 

2. Jobs 

Les offres de jobs sont affichées aux valves ou disponibles sur les sites internet. 

 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ Ƨƻō ƻǳ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ Ƨƻōǎ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǇŜǳǘ 
aussi rencontrer les assistantes sociales. 
 
 

3. Entretiens individuels 

Le SerǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
rencontrer (problèmes personnels, familiaux, juridiques, de santé, etc.).  

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ όōǳŘƎŜǘΣ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ōƻǳǊǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ /t!{ΧύΦ 

 

4. Aide financière 

[ŀ I9н. ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎƻŎƛŀƭΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
finanŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

I. de régularité 

II. administratifs 

III. sociaux et financiers  

/Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
déterminer la solution appropriée. Cette aide peut être occasionnelle ou régulière.  
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I. Critères de régularité :  

 

Être régulièrement inscrit au 31/10/2020 (R.O.I. du Conseil social): 

¶ avoir payé ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ рл ϵ. 

        ou 

¶ avoir présenté son accusé de réception ou notification positive émanant du service des 
ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ-Bruxelles. 

Rem. : Sur base des critères financiers, une aide peut être octroyée pour le paiement des frais 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ό-рлϵ). Cette aide peut être, directement, versée sur le compte de la Haute École. (En cas 
de recours, aucun remboursement ne sera octroyé). 

Si au 01/02/2020Σ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻƭŘŞ ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǊŎŜǾǊŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

 

II. Critères administratifs : 

[ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ Şǘǳdiants régulièrement inscrits et ce, dès la 1re ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ 
débuter dès le 14 septembre et se termine le 30 juin. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŘƛǇƭƾƳŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ Řélibéré. 

 

III. Critères financiers : 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜκƎŀǊŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
entravant la bonne continuité des études. Cette situation peut être soudaine, à court terme et/ou à 
long terme. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜΦ 

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΦ 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǊŜƳǇƭir un questionnaire et à fournir tous les renseignements et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƧǳƎŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ 
établi revêt un caractère confidentiel. « [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŞǘŀōƭƛǊŀ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀƴƻƴȅƳŜ ŘŜs 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎƻŎƛŀƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ 
attendant les délibérations du Conseil social ». 

 

1) Des repères, des indices sont utilisés : 
 
a)  [Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭ όwL{ύ : 

.  Taux chef de famille : 1254,82ϵκƳƻƛǎ   

.  Taux isolé : 910,52ϵκƳƻƛǎ  

.  Taux cohabitant : 607,01ϵκƳƻƛǎ 
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b)  [Ŝ ōŀǊŝƳŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ tǊşǘǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ /C².  

Année académique 2020-2021 

Personnes à charges Boursiers/an Condition modeste/an 

0 22.313,52 
 26.020,52 

1 29.177,90 
 32.884,90 

2 35.615,64 
 39.322,64 

3 41.619,78 
 45.326,78 

4 47.197,29 
 50.904,29 

5 52.774,80 
 56.481,80 

 

2) Calcul sur la base de : 
 
a) [ΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ-ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǉǳƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ƭŜ ǎƛŜƴ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 

fiscalement isolé. 

 

Rem : Lors de la 1ère ŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ƘƻǊǎ UE devra fournir 
ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ-extrait de rôle du garant ou de la personne dont il est à charge ou lŜ ǎƛŜƴ ǎΩƛƭ 
est fiscalement isolé. A partir de la 2ème ŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞtudiant pourra être considéré 
comme une personne isolée. Néanmoins, un courrier officiel sera envoyé à son garant. 

 

                               (Revenu Global Imposable) ς ƪƻǘ пуллϵ όƳŀȄΦύ 

                                                12                   

  Chef de famille ou garant + nombre de personnes à charge  

 

Rem : Une personne isolée sera considérée comme 2 PAC. 

+AF 
R.M.P. = 
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Dans une même famille, pour une même année, chaque étudiant(e), en études supérieures, 
ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘόŜύ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴnes à charge. Il en va de même pour une 
personne reconnue handicapée ou invalide.  

Pour tout contribuable marié, veuf ou isolé répertorié avec enfant(s) à charge, il sera ajouté 
ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩ!9wΦ 

Rem : Pour tout contribuable à charge de son/sa conjoint(e), marié ou en cohabitation légale, 
ayant un avertissement-extrait de rôle commun, il sera ajouté une personne supplémentaire 
au nombre indiqué sur la composition de ménage. 

 

b) Composition de ménage (datant de moins de 3 mois). 
 

c) La demande SAE. 

 

3) aƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ : 

 

¶ Pour un étudiant en famille / cohabitant / non-boursier / condition modeste : 

RMP Aide mensuelle Frais didactiques Frais de transport TFE 

< 38л ϵ мнл ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

ғ рлл ϵ 10л ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

< тлл ϵ сл ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

 

Rem : un étudiant qui bénéficie du RIS cohabitant ne sera pas aidé ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŧŀƛǘ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭe. 

Un étudiant dont le RMP est > à тлл ϵǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƛŘŞ ǎΩƛƭ répond aux conditions financières 
ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ōƻǳǊǎƛŜǊ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǎǘŜΦ 

 

¶ Pour un étudiant isolé : 

 RMP Aide mensuelle Frais didactiques Frais de transport TFE 

ғ рлл ϵ 16л ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

< тлл ϵ мпл ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

 

¶ Pour un étudiant isolé au CPAS : 

 RMP Aide mensuelle Frais didactiques Frais de transport TFE 

 мпл ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 
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Rem : afin de ne pas pénaliser les étudiants qui bénéficient Řǳ wL{Σ ƭΩŀƛŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ƻŎǘǊƻȅŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ 
temps Υ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŀǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊΦ 

 

¶ Pour un étudiant parent / chef de ménage : 

RMP Aide mensuelle Frais didactiques Frais de transport TFE 

ғ рлл ϵ 220 ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

< тлл ϵ 200 ϵ Voir tableau 50% aŀȄΦмолϵ 

 

¶ Autres : 

a) ¦ƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ орϵκŀƴΣ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎƻŎƛŀƭΣ ǇƻǳǊǊŀ 
être octroyée aux étudiants afin de financer partiellement ou totalement une activité collective 
culturelle ou sportive. 

 Rem : une intervention individuelle complémentaire sera également possible. 

 

b) Projets collectifs portés par le Conseil des étudiants et pouvant être reproductibles dans les autres 
unités structurelles. Les projets doivent être présentés lors du 1er ǉǳŀŘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
budgétisés et validés par le Conseil social Υ ƳŀȄƛƳǳƳ млΦлллϵ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нлллϵκǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ 
ǎǳōǎƛŘƛŞ Ł млΦлллϵΦ 

  

c) Minimum 5% des subsides sociaux doivent être alloués au SAA afin de couvrir les dépenses liées à 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ 

 

d) Divers : 

- Intervention dans le paiement du minerval όƳƻƛƴǎ рл ϵύ. 

- Remboursement des syllabi pour les étudiants boursiers (forfait). 

- Aide ponctuelle Υ aǳǘǳŜƭƭŜ όŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ǊŜǘŀǊŘǎΣΧύ. 

- !ƛŘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ оллϵΦ 

- Frais médicaux non-couverts par la mutuelle. 

- CƻǊŦŀƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ орϵκƳƻƛǎΦ 

- Allocation PC : octroyée une seule fois durant le cursus, à partir du bloc 2, maximum 
оллϵ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘΦ  

- Déplacements pour stage. 

- ¢C9 ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł молϵΦ 

- Forfait ski Υ нрлϵΦ 

- , Stages, Erasmus : voir tableau ci-après. 










